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Bernard Vogler

LA POLITIQUE SCOLAIRE ENTRE RHIN ET MOSELLE: 
L’EXEMPLE DU DUCHfi DE DEUX-PONTS (1556-1619)*

(PREMIERE PARTIE)

L’^tude de l’enseignement £l£mentaire dans l’Empire au lendemain de 
la Riforme, apr£s avoir connu un essor important avant 1914, attire 
moins les historiens aujourd’hui. D’autre part, si les grandes synthfeses ont 
hk nombreuses, eiles souffrent parfois d’une carence d’analyse de detail 
sur les differentes regions.

Nous avons essaye ici de präsenter la politique scolaire, ses methodes, 
ses difficultes et ses resultats dans la Zone comprise entre le Rhin et la 
Moselle. La disparition - ou l’absence - de documents sur le Palatinat 
£lectoral nous a malheureusement contraint ä restreindre notre £tude aux 
deux territoires de Deux-Ponts et de Sponheim. Cependant, en d^pit de 
leur dimension relativement reduite (respectivement 50 000 et 20 000 
habitants environ), ils sont assez representatifs des regions protestantes 
rhenanes, et la documentation tres riche qu’ils nous fournissent compen- 
se dans une large mesure la mediocrite de leur superficie.

Les sources sont en effet tout a la fois nombreuses et disperses: nous 
disposons de rapports d’inspection et de baillis, de proces-verbaux de 
delib^rations du gouvernement, de lettres de maitres d’ecole, de dole- 
ances de parents d’el&ves et de comptes relatifs a l’entretien des £cole$: 
les rassembler et en degager les grandes lignes de la politique scolaire de 
la seconde moitie du XVIe si&cle dans les pays du Rhin moyen a constitu£ 
l’essentiel de notre travail.

Apr£s une introduction qui presente un tableau de la Situation scolaire 
en 1555 nous analysons ici la politique scolaire des princes; les program- 
mes et horaires, les eteves et le recrutement du personnel enseignant. 
Dans le prochain numero nous ferons une 4tude sociale du milieu des in-

* Nous presentons ici sous une forme legerement remani£e et r£sum£e la premiire 
moitie de notre th£se de doctorat de 3e cycle soutenue le 1er mars 1969 ä la Facult£ de 
Lettres de Strasbourg devant un jury composi de MM. le Doyen Livet, le President 
Dupront, Dreyfus et Rapp qui nous a accord£ le mention Tres Bien. Un resum£ a paru 
dans ^Information historique, 1972, p. 227-228, sous le titre: La scolarisation en pays 
Protestant germanique. La deuxi&me partie de cette etude paraitra dans FRANCIA 4.
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stituteurs avant de nous attarder sur les obstacles rencontr^s par la scola- 
risation et d’evoquer bri^vement Penseignement feminin et les 4coles 
privöes.

Introduction

En 1555 la paix d’Augsbourg conclut provisoirement une periode de 
tension politique, sociale et religieuse, qui a profonddment modifi£ les 
structures internes des principaut^s et boulevers4 Punivers mental des 
masses k la suite de Pecroulement des cadres religieux et moraux tra- 
ditionnels. Certes la carte politique de l'Empire ne s’est gu&re modifi^e, 
sauf en Saxe, mais la paix consacre, sur le plan juridique, la Separation 
confessionelle; eile entraine en outre un renforcement de Pautorite du 
prince - maitre de la religion de ses sujets en vertu du principe cujus re
gio ejus religio - dans les quelque trois cent cinquante principautes. Cel- 
les-ci, de grandeur tr£s differente, sont assez vastes en Allemagne du 
Nord et de PEst, mais beaucoup plus morcelees dans le Sud-Ouest et la 
valide du Rhin.

En Rhenanie, la partie situ£e entre PAlsace, la Sarre, la Moselle et 
le Rhin est decoup^e entre une soixantaine de territoires dont six exer- 
cent une certaine hegemonie: les deux Electorats de Tr£ves et de Mayen- 
ce, l’^veche de Spire et le duch£ de Lorraine situ£s sur le pourtour, le 
Palatinat 41ectoral et le duch£ de Deux-Ponts plac^s an centre. En 1556 
la plupart de ces Etats connaissent des transformations. A Tr&ves et k 
Mayence a lieu un changement de Prince-Electeur: Jean VI de Layen 
(1556-1567) remplace Jean V d’Isenburg, et Daniel Brendel de Hom
burg (1555-1582) succede ä Sdbastien de Heusenstamm a Mayence. Ces 
deux archeveques sont nettement plus actifs en faveur de la Contre-Re- 
forme que leurs pred^cesseursl. Inversement on assiste au Palatinat elec- 
toral et au duch£ de Deux-Ponts a un renforcement du protestantisme. 
Dans toute cette region en effet, et malgre Pinfluence de Strasbourg, les 
princes n’avaient pas adopt£ la doctrine de Luther avant 1555, k l’excep- 
tion de la famille de Deux-Ponts. Aussi le Sud de la Rhenanie est-il une 
des seules r^gions de l’Empire oü le luth^ranisme peut encore progresser 
apr&s cette date. II y conquerra la quasi-totalite des territoires non eccle- 
siastiques: introduction de la Reforme dans le rhingraviat en 1555, au 
Palatinat 41ectoral en 1556, en 1557 dans le duche de Simmem et le comt£

1 Pour la Reforme catholique dans l’Electorat de Trives, voir l’int^ressant ouvrage 
de Hans Georg Molitor, Kirchliche Reformversuche der Kurfürsten und Erzbischöfe 
von Trier im Zeitalter der Gegenreformation, Wiesbaden, F. Steiner, 1967, XVI-213 p.
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de Sponheim, vers 1560 dans les comtes de Leiningen et en 1575 dans le 
comte de Nassau-Sarrebruck.

Dans le duch£ de Deux-Ponts les idees de Luther se developpent d&s 
1523 gräce ä Jean Schwebel, un ami de Bucer; mais les princes, par suite 
de leur isolement2 et de leurs bons rapports avec l’empereur Charles-Quint, 
n’accentuent guere l’organisation ecclesiastique, encore tr6s rudimentaire. 
C’est seulement en 1557 que le duc Wolfgang publie une ordonnance ecc
lesiastique qui etablit la mainmise de l’Etat sur l’ensemble de la vie re- 
ligieuse et ecclesiastique. Ce prince adopte depuis la fin de l’Interim 
une politique protestante tres active et s’interesse personnellement k la 
cr^ation des £coles. C’est lui qui sera veritablement l’organisateur d’un 
Systeme scolaire, ä l’image de ce qui est en train de se cr£er en Saxe et 
au Wurtemberg. Il y est stimule par l’exemple de son voisin et allie, 
l’Electeur palatin Othon-Henri, qui succ^de a Frederic II, h&itant et 
timide, en 1556. Celui-lä est un admirateur de Melanchthon et il allie 
heureusement l’esprit de la Rdforme a l’humanisme et au mecenat arti- 
stique * *.

Le duch£ de Deux - Ponts et le comte de Sponheim s’etendent par pe- 
tits morceaux du nord de l’Alsace au confluent de la Moselle et des en- 
virons de Mayence k la Sarre. Ces deux principautes peuvent donc etre 
prises comme zones-temoins pour l’ensemble de la region. La premi&re, 
d’une superficie de 1 500 km2 environ, forme quatre bailliages qui s’4ten- 
dent en forme de croissant de Mayence k Wissembourg. L’essentiel de leur 
territoire se compose de plateaux de faible altitude et peu fertiles, qui 
s’opposent a la riche plaine rhenane et aux coteaux couverts de vignobles. 
Plus au nord se situe le comte de Sponheim *, dont la souverainete appar- 
tient pour moitie aux margraves de Bade et pour moitie k la famille des 
Wittelsbach. Cette derniere partie passe en 1559 a la branche de Deux- 
Ponts, mais a partir de 1584 eile sera aux mains d’un frere cadet du duc 
Jean Ier de Deux-Ponts. En fait les margraves ne jouent qu’un role mi- 
neur dans la politique ecclesiastique du comte. Celui-ci, d’environ 500 km2 
et tres morcele, comprend avant tout des morceaux rüdes et montagneux

* Jusque vers 1545 ils sont la seule famille princiere protestante it l’ouest du Rhin, en 
dehors des villes.
* Il a cree une vaste bibliotheque, collection d’incunables, d’ouvrages rares et d’au- 
teurs de l’Antiquite greco-romaine (eile sera saisie en 1622 par les troupes de la Li- 
gue lors de l’occupation de Heidelberg et remise au pape par le duc de Bavi^re. Une 
grande partie se trouve actuellement encore au Vatican) et fait construire une partie 
du chäteau de Heidelberg suivant les plans d’architectes favorables ä la Renaissance.
4 Nous n’£tudierons ici que la partie situ^e dans le Hunsruck et la vallee mosel- 
lane (Hinter Sponheim) qui se difförencie de Vorder Sponheim sise dans la plaine 
rhenane entre Mayence et Kreuznach et administrle en commun par le Palatinat et 
le margraviat de Bade.
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du Hunsruck, des plateaux isoles et boises vers l’ouest et quelques locali- 
tes situ^es dans la vallee viticole de la Moselle.

Toute cette region, qui est a l’ecart des grands axes de circulation, 
sauf la »voie royale« de Mayence ä Metz servant surtout au passage de 
troupes, et exception faite du bailliage rhenan de Bergzabern, n’a subi 
que tr&s faiblement l’influence de l’humanisme. Peut-etre est-ce li£ ä 
l’absence d’universites importantes, les seules existantes etant Treves, 
Mayence et Heidelberg, dont le rayonnement jusqu’en 1550 reste re- 
lativement modeste. La v^ritable raison nous parait etre l’absence de 
grandes villes libres et imperiales qui etaient des foyers d’humanisme, 
du type de Nuremberg et d’Augsbourg. Les seules villes libres sont Spire, 
Worms et Landau, relativement modestes, malgre la presence de quel
ques Diätes dans les deux premieres et de la chambre imperiale a Spire.

Une alphab&isation modeste et limit^e aux bourgades ä la veille de la
Reforme

Aussi les types d’ecoles ne sont-ils guere originaux. En premier lieu il 
y a les ecoles cathedrales, peu connues sauf celle de Spire, dont un reg
iement du XVIe sikle ne fournit que peu de renseignements5 *. Deux catd 
gories d’eleves s’y opposent: les scolares canonici, souvent de famille 
noble, et les autres, d’origine plus humble, qui sont entretenus par le cha- 
pitre qui les löge; les premiers assurent le recrutement du chapitre, tan- 
dis que les seconds constituent plus tard le clerg£ rural. L’enseignement 
est commun, alors qu’ü Mayence il a lieu dans des bätiments separes®. 
Les autres ecoles tenues par le clerge sont celles de collegiales comme 
a Spire et a Bingen et enfin les ecoles abbatiales. Celles-ci connaissent un 
d£clin tr^s sensible, en particulier celle de Hombach, tres brillante au 
Moyen Age avec une bibliotheque remarquable, mais la predominance 
des nobles avait entraine un net recul au XVe siede7. Les frdes de la 
Vie Commune, qui ont joue un grand role aux Pays-Bas et en Rhenanie 
inferieure, n’ont qu’un seul etablissement dans toute la region, a Treves, 
dont nous savons fort peu de chose. Mais on peut admettre qu’il a du con- 
tribuer k former une partie des dites de la region de la Moselle jusque

5 Reissinger (K.)> Dokumente zur Geschichte der humanistischen Schulen im Gebiet 
der Bayerischen Pfalz, T. I, Berlin, Weidmann, 1910 (Monumenta Germaniae Paeda- 
gogica, 47), p. 364-365.
• Id., p. 36.
7 Molitor (L.), Vollständige Geschichte der ehemals pfalzbayerischen Residenzstadt 
Zweibrücken, Deux-Ponts, M. Ruppert, 1885, p. 167.



vers 1560, car si les programmes ne sont gu&re originaux, l’esprit est 
d&jk celui de l’humanisme8 *.

Mais le fait nouveau est le diveloppement des £cole$ urbaines sous 
l’impulsion des villes et de la Bourgeoisie, non sans une vive r^sistance de 
la part de l’Eglise qui y voit une concurrence. L’enseignement a lieu en 
allemand ou en latin. Les premi^res (Schreib- und Rechenschulen) enseig- 
nent la lecture, l’6criture et le calcul, pour former les jeunes bourgeois et 
les commer^ants; deux tableaux attribu4s a Holbein et qui datent de 
1516 montrent, l’un une salle de classe oü les Steves sont assis k meme lesol 
et oil l’instituteur tient l’inevitable verge, le second des enfants en train 
d’ecrire ä une table *. Ces ecoles sont controlees par le magistrat qui 
nomme les maitres, au sort generalement mediocre, et qui sont pour la 
plupart des £tudiants peu doues ou des artisans.

Plus importantes sont les 6coIes latines, qu’on rencontre vers 1500 dans 
presque toutes les cit^s importantes. Le recteur a souvent le grade de 
magister artium10, et parfois il a en outre fait de la theologie, dans l’es- 
poir de devenir pretre aprfcs le »purgatoire« de l’ecole. Mais si nous en 
croyons Erasme11 *, sa valeur pedagogique n’est pas toujours au meme 
niveau. Les maitres sont en effet choisis moins en fonction de leur va
leur pedagogique que de leurs bonnes moeurs. Ils recrutent eux-memes 
leurs adjoints: quelques ^tudiants itinerants qui vivent volontiers dans 
les auberges, et qui, pour se nourrir, pratiquent toutes les tromperies pos- 
sibles aux depens de la population rurale. La Situation mediocre des 
ecoles latines vers 1500 peut, en partie, s’expliquer par la presence de 
ces personnages, plus preoccupes de s’amasser un pecule k peu de frais 
et de se divertir que de l’interet de leurs eleves.

L^cole est un des bätiments les moins avenants de la ville: le sol est 
forme d’argile, dans un coin un grand poele en briques, un tableau sur 
un mur, quelques bancs pour les enfants; si on ajoute que l’6clairage est 
faible, on ne s’etonnera pas qu’un tel local ne favorise gu&re l’ardeur au 
travail des ei£ves. Ceux-ci forment deux categories: ceux de la ville et 
les pauvres etrangers (pauperes mendicantes) qui vivent de l’aumöne et 
sont des itinerants, tr&s nombreux dans tout 1’Empire. Parfois ils font
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8 Kaemmel (H.), Geschichte des deutschen Schulwesens im Obergange vom Mittel- 
alter zur Neuzeit, Leipzig, Duncker et Humblot, 1882, p. 229-
• Fischer (K.), Geschichte des deutschen Volksschullehrerstandes, T. I, Hannover, 
C. Meyer, 1892, p. 11.
10 Grade universitaire obtenu apris un $£jour d’au moins deux i trois ans ä la fa- 
cult£ des arts.
11 »Declamatio de pueris ad virtutem ac litteras«, citi par Fischer (K.), op. cit-,
p. 21.



de menus travaux ou assurent la fonction de pedagogue dans une famille 
aisee

L’enseignement comprend trois niveaux: le premier ou Ton apprend 
l’abc et quelques lectures iatines retenues par coeur et traduites (prio
res, Pater Noster)-, le deuxiüme consiste dans l’etude de la grammaire se- 
lon Donat et des sentences et fables de Caton et d’Esope. Enfin dans la 
demiüre classe, le maitre enselgne en detail la grammaire suivant la 
»Doctrinale«,s. La methode est bien monotone: m^morisation de sen
tences et de r&gles de grammaire, afin d’inculquer assez rapidement un 
vocabulaire 4tendu et de permettre une conversation en latin.

La discipline est tres rüde: la verge est un outil indispensable du maitre 
et apparait comme tel sur toutes les Images representant ce demier. Tou- 
tes les lois disciplinaires ne connaissent que ce chätiment, utilisd aussi 
comme moyen didactique. Enfin les horaires varient beaucoup suivant 
les localit£s, et les cours sont interrompus pour participer aux offices re- 
ligieux, aux processions et aux enterrements. Ainsi a Meisenheim, deuxi- 
£me ville du duch4 de Deux-Ponts, en 1502, les Cleves accompagnent en 
chantant le pretre chez les malades et portent des cierges devant le sacre- 
ment* 14.

Ces conditions peu favorables ne suscitent guere de vocations peda- 
gogiques. Le salaire modique est constitu4 avant tout par Plcolage dont 
le montant est fixe par le Magistrat. Les £l£ves doivent aussi apporter 
le bois et la cire n&essaires en hiver pour le chauffage et l’ldairage. 
Comme les enseignants ne possüdent pas le droit de bourgeoisie, ils se 
fixent rarement dans une ville, pr£f£rant au contraire changer l’air fr£- 
quemment.

Vers 1520, le legs pedagogique du Moyen Age est donc assez pauvre. 
Dans la r^gion rh&nane les £coles restent rares: ^coles cath^drales ou 
£coles urbaines dont celle de Landau, cre^e en 1432, qui correspond au 
modele que nous venons de d^crire ä cela pr£s que l’instituteur doit en- 
seigner l’allemand si les parents le d^sirent15 *. L’enseignement apparait 
dans de petits bourgs tels que Meisenheim, Kreuznach (ou il est assure par 
des carm£lites)1#, et aprüs 1500 ü Kastellaun, oü l’instituteur chante avec 
les £l£ves le Salve et les vigiles et assure la fonction de sacristain, et ü 
Trarbach oü il re$oit quatre aunes de vin et exerce le meme office pour
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“ Id. p. 22.
,s Ouvragc composi vers 1200 par Alexandre de Villa Dei en hexam£tres.
14 Joerg (H.), Die Entwicklung des Volksschulwesens im heutigen Kreise Kreuznach 
bis zum Ende des 18. Jahrhunderts, Düsseldorf, M. Triltsch, 1960, p. 38.
15 Reissinger (K.), op. cit., T. II, p. 337-340.
14 Joerg (H.), op. cit., p. 37.
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un pain et un »setier« de vin,7. Par contre, il semble que dans le plat pays 
rien n’ait encore ete fait pour les enfants. Les autorites n’ont pas encore 
pris conscience du probl&me. Le duc de Deux-Ponts Alexandre (1489-1514) 
avait meme interdit aux habitants de la eite d’Annweiler d’envoyer leurs 
fils ages de plus de quatorze ans en classe, mesure qu’il a par la suite £ten- 
due ä tout son duch£, car il redoutait qu’un enseignement long ne defa- 
vorisat ceux qui devraient apprendre ensuite un metier17 18 *.

Aussi l’alphabetisation demeure-t-elle, plus encore que dans certaines 
autres regions atteintes par le »seuil mutant des 10% d’alphab£tis4s rudi- 
mentaires« ,B, limitee ä une infime fraction de la population: le clerge, une 
partie de la noblesse, les fonctionnaires - encore peu nombreux avant 
1550 - et une faible proportion de la bourgeoisie urbaine.

L’humanisme et son influence

Jusque vers 1450 l’enseignement reste domine dans les £coles par la 
grammaire d’Alexandre, et dans les Universites par la scolastique de 
S. Thomas d’Aquin et de Duns Scot. Puis l’humanisme commence ä pe- 
netrer dans l’Empire, oü il reste en fait l’apanage des erudits et des 4co- 
les. Il entraine la creation de neuf universites entre 1456 et 1506, dont 
celles de Treves (1473) et de Mayence (1477). La plupart des humanistes 
allemands ont un souci prononce pour la pedagogie, par »l’amour qu’ils 
portent aux jeunes gens et le souci de ne point troubler leur s£renit£ et 
leur joie«20. L’apparition de l’imprimerie permet la diffusion de nom
breux trait^s et discours consacres ä ce th£me, dont les meilleurs sont 
l’oeuvre de Rodolphe Agricola, de Wimpheling et surtout d’Erasme. La 
pensee pedagogique de celui-ci »englobe l’enseignement theorique et pra- 
tique des philosophes grecs et des rheteurs latins, la religion du Christ 
exprim^e par saint Paul et »repensee« par les Reformistes d’Oxford — 
Colet en particulier —, et les traditions p^dagogiques et spiritualistes de 
la Devotion Moderne«2I. En general, l’humanisme insiste sur l’eloquence 
liee ä la sagesse, la po^sie, puis sur l’etude des oeuvres de l’Antiquit£ greco- 
latine, la grammaire latine et le grec. Les maitres suppriment Ja grammaire

17 Back (F.), Die evangelische Kirche im Lande zwischen Rhein, Mosel, Nahe und 
Glan bis zum Beginn des dreißigjährigen Krieges, Bonn, A. Marcus, 1872, T. I, p. 434.
18 Molitor (L.), op. cit., p. 167.
18 Chaunu (P.), Niveaux de culture et R^forme, in: Bulletin de la Societ£ de l’Hi- 
stoire du Protestantisme franfais 118, 1972, p. 320.
w Garin (E.), L’Education de l’homme moderne, 1400-1600, Paris, Fayard, 1968.
11 Margolin (J. C.), Erasme, Declamatio de pueris statim ac liberaliter instituendis. 
Etüde critique, traduction et commentaire, Geneve, Droz, 1966, p. 82 (Travaux d’hu- 
manisme et Renaissance, 77).
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d’Alexandre, dont les nombreuses impressions cessent brusquement en 
1520, et que les humanistes ont surnommee carnificina ingeniorum22. 
L’etude de l’Antiquite devient en effet la »Substitution a un recueil de 
formules extrins&ques mecaniquement repetees, d’une formation comptete 
au contact direct avec les oeuvres les plus marquantes de chaque branche 
du savoir«2*. L’£thique n’est pas oubliee: les el£ves doivent apprendre de 
nombreuses sentences et des versets moralisateurs, publi^s sous forme de 
recueils. Selon Erasme, l’instruction doit donner a l'enfant le sens du 
devoir et la puret£ du coeur24.

L’influence humaniste est plus marquee dans les ecoles latines que dans 
les universit^s k cause de l’opposition des maitres attach^s ä la scolasti- 
que. Dans les villes par contre, les enseignants sont nomm^s par des nob
les ou des patriciens souvent favorables a l’esprit nouveau. Or le Palati- 
nat reste ici ä l’ecart. Si l’humanisme est actif dans la haute vallee du 
Rhin (Bäle, Fribourg, S&estat25 et Strasbourg) et en Rh&ianie inferi- 
eure (Deventer, Wesel), ou il est favorise en partie par les freres de la 
Vie Commune, il ne se manifeste que tardivement dans les pays du Rhin 
moyen, peut-etre a cause de l’opposition des Universitas les plus proches, 
Cologne et Heidelberg, et du faible rayonnement de celles de Tr^ves et 
de Mayence28.

Mais vers 1520, au moment ou l’humanisme l’emporte enfin dans les 
universites et semble provoquer une extension des ecoles dans cette r£- 
gion, son essor est modifi^ par l’apparition de la Reforme. Certes l’hu
manisme ne disparaitra pas, mais d^sormais il s’associera, en particu- 
lier gräce a M^lanchthon, qui fut lui-meme un grand humaniste, k l’oeuv- 
re des r^formateurs qui l’int^grent dans un enseignement nouveau: ce 
dernier, k des degres divers, unit l’etude du cat^chisme et de la doctrine 
religieuse aux auteurs greco-latins de l’Antiquit^. D’ailleurs, malgre les 
progres apport^s, l’humanisme seul n’aurait pas developpe les ^coles 
dans les masses populaires, car il se limitait k une £lite et ne se pr^occu- 
pait pas d’enseigner la langue parlee, qui seule est utile aux fils d’artisans 
et de paysans.

12 Roth (F.), Der Einfluß des Humanismus und der Reformation auf das gleichzei
tige Erziehungs- und Schulwesen bis in die ersten Jahrzehnte nach Melanchthons Tod, 
Halle, M. Niemeyer, 1898, p. 11 (Schriften des Vereins für Reformationsgeschichte, 60). 
22 Garin (E.), op. cit., p. 29.
24 Delumeau (J.), La civilisation de la Renaissance, Paris, Arthaud, 1967, p. 431.
22 La reputation de Dringenberg fait qu’ä certains moments on compte jusqu’ä 900
£l£ves dans cette ecole. Fischer (K.), op. cit., p. 22.
28 Oü le Prince-Electeur Albert de Brandebourg s’entoure pourtant de lettr£s et
d’humanistes ä partir de 1514.
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La R^forme et ses ambitions

L’apparition de Luther et son $ucc£s consid^rable dans l’opinion va 
provoquer entre 1520 et 1530 un recul sensible de l’enseignement. La dis- 
parition des collegiales et des couvents entraine celle de leurs ecoles. 
Comme le mouvement d£clench£ porte une teinte nationale assez mar- 
quee, on croyait ne plus avoir besoin du latin. Puisque de simples arti- 
sans sont nommes pasteurs, point n’est besoin de faire de longues etudes 
pour obtenir un poste remunerateur dans l’Eglise. Ainsi s’explique le d£c- 
lin de nombreuses 4coles latines et meme d’ecoles allemandes. La Situa
tion est tout aussi catastrophique dans les universites: ä Heidelberg, les 
professeurs seraient, parait-il, plus nombreux que les ^tudiants, et meme 
Wittemberg connait quelques ann^es sombres27. Les plaintes sont g£n4- 
rales. Luther d^clare en 1524 que partout les ecoles declinent28. Eras- 
me 4crit en 1528 ä Pirckheimer29 30: partout oü domine le lutheranisme, 
les Sciences ont cesse d’existerw. En 1538, Justus Jonas31 32 33 se plaint au duc 
d’Anhalt que depuis le succ£s de l’fvangile

de nombreuses universites sont comme mortes, comme si c’etait un 
crime et une honte de faire des etudes au moment oü est apparue la 
veritable methode d’enseigner et d’apprendre la theologie ... 11 ne 
reste que de pitoyables cadavres des academies en Meissen, en Thu- 
ringe, sur le Danube et le Rhinsz.

Contre cette d£sint4gration - passagere -, Luther, imit£ des autres 
r^formateurs, r£agit rapidement. Son »Appel aux Magistrats de toutes 
les villes allemandes pour construire et entretenir des ecoles chretien- 
nes«*3, en 1524, est le point de depart des efforts en pays Protestant en 
faveur de l’oeuvre scolaire. L’enfant doit etre pr£par£ ä la vie chretien- 
ne et a son role de citoyen de l’Etat. L’enseignement du cat&rhisme est

17 Paulsen (F.), Geschichte des gelehrten Unterrichts, T. I, Leipzig, Veit, 1919, 3e 
cd-, p. 196 et 200.
*• Reble (A.), Geschichte der Pädagogik, Stuttgart, E. Klett, 1960, 5e dd., p. 81.
29 Pirckheimer (1470-1530) fut un des plus grands et plus cdlibres humanistes alle- 
mands.
30 Paulsen (F.), op. cit., p. 202.
31 Justus Jonas (1493-1555), theologien et juriste, fut un des meilleurs amis de Luther.
32 viele Universitäten so gut wie ausgestorben, als ob das Studium jetzt, wo die wahre 
Methode, Theologie zu lehren und zu lernen, am Tag ist ein Verbrechen und ein 
Schimpf wäre ... sind von den Akademien in Meissen, Thüringen, an der Donau und 
am Rhein nichts als trübselige Leichname übrig. Cit£ par Paulsen (F.), op. cit., p. 201. 
La rdgion de Meissen forme une partie de la Saxe.
33 An die Ratsherren aller Städte deutschen Lands, daß sie christliche Schulen auf- 
richten und halten sollen. Cet appel sera complet£ en 1530 par un sermon c£l£bre 
Eine Predigt, daß man die Kinder zur Schulen halten solle. Cf. Edition de Weimar 
des oeuvres de Luther, T. 6, 1888, p. 404-469 et T. 30, 2, 1909, p. 517-588.



La politique scolaire entrc Rhin et Moselle (1556-1619) 245

necessaire k tous les fidel es dans Ia langue parl£e, mais en meme temps 
l’&ole doit preparer au metier futur. C’est l’Etat qui doit cr£er et en- 
tretenir les ecoles. Luther propose meme, en 1530, la scolaritö obligatoire 
pour assurer le recrutement des fonctionnaires de l’Etat et des groupes 
sociaux. II insiste enfin sur la necessite d’apprendre les langues ancien- 
nes pour une bonne compr&iension de la Bible *4.

Son ami Melanchthon*5, surnomm£ d£s son vivant Praeceptor Ger- 
maniae, mettra ces id£es en pratique, avec le merite d’inclure l’humanis- 
me dans le protestantisme non en tant que philosophie, mais en tant que 
valeur culturelle. C’est lui qui fagonne l’enseignement Protestant et cont- 
ribue ä lui assurer une certaine homogeneite dans tout l’Empire, malgr£ 
les divisions confessionnelles qui secouent la plupart des territoires non 
catholiques entre 1550 et 1620. En effet son instruction pour les commis- 
sions d’enquete de la Saxe de 1528 sert de modele a la plupart des ordon- 
nances scolaires protestantes du si£cle*®. II y precise les programmes pour 
une £cole divisee en trois sections, d’apr^s le niveau scolaire des Cleves. 
Par sa presence ou sa correspondance, il a particip4 ä de nombreuses 
creations ou r^organisations d’ecoles latines et meme d’universit^s. Pen
dant 42 ans il a form£ des centaines de maltres necessaires aux £coles et 
redige des manuels d’enseignement34 * * 37.

Les deux r^formateurs de Wittemberg ont en effet de vastes ambitions 
sur le plan scolaire et apportent des idees neuves qu’ils tirent de leurs 
positions theologiques. Pour eux l’enseignement est necessaire a un trip- 
le titre: religieux, ethique et pratique.

Les etudes sont d’abord indispensables pour connakre la doctrine que 
chaque chretien doit croire pour obtenir son salut. Il faut donc que tout 
fid&le sache lire la Bible, seule source de la foi. Pour Luther et Melanch- 
thon, il est necessaire de donner d’abord aux masses l’outil pour atteindre 
les tr^sors caches dans Ia Bible. A Ieur avis, le d^clin de l’Eglise catholi-

34 Die Sprachen sind die Scheiden, darinnen das Messer des Geisles steckt. Sie sind der 
Schrein, darinnen man das Kleinod trägt; sie sind das Gefäß darinnen man diesen 
Trank faßt; in Lorenzen (H.), Martin Luther, Pädagogische Schriften, Paderborn, F. 
Schöningh, 1957, p. 73.
34 Hartfelder (K.), Philipp Melanchthon als Praeceptor Germaniae, Berlin, Weid
mann, 1889, XXVIII-687 p. (Monumenta Germaniae Paedagogica, 7). Deux ouvrages 
recents mettent ä jour cette monographie. Stupperich (R.), Der unbekannte Melanch
thon. Wirken und Denken des Praeceptor Germaniae in neuer Sicht, Stuttgart, W. Kohl
hammer, 1961, 244 p. - Dans une perspective marxiste, Stern (L.), Philipp Melanchthon, 
Humanist, Reformator, Praeceptor Germaniae, Berlin, Akademie Verlag, 1963, VIII 
-317 p.
34 In: Vormbaum (R.), Die evangelischen Schulordnungen des sechzehnten Jahrhun
derts, Gütersloh, Bertelsmann, 1860, p. 1-8.
37 Citons par exemple Rhetorica, Dialectica, Grammatica latina, Syntaxis, Prosodia, 
Arithmetica, Physica, Ethica, une grammaire grecque et un livre d’histoire (Chronique 
de Carion).
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que est du au recul des ecoles. Luther est en general repr^sent^ avec un 
livre a la main. On doit pr^parer les enfants k suivre le culte et leur per- 
mettre de rester toute leur vie fideles a leurs croyances en pleine connais- 
sance de cause.

A cot£ de ce facteur religieux destin^ a assurer la p^rennit4 des Egli- 
ses protestantes, les principaux reformateurs veulent aussi ameliorer le 
comportement moral de la population. En 1528, Melanchthon declare 
qu’ il est necessaire d’enseigner aux enfants le commencement d'une vie 
chretienne et pieuseS8. On assiste ici a la rencontre des deux courants de 
la Riforme et de l’humanisme. L’education sert k donner une certaine 
dignit^ ä l’homme. Melanchthon estime la Science comme le plus grand 
bien, sans lequel l’homme devient une bete3®. Il declare aussi que d£trui- 
re les Sciences qui sortent l’homme du commun est un crime aussi grave 
que de calomnier des c^remonies religieuses38 * 40. Mais alors que l’Eglise ca- 
tholique reserve son enseignement, tout comme l’humanisme d’ailleurs, 
aux classes privilegiees, la Reforme met l’accent sur l’instruction de tou- 
tes les categories sociales, afin de leur permettre de mener une vie honnete 
et respectable. Les connaissances servent a former des caract^res, certes 
dociles envers les autorites, mais aussi portes a des relations sociales en 
accord avec le Decalogue. Cet element ethique est d’ailleurs mis en 
avant de fa$on variable suivant les tendances protestantes. Il est accus6 
surtout chez Melanchthon, en Allemagne du sud et chez les calvinistes. 
Chez ces derniers, l’accent est mis sur Lid^e du devoir et du Beruf, l’ac- 
tion pratique et l’austerite des moeurs.

En effet l’homme doit aussi etre prepare a la vie professionnelle. Certes 
un soin particulier est attache ä la formation du clerge, qui devra ap- 
prendre les langues anciennes, l’explication de la Bible, la dialectique, 
la rhetorique et la philosophie. Mais Luther et Melanchthon insistent aussi 
sur l’utilite de la formation des la’ics. Ce dernier 4crit en 1540: Il faut 
songer a l’utilite pratique des diverses matieres enseignees et choisir les 
plus utiles ä la vie privee et au gouvernement de la vie publique41. Il met 
en avant le role du latin chez le juriste et l’homme d’Etat, le guerrier 
et le marchand42 43, reclame la philosophie, necessaire ä l’Eglise et k l’Etat41,

38 Denn es ist vonnöten, die Kinder zu lehren den Anfang eines christlichen und gott
seligen Lebens, Vormbaum (P.), op. eit-, p. 6.
M Corpus Reformatorum, XI, col- 106.
40 Id., XI, col. 303.
41 So ist auch bei den Studien zu bedenken,t welchen Nutzen sie fürs Leben bringen 
können, und es sind solche Studien auszuwählen, welche sowohl im Privatleben als 
auch zur Leitung des Staatswesens am meisten nützen. Ibid., III, col. 1110.
« Ibid., XI, col. 367.
43 Ibid., XI, col. 279.
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vante Puti!it£ des mathematiques pour la vie courante, l’Etat et la th4o- 
logie44, celle de la geographie pour les voyages terrestres et maritimes45.

Ce meme souci se trouve exprim£ encore plus directement chez Luther: 
Car vois-tu, empereur et rois ont besoin de chanceliers et de secre- 
taireSy de conseillers, juristes et erudits; tout prince a besoin de chan- 
celier, juristes, conseillers et secretaires, de meme tous les comtes, 
seigneurs, villes, chdteaux ont besoin de syndics, secretaires et autres 
savants, tout noble a besoin d’un secretaire ... Je devrais dire aussi 
combien d'hommes instruits sont necessaires d la medecine et d d’au- 
tresarts4*.

Ce motif est exprim£ clairement dans 1’»Appel aux Magistrats«:

Cette seule raison suffirait d creer partout les meilleures ecoles pos- 
sibles pour les garqons et les filles, d savoir que le monde a besoin 
d’hommes et de femmes remarquables et habiles pour conseruer ses 
structures, les Premiers pour bien gouverner le pays et les gens, les 
secondes pour entretenir la maison, elever les enjants et surveiller les 
domestiques47 * 49.

Si les 4coles sont destinees k tous les enfants, c’est aussi un devoir pour 
tous de les prendre en charge. Luther defend le droit pour toutes les au- 
torit4s lai'ques de s’occuper des questions scolaires, et il lutte ainsi contre 
les pretentions de l’Eglise catholique qui revendiquait ce droit pour eile 
seule (tous les etats doivent contribuer d /’Instruction de la jeunesse)*6. 
L’Etat doit fournir les moyens pour assurer le recrutement des cadres dont 
il a de plus en plus besoin avec le developpement de Padministration 
princi&re.

Ces id^es nouvelles se propagent tres rapidement ä travers l’Empire, 
provoquant une prise de conscience du probleme scolaire, de nombreuses 
cr^ations et une fioraison de textes legislatifs4#, souvent en annexe aux 
ordonnances eccl^siastiques. On retrouve ce phenomene dans presque 
tous les territoires protestants. Le succes des ecoles est d’ailleurs attesti

44 Ibid., XI, col. 287.
45 Ibid., XI, col. 296.
44 Lorenzen (H.), op. cit., p. 102.
47 so wäre doch allein diese Ursache genugsam, die allerbesten Schulen, beide für 
Knaben und Maidlein, an allen Orten aufzurichten, daß die Welt .. * bedarf feiner 
geschickter Männer und Frauen, daß die Männer wohl regieren könnten Land und Leu
te, die Frauen wohl ziehen und halten könnten, Haus, Kinder und Gesinde, Id., p. 77.
40 Sermon sur Luc VI, 36-50, citd par Mertz (G-), Das Schulwesen der deutschen Re
formation im 16. Jahrhundert, Heidelberg, C. Winter, 1902, p. 50.
49 Publids par Vormbaum (R.), op. cit-
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meme par Jes adversaires catholiques. En 1538, Witzei50 ecrit au prieur 
Julius Pflug:

si peu d’efforts sont consacres aux ecoles dans VAllemagne catholi
que, mais enormement au contraire dans VAllemagne heretique qui 
voit sortir de ses institutions de remarquables talents. Des maintenant 
on manque de catholiques erudits parmi les Allemands, combien est 
reduit le nombre de nos maitres erudits de theologie et de nos bons 
predicateurs, alors que chez les beretiques les Sciences sont en bon- 
neur51 *.

Et le doyen de la faculte de theologie catholique de Fribourg, Jean 
Zwick, d^clare en 1537 4 son cours: Si j’etais encore jeune, j’irais a des 
etablissements protestants, oü Vetude des langues est pratiquee avec plus 
de zele que dans les nötres, de meme que l'eloquence, la poesie et l’histoire, 
une methode plus adaptee et plus pratique est employee pour toutes les 
Sciences5*. L’uniformit^ des ecoles protestantes est ainsi due surtout au 
merite de Mdanchthon, qui avait parmi ses el£ves les meilleurs p&dagogues 
et recteurs d’ecoles du XVIe siede: Valentin Trotzendorf a Goldberg (Si- 
16$ie), Michel Neander ä Ilfeld (Basse-Saxe), J. Wolf ä Augsbourg. Mais 
le plus important est sans conteste Jean Sturm, qui depuis Strasbourg a 
exerce une grande influence dans l’Allemagne rhenane et meridionale.

En fait cependant l’influence des reformateurs est plus sensible pour les 
ecoles »secondaires« que pour l’enseignement dementaire. Ce dernier est 
autant une cr^ation des pouvoirs publics qu’une consequence directe de 
la Reforme. Mais les points de depart sont lancd: le cat^chisme obliga- 
toire pour tous les enfants le dimanche apr£s-midi (Kinderlehre) qu’as- 
sure le sacristain, dont peu ä peu le role grandit jusqu’ä. diriger des 6coles 
(Küsterschulen). C’est cette Evolution qui aboutit a l’implantation d’une 
vditable £cole ouverte a tous.

Ce type d’enseignement, nous allons ici montrer son developpement 
dans le cas pr4cis du duche de Deux-Ponts et du comte de Sponheim, 
comme exemple des terres comprises entre Rhin et Moselle.

50 Georg Witzel (1501-1573), ecrivain et pol£miste catholique, 
i defcndre par la plume TEglise catholique en Allemagne.
51 Cite par Mertz (G.), op. cit., p. 63.
« Id.

a consacre sa vie
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CKapitre I

La politique scolaire des princes

Vers 1520, la Situation est particulierement mauvaise dans le duch£ 
de Deux-Ponts oü il n’existe que quatre ecoles: k Deux-Ponts depuis les 
annees 1460, a Annweiler depuis 1483 au moins, ä Meisenheim depuis 
1502 et dans le village de Frank weder* 5S.

Le duc Louis II (1514-1532), favorable aux id£es nouvelles, mais sans 
etre tr£s actif lui-meme, ne met pas d’obstacles au developpement sco
laire r^alise sous l’impulsion de Jean Schwebel, le reformateur du du- 
ch£M. Trois nouvelles ecoles apparaissent55. En 1523, un maitre de va- 
leur, J^rome Bock, est nomme ä l’ecole de Deux-Ponts58 *. En depit de 
ces efforts cependant les progres demeurent lents.

En 1532, le prince est remplace par son frere Ruprecht qui assure jus- 
qu’a sa mort, en 1544, la regence pour son neveu Wolfgang. Ruprecht a 
eu le merite d’imposer des visites ecclesiastiques en 1538, pour se rendre 
compte de l’&at des dglises et des £coles57. Certes ce n’est qu’apr&$ 1555 
qu’une impulsion £nergique sera donnee, mais auparavant dejä., malgr£ 
les difficult^s politiques et Pincertitude religieuse caus^es par Finterim 
en 1548, d’apr&s des rapports de visites paroissiales58, des ecoles nouvel
les sont cr£ees.

L’organisation scolaire (1557—1558)

Or jusque la, chaque maitre etait libre de traiter le programme qu’il 
voulait. II 4tait donc normal que le prince essaie, tout comme dans les do- 
maines administratif et ecclfoiastique par exemple, d’unifier Porganisa-

83 Oü vers 1500 il y eut un legs distin£ k la c£I£bration d’une messe du point du 
jour et aussi pour que die Jungen zu der Schull gehalten werden sollen. Reissinger 
(K.)> op. cit., p. 76.
M Jung (F.), Johannes Schwebel, der Reformator von Zweibrücken, Kaiserslautern, 
1910, p. 141.
55 Kusel, Hornbach (k cöte de P6cole conventuelle) en 1524 et Bergzabern. Reissin
ger (K.), op. cit., p. 77.
58 Id., p. 75.
57 Deux £coles sont fondies k Alsenz (1537) et Jt Lichtenberg (1538), oü es wurde
damals in der Schule Latein gelehrt. Faber (J.), Stoff für den künftigen Verfasser ei
ner pfalz-zweibrückischen Kirchengeschichte von der Reformation an, Francfort, 1790 
et 1792, T. II, p. 3.
B Baumholder, Leinsweiler et Barbelroth en 1544—45, Wolfersweiler (qui disparaitra 
ensuite pendant plus de trente ans), Obermoschel et Odenbach (qui cessera peu aprtis 
k cause de difficultes financieres) en 1553.
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tion scolaire dans tout le duche. En 1557 parait une Kirchenordnung•* 
dont le chapitre IV est consacr£ aux Trivialschulen, et qui reprend 
le texte de celle du Mecklembourg de 1552, apr&s avolr refu l’approba- 
tion de M&anchthon, de Brenz60 et de Marbach61. Cette ordonnance est 
donc vraiment repräsentative de l’esprit luth^rien de l’epoque et res- 
semble beaucoup & celle du Palatinat electoral (1556) et du Wurtemberg 
(1559). Elle est l’oeuvre d’un juriste, le chancelier Sitzinger, et d’un th£o- 
logien, le surintendant g£n£ral Flinsbach61 * *.

Elle prevoit Ja division des eteves en 3 ou 4 groupes (Häuflein), des 
programmes uniformes et un controle par le pasteur assist£ d’un repr4- 
sentant des autorit^s. Mais c’est l’analyse des motifs de la creation des 
4coles qui merite notre attention. Trois pages y sont consacr^es68: il y a 
d’abord le souci d’assurer le recrutement de pasteurs et de gens capables 
d’exposer les recits bibliques au peuple. Trois versets bibliques confir- 
ment cette id£eM. Les redacteurs en deduisent que la lecture est neces- 
saire pour connaitre la Bible, et que Dieu exige que certains fassent des 
Stüdes pour maintenir les livres, les langues, la doctrine et les arts chre- 
tiens65 * *. On insiste sur la volonte divine de favoriser les £coles k l’aide 
d’exemples bibliques: Dieu a maintenu toujours egalement des ecoles 
honnetes aupres des meilleures eglises, comme aupres du tahernacle en 
Israel, puis ä Antioche, Alexandrie, etc.; l'apotre Jean fut lui-meme un 
lecteur, puis Polycarpe, Irenee et d'autresM. Cette ordonnance recom-

!* Kirchenordnung, Wie es mit der Christlichen Leer ... Erhaltung Christlicher Schulen 
und Studien ..Nuremberg, 1557, 156 Folios.
80 Johann Brenz (1499-1570) fut le reformateur du Wurtemberg et un des meilleurs 
th£ologiens lutheriens.
61 Jean Marbach (1521—1581) a dirige depuis 1552 l’Eglise de Strasbourg et a exerc6 
une grande influence dans les r£gions rhenanes. Voir Koch (W.)f Johann Marbach 
in seiner Bedeutung für die Pfälzische Kirchengeschichte, in: Blätter für pfälzische Kir
chengeschichte, 29, 1962, p. 119-129.
82 Le terme de Superintendent est synonyme d’inspecteur; c’est le pasteur qui est Char
ge de surveiller ses coltegues sur le plan th£o!ogique et moral. Le surintendant g£- 
n£ral de Deux-Ponts dirige, sous le contröle du prince, toute la vie ecclisiastique du 
duche.
M F. 147-148.
84 I Timothie, 4 (Applique-toi i la lecture, k I’exhortation, k l’enseignement), II 
Pierre, 1 (Vous faites bien de pr®ter attention ä la parole propWtique, comme k une 
lampe qui brille dans un lieu obscur), Galates, 1 (Quand quelqu’un annoncerait un autre 
Evangile que celui que nous vous avons prech£, qu’il soit anatheme).
65 Gottes ernster •will ist . .. etliche besondere zuhörer die lernen und zu erhaltung der
bücher, sprachen und Christlicher Lere und Künsten dienen, f. 147.
65 Gort hat auch allezeit dise weise erhalten, das bey den fümemesten Kirchen ehrliche 
Schulen gewesen sind, als bey dem Tabernakel in Israel, und hernach zu Antiochien, 
Alexandria etc. und ist der Apostel Johannes selb ein Legent gewesen. Darnach Poly-
carpus, Ireneus und andere. Id., f. 148.
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mande vivement aux parents de laisser leurs enfants faire des Stüdes dans 
un but k la fois religieux (instruction religieuse et morale et participation 
active aux Offices) et pratique (pour servir plus tard comme pasteurs ou 
comme fonctionnaires, en particulier comme jurisces) * •*7, a l’aide de deux 
autres versets de saint Paul88. Einfin k cotE de l’Ecole elementaire, un 
passage est consacrE aux Stüdes superieures (theologie, m^decine, droit) 
et aux universit^s.

Nous retrouvons donc ici les principaux motifs des rEformateurs. 
L’idEe de l’obligation scolaire, ou simplement celle d’une Ecole dans cha- 
que paroisse, n’est exprim^e nulle part, et il manque aussi la moindre al- 
lusion k l’enseignement feminin. Ces ecoles ont un but utilitaire tres prE- 
cis: assurer le recrutement des fonctionnaires dont le duche a besoin. 
Comme MElanchthon, les redacteurs de l’ordonnance se prEoccupent 
surtout des Ecoles urbaines latines, et pour les campagnes ils se contentent 
de prEparer les enfants k la vie de chretien. Il n’est question nulle part 
d’apporter une culture autre que religieuse en dehors des bourgades. Mais 
l’intervention progressive du prince dans les affaires scolaires, les appels 
des pasteurs en faveur des Ecoles et les initiatives de certains fidEles vont 
peu & peu entrainer l’extension de l’instruction Elementaire.

L’annEe suivante, cette Organisation est complEtEe par le mEmoire de 
Marbach8B, le chef de l’Eglise de Strasbourg, venu dans le duchE pour di- 
riger une inspection de toutes les paroisses, afin de faire appliquer l’or
donnance ecclEsiastique de 1557. Il propose la crEation de treize Ecoles, 
dont neuf seraient dirigees par des vicaires qui assisteraient en outre le 
pasteur dans son ministere, et dont quatre seulement (les chefs-lieux des 
quatre bailliages) auraient deux classes dirigees par un praeceptor et 
un Cantor70. On est donc assez loin de l’enseignement gEnEralisE, puis- 
que seule une paroisse sur cinq en moyenne devait possEder une Ecole, 
dont le role principal consisterait k prEparer les ElEves ä entrer au gym- 
nase de Hombach ouvert en 1559.

•7 So die Kinder in Christlicher lere und Zucht auff erzogen werden, und zu den Kir
chen gewehnet, und in der heiligen Versammlung helfen Gott preisen und anruffen, 
deren theil hernach zum Predigampt, und zu andern ehrlichen nötigen emptern in 
Christlicher regierung seligklich dienen ... das man in Landen gewisse, vernünftige 
recht habe ... Ibid.
■* Titc, 3 (Les notres doivent apprendre ä exceller dans la pratique du bien pour 
£tre aptes ä gouvemer) et Eph£siens, 6 (Et vous peres, elevez vos enfants en les cor- 
rigeant et en les instruisant selon le Seigneur).
•* Public par Reissinger (K.), op. cit., T. II, p. 14-26.
n Les £coles k deux classes sont pr^vues ä Bergzabern, Deux-Ponts, Kusel et Mei
senheim, les autres k Annweiler, Barbelroth, CUebourg, Frankweiler, Baumholder, 
Hornbach, Lauterecken (qui sera s£par£ du duch6 en 1566), Obermoschel et Oden
bach. Id., p. 15.
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Dans les ann^es suivantes il y eut quelques cr^ations villageoises dues 
parfois ä l’initiative des autorit£s locales71 *, et surtout aux efforts dans 
le comt£ de Sponheim, rattach^ en 1559 au duche de Deux-Ponts sur le 
plan eccl£siastiquen. Lors de la visite paroissiale de 1560 il existe d^jü 
huit £coles73 74 et, gräce au soutien actif du gouvernement et de certains 
baillis, quelques autres apparaissent71. En 1565, les pasteurs du duch£ re- 
9oivent l’ordre de faire la classe si les parents les sollicitent75. C’est un pas 
en avant bien timide, puisqu’on s’en remet a l’initiative locale. N6anmoins 
certains pasteurs assurent parfois un enseignement temporaire ä quelques 
Cleves7®.

Une progression moderne sous Jean Itr (1569-1604)

A la mort de Wolfgang, venu aider les huguenots en France (juin 1569), 
son deuxieme fils, Jean Ier, prince studieux et lettre, va s’occuper person
nellement des questions scolaires. Il ne se soucie pas seulement du gymna- 
se, mais aussi des ecoles elementaires comme le prouvent ses nombreuses 
annotations marginales. Lors des creations, il pose comme condition que 
soit fix£ un salaire convenable, mais il confie souvent aussi la classe au 
pasteur dont il surcharge ainsi le minist&re. Il se preoccupe beaucoup du 
comportement moral et du zMe des maltres. Apres le changement con- 
fessionnel de 158877, le prince exige, parce qu’essentielle, l’orthodoxie re- 
ligieuse, et favorise davantage les ecoles afin d’implanter la doctrine 
reformee78 *. Il se laisse guider en priorit£ par des motifs religieux (pro- 
pagation de la religion, gloire de Dieu) et ethiques pour relever le ni- 
veau moral des masses7*. Ce souci apparait desormais aussi dans les de-

71 Waldmohr et Odemheim (1558), Alsenz (1561), Ulmet et Kandel (1563) qui se
trouve dans la principaut£ de Guttenberg, administree en commun avec le duc de 
Veldence £ partir de 1566. En 1558 le magistrat d’Annweiler accepte, £ la pri£re de 
Marbach, une ecole latine, car jusque-lä il n’y avait qu’un enseignement de la lecture
et de l’ecriture en allemand. K Sch A Zw, II, 191, f. 54. 
n Cf. supra, p. 238.
74 Trarbach et Kastellaun, qui existaient d6ja avant 1540, Birkenfeld, Enkirch, Dill, 
Eckweiler, Gebroth et Herrstein. St A Ko, 33/4942.
74 A Winningen, Traben, Winterburg, Niederbrombach. Id.
75 G St A Mu, K. b. 390/lb, f. 435.
78 A Hinz weiter par exemple le pasteur instruit 7 gar^ons privatim en 1558. Id., 
390/la, f. 680.
77 En 1588 Jean Ier introduit la confession r£form6e dans le duch£ en raison de 
disaccords sur la C£ne avec les lutheriens, alors que son frire Charles de Birkenfeld 
maintient le lutheranisme dans le comte de Sponheim.
78 damit die Jugenndt des orts nit versaumbt, vnnd Inn der Lehre des Catechismi desto 
besser informirt: decret de nomination de David Fessinger £ Niederkirchen le 21—12— 
1596. St A Sp, Zw. 1,192/4, f. 6.
74 Le calvinisme attache plus d’importance que le lutheranisme £ la valeur morale 
des fideles.
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crets de nomination, alors qu’auparavant on se contentait de r&damer 
le respect de l’ordonnance scolaire de 1557 M.

Jean Ier est appuye par le surintendant g£n£ral Pantaleon Candi
dus (1571-1607), un organisateur remarquable qui met l’accent, dans 
l’examen des candidats, sur leurs aptitudes pedagogiques, leur niveau 
culturel et leur Orthodoxie. Dans les efforts de scolarisation par contre 
il semble avoir joue un röle assez efface, car les proces-verbaux des 
seances du gouvemement ne signalent jamais d’initiatives ou de commen- 
taires de sa part en faveur des ecoles.

Durant cette Periode plusieurs mesures importantes sont prises. En 
1575 le duc fait approuver les articles 35 ä 39 concernant les ecoles d’un 
projet d’ordonnance eccl^siastique r^dige par Sitzinger, devenu chan- 
celier du fils aine de Wolfgang, Philippe-Louis, qui possede le duch4 de 
Neubourg situ£ pr£s du Danube80 81 82 83. Ce texte precise les conditions de 
recrutement des instituteurs, le controle des ecoles, la discipline et l’in- 
struction religieuse. Tout l’article 39 est consacre aux devoirs des pas- 
teurs et des parents pour developper les Cooles. Il recommande en parti- 
culier aux eccl£siastiques villageois de faire la classe. Deux el^ments 
nouveaux apparaissent: la mention de classes pour les fillettes8* et l’idee 
qu’un enseignement religieux et pratique est n£cessaire a tous les enfants:

tous les hommes, surtout ceux auxquels Dieu a accorde ses dons, sont 
responsables devant Dieu d’employer ces moyens pour leurs enfants 
et descendants afin de les elever dans la vraie connaissance de Dieu et 
dans d’autres arts utiles et necessaires; ils seront ainsi mieux prepares 
d leur metier futur, ecclesiastique ou la'ic, et d leur vie privee w.

Le prince Jean Ier continue 4galement les efforts en faveur de l’uni- 
formisation des programmes. En 1576 un exemplaire des nouveaux pro- 
grammes est adresse ä toutes les ecoles latines84. L’annee precedente 
d£jä, le surintendant Candidus avait mis au point un questionnaire d^- 
taille pour les visites paroissiales, qui temoigne d’un grand interet pour

80 En comparant par exemple deux nominacions k Kusel en 1581 (St A Sp, Zw. I, 
191/10, f. 20) et en 1599 (Id., 819/5, f. 201).
81 1/original se trouve ä Neubourg, Bayerisches Staatsarchiv, Pfalz-Neubourg, 6905. 
Les articles 37 i 39 ont M publi^s par Kramer (K.), Geschichte des Volksschulwesens 
im früheren Herzogtume Zweibrücken, T. I, Kaiserslautern, H. Kayser, 1911, p. 13-26.
82 Cf. 2C partie.
83 Alle Menschen sonderlich die Jenigen denen Gott sein Milde Gaben darzu gnä
diglich verliehen vor Gottes Angesicht schuldig sind, dieselbige für ihre Kinder und 
nachkommen also anzuwenden, damit Sie zu wahrer erkandnus Gottes, und andern 
nützlichen nothwendigen Künsten uferzogen werden vndt man dieselbige hernacher 
im Geistlichem, weltlichem und Hauss Regiment desto besser gebrauchen möge. Kramer 
(K.), op. cit., p. 23.
84 K Sch A Zw, II, 13.
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les £coles. Trois questions concement ces demieres84 85 *. La meme ann£e un 
£dit rappelle aux surintendants l’ordre d’inspecter les ecoles chaque an- 
n£e, de faire une enquete sur le zelle des maitres, sur les programmes et 
la discipline, sur Penseignement du chant et du cat&rhisme, pour Con
troler la conformit£ avec l’ordonnance scolaire de 1557. Les instituteurs 
doivent remettre selon le modele mis au point dans le duche de Neubourg 
la liste des auteurs ^tudies, de Phoraire et des Cleves avec des indications 
sur leur zele, afin de pouvoir favoriser plus tard les etudes des meil- 
leurs88.

Ce questionnaire est meme precis£ en 1579: N, n£ i N, äg£ de N 
ans, Etudes ä N, avec les maitres NN, fut N annees ä N (localit£) sui- 
vant les copies de certificats ci-jointes. Les inspecteurs sont charg^s de 
contröler Porthodoxie, les connaissances, la conformit£ de Penseigne
ment donn4 avec les ordonnances de 1557 et de 1575, la reputation et 
le comportement moral du maitre aupres du pasteur, des £l£ves, des 
autorites locales et de la paroisse. On s’interesse aussi au salaire, & la 
discipline en classe, au comportement et ä Pattitude religieuse des el^ves, 
enfin a Papplication des mesures prises par les surintendants les annees 
pr^cedentes en faveur de P4cole87. Sous des modalit^s diverses ces th£- 
mes sont desormais repris dans toutes les inspectionsM.

Mais sur le plan pratique les progres restent lents. En 1574 le gouver- 
nement laisse meme ä la paroisse de Frankweiler la possibilit£ de ne plus 
recruter de nouvel instituteur Une liste compl^te des pasteurs et insti
tuteurs, dat£e du 12 aoüt 1577", indique que le nombre des instituteurs 
n’a guere augmente depuis 1564, si Pon excepte deux pasteurs villageois 
qui font la classe®1. Neanmoins des progres sensibles se dessinent entre 
1575 et la fin du si£cle, dus autant a la politique perspicace des autori- 
t4s qu’au changement de mentalit^ des populations qui d^sirent plus 
frequemment une 6cole qu’auparavant. Ainsi lorsqu’en 1584 les autori
tes, lors d’une visite paroissiale a Drusweiler, constatent Pabsence de 
toute 4cole, elles rappellent k la paroisse que les riches doivent assurer

84 n» 12: <$tat de l’ecole, salaire et comportement des enseignants; n° 15: logement
de l’instituteur; n° 18: participation de l'instituteur ä l’office et en particulier au 
chant. G St A Mu, K. b. 389/8b, f. 96.
88 K Sch A Zw, II, 172.
87 G St A Mu, K. b. 389/8b, £. 114 passim.
88 Malheureusement les rapports d’inspection sont en g£n£ral assez brefs sur les Icolcs 
et se pr£occupent davantage des £gliscs.
88 G St A Mu, K. b. 390/2 b, f. 353. La paroisse a maintenu pourtant l’6cole.
88 Id., 389/8 b, f. 148-153.
81 II s’agit de Niederkirchen et d’Essenheim, oü il y avait pourtant un instituteur en 
1575. Ibid., 389/9 c, f. 59.
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Pinstruction aux enfants pour participer au chant et apprendre les prio
res et le catechisme

Le 31 juillet 1592 le conseil du prince intime Pordre & tous les pasteurs 
villageois de faire la classe en prenant exemple sur ceux qui la font 
d£jä dans un but moral et religieux: on a constate en effet que les enfants 
de la Campagne deviennent pervers et ignorent le catechisme Id oü il n’y 
a pas d’ecole“. En aoüt 1592 cette d^cision est transmise a tous les bail- 
lis. Elle impose aux pasteurs de 44 paroisses de faire la classe dans un 
but non seulement religieux mais aussi d’utilit6 g£n£rale, afin d’instruire 
les enfants. La necessite exige pour Vedification des eglises chretiennes et le 
developpement de 1‘interet general de creer et de maintenir des ecoles 
chretiennes dans toutes les localites, dans le but d'instruire et d’initier 
les enfants d l’ecriture, d la lecture et d d’autres arts liberaux car la Si
tuation du duch£ ne permet pas d’entretenir des instituteurs dans la plu- 
part des villages94. Cette mesure supprime aussi, pour permettre aux 
enfants pauvres de b^neficier de Penseignement, l’obligation de P£co- 
lage et laisse aux parents la libert^ de r&ribuer ou non le pasteur. 
Comme en 1593 un ordre simiiaire est donn6 par le gouvernement du 
Palatinat ^lectoral, qui etablit en particulier une ecole dans chaque 
quartier de Heidelberg95, on peut raisonnablement penser a une influen- 
ce certaine, d’autant plus que depuis 1588 les relations sont devenues tr&s 
£troites sur le plan religieux entre les deux branches, desormais refor- 
m£es, de la famille des Wittelsbach.

Mais il y a loin de la coupe aux l&vres. Des difficult^s nombreuses 
empcchent la realisation immediate de ces idees g^n^reuses. En 1596 
Jean Ier enjoint au bailli de Lichtenberg d’obliger les pasteurs a faire la 
classe, preuve que Pordre de 1592 fut loin de rencontrer Padhesion un- 
animeM. De meme en decembre 1598 le gouvernement delib&re au su-

" K Sch A Zw, II, 193, f. 4.
“ desto ruchloser und Im Catechismo gantz ungeübt. Id., II, 259/1, f. 46. On semble 
vouloir suivre Pexemple du comt^ de Hanau-Lichtenberg, dont une partie est contigue 
au duche, qui a pris la meme mesure depuis 1572, Muehlhaeusser, Die Volksschule in 
der ehemaligen Markgrafschaft Baden-Durlach, in: Zeitschrift für die Geschichte des 
Oberrheins, 23, 1870, p. 72. A Deux-Ponts meme Pidee circulait dejä depuis 1580, o\X 
les visiteurs apris Pinspection du bailliage de Deux-Ponts proposaient Ä Jean Ier d’ob
liger les pasteurs ä faire classe pour relever le niveau des masses (damit das Volkb nit 
so gar In onverstand auffwacbst), ibid., II, 177, f. 7.
M Nachdem zu erbauung der Christlichen Kirchen vnnd befürderung gemeinen Nut
zes die notturft wohl erfordert, dass ann allen ortten Christliche Schulen angestellt 
vnd gehallten, In denen die herwachsende Jugentt Im schreiben, lesen vnd andern guet- 
ten Kuensten vnderricbtet, gelehrt vnd ahngewisen werde. St A Sp, Zw. I, 162/1, f. 3. 
w Joerg (H.), op. cit., p. 47.
M Lettre du 14 janvier 15% au bailli Wolfgang Blick de Lichtenberg: damit die Jugent 
vff den Dörffem weniger nit Alls Inn statten, hienfüro ettwas besser alls bisher zu 
Christlichenn Tugenden vf(erzogen, sonnderlich aber im Catechismo ... desto meher 
vnderricbtet werde. St A Sp, Zw. I, 189/1, f. 2.
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jet des £coles villageoises et conclut a la necessit^ de controler lors du 
prochain synode87 des pasteurs la Situation scolaire reelle malgr6 quel
ques progr^s ind^niables 88.

Toutefois cet £dit de 1592 a eu aussi une influence negative dans quel
ques localites. Tantot le gouvernement refuse d’ouvrir une 6cole, sous le 
pretexte que les pasteurs qui n’ont pas de filiales k desservir doivent fai
re la classe eux-memes", ou s’oppose a toute Subvention pour le salaire 
d’un instituteur* 100, tantot meme il va jusqu’ä fermer l’&ole et oblige 
le pasteur a remplacer l’instituteur pour une partie seulement du salaire 
de ce dernier101.

Malgr^ ces reculs, l’edit de 1592 marque une £tape dans la voie d'une 
scolarite g£n^ralis£e et meme de la gratuit£ au niveau du peuple. Pen
dant le dernier quart du siede vingt nouvelles paroisses, soit 28% du to
tal, obtiennent une £cole, dont neuf par la creation d’un poste d’insti- 
tuteur. C’est un resultat inf4rieur certes aux pr^visions, mais appreciab- 
le, surtout par rapport aux territoires environnants qui semblent moins 
bien pourvus. Enfin les 4coles urbaines, les plus importantes, commen- 
cent k prendre de l’envergure, ce qui se manifeste par la creation de pos- 
tes d’adjoints102.

87 Le synode est une assembl^e annuelle de tous les eccl£siastiques d’un bailliage.
M St A Sp, Zw. I, 161/6, f. 3 (Ist schon der mehrer Theils geburende Ahnordnung ge
schehen),
M En 1592 £ Ilbesheim par exemple. K Sch A Zw, II, 259/1, f. 56.
100 En 1596 le gouvernement laisse aux parents le choix entre la creation d’une 6co- 
le qu’ils avaient tous reclamee £ leurs seuls frais et I’absence d’une 6cole. Les familles, 
decouragees, s’en d^sinteressent, au point qu’en 1609 encore, malgrl les appels du 
pasteur, elles ne lui envoient pas leurs enfants. Id., II, 210, f. 61 et G St A Mu, K. b. 
390/1 f, f. 315.
101 En 1595 le gouvernement, presse par les besoins Financiers, fait vendre l’£cole 
de Barbelroth qui existe depuis 1560 et ordonne au pasteur de faire la classe lui-meme, 
Situation qui dure jusqu'en 1601, K Sch A Zw, II, 260, f. 20. En 1596 le prince estime 
inutile de maintenir un instituteur £ Cleebourg, mais il est vrai que le pasteur Strasser 
y est favorable dans I’espoir de cumuler les deux salaires. Ibid., II, 261, f. 99. Le resul
tat en est un tel d£clin de l’instruction qu’en 1605 le pasteur de Keffenach se plaint 
qu’i! n’y a aucun instituteur dans le bailliage form6 de 6 paroisses, de sorte que les 
ilhvcs s’en vorn ailleurs; ibid., II, 201, f. 47. Cette fois-ci on nommera un nouveau 
maitre. Une mesure identique fut prise £ Frankweiler en 1593 et dura 5 ans; ibid., 
II, 259/2, f. 5.
102 Un collaborator existe £ Deux-Ponts dhs avant 1558, £ Bergzabern il est nomm6 
en 1560, £ Meisenheim par contre seulement en 1587, bien que l’instituteur et la popu- 
lation en aient riclam6 un lors de toutes les visites paroissiales depuis 1558, et £ Horn
bach en 1603 £ la priire des professeurs du gymnase qui ont obtenu tout de suite sa- 
tisfaction. St A Sp, Zw. 1,1374, f. 131.
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Une politique active sous l’impulsion du surintendant Beuther
entre 1604 et 1620

Ce d^veloppement se poursuit au debut du XVIIe siecle sous l’im
pulsion de Jean II (1604-1635), prince cultive et administrateur de ta- 
lent qui a eu la chance de b£n£ficier des Services de Michel Beuther, un 
surintendant general de tres grande valeur. On peut affirmer qu’il fut 
vraiment l’organisateur de Penseignement etementaire dans le duch£. 
Associ£ depuis 1590 i la politique ecclesiastique, il va entre 1608 et 1616 
s’occuper personnellement de la creation effective des £coles. Lors de la 
visite de toutes les paroisses du duch£ en 1609 et des synodes provin- 
ciaux annuels il a manifeste un grand souci pour Penseignement. Il a 
exerce une influence heureuse sur le gouvernement pour obtenir des Cre
ations de poste ou controler Penseignement donn6. En 1608 il rappelle 
aux membres du synode de Meisenheim la necessit£ pour tous les pasteurs 
villageois de faire la classe et en 1609 il renouveile cette prescription aux 
pasteurs. Ce point figure ensuite parmi les quinze articles que Beuther 
impose & tous les ministres du culte de ce bailliage103. En 1611 le surin
tendant 6crit au duc que les ecoles sont necessaires pour la propagation 
et le maintien de la vraie religion et du cat^chisme, comme aussi de Pob- 
£issance privee, de la discipline et de la pi£te104 * *.

Toutes ces idees sont precisees dans un rapport tr£s severe remis en 
1613 au gouvernement, au sujet d’une demande de suppression du poste 
d’instituteur a Weibenheim. Beuther estime que cette requete est le signe 
d’une sottise impertinente'05, ainsi qu’une atteinte ehontee aux droits 
du prince'00. Il critique durement cette grossiere arrogance de ces pay- 
sans opinidtres qui n’ont plus une lueur de vraie piete ou quelque desir 
chretien pour une education, une discipline et une honnetete pieuses de 
leurs enfants107. C’est une doleance impie, indigne d'un chretien et 
condamnable que de vouloir supprimer une Organisation voulue par Dieu, 
alors qu’il y a des milliers de personnes qui soupirent apres une ecole108. 
Le rapport se termine par un rejet tr£s net de cette doleance: l’^cole est 
ä maintenir

K Sch A Zw, II, 213, f. 3.
104 Rapport du 9 f^vrier 1611. St A Sp, Zw. I, 1374, f. 4.
los groben Unverstand, id-, f. 76.
m Ihrer Oberkeit so vnverschämt vorgreiffen, ibid.
1,7 diser halsstarrigen Bauern grobe vnbescheidenheit ... ein fiincklin rechter Gottes- 
forcht oder einigen Christlichen lieb zu Gottseliger aufferziehung, zucht vnd ehrbarkeit 
Ihrer Jugend, ibid.
188 gottloses, vnchristliches vnd hoch sträfliches ... diser cyclopischen Bauren alors 
que so vnzehlich vil tausend Menschen hin vnd wider sonst seuffzen vnd verlangen tra
gen. Ibid., f. 78.
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pour ne pas porter atteinte d la gloire de Dieu, ä l’interet general 
favorise par l’ecole pour toutes les classes sociales, d la conscience des 
fideles et d l'autorite du prince. Creer et maintenir des ecoles est une 
oeuvre agreable d Dieu, mais les detruire est une oeuvre tres favorable 
au diable.

Enfin Beuther eite l’empereur Julien qui a interdit les «koles chr£tiennes 
et Jesus qui d£sire instruire les petits enfants10®.

Le surintendant resume ici clairement toutes les motivations favo- 
rables a l’^cole: souci religieux et moral, classique depuis Luther et M£- 
lanchthon, mais aussi politique (maintien des prerogatives du prince) 
et pratique: un desir de l’instruction pour les masses populaires, utile pour 
la vie sociale et professionnelle. Ses efforts energiques sont d’ailleurs cour- 
onnes d’un succes assez important. Entre 1604 et 1620 dix-neuf locali- 
tes supplementaires obtiennent des possibilit^s d’instruction uo, de Sorte 
qu’il ne reste plus que dix-sept paroisses sur un total de 69, soit une sur 
quatre, ä ne pas posseder d’ecole propre. Or certains pasteurs sont loin 
de faire du zele. En 1606 le gouvernement se plaint des eccl&iastiques 
de Konken et d’Ohmbach qui n’assurent pas la classe et leur rappelle 
qu’en cas de refus ils sont passibles de la r^vocationm. Le 27 avril 1610 
le pasteur d’Altenglan Johann Foenilius se fait r^primander pour le mS- 
me motif. On lui rappelle l’6dit de 1592, afin d’^viter que les enfants ne 
continuent ä vivre dans l’ignorancem. Comme on manque d’un local 
appropri£, le receveur ecclesiastique* 110 111 * 113 * * re^oit l’ordre d’en am^nager un 
dans les plus brefs d^lais. Enfin Beuther gemit en 1613 sur les pasteurs 
villageois dont la plupart ne veulent pas faire la classe avec s^rieux mal- 
grk l’edit du prince,14.

Mais le bilan de la periode 1556-1619 est largement positif: le nombre 
des £coles a pass£ de 9 ä 52. Pour la moitie d’entre eiles, I’enseignement 
est assur£ par des instituteurs & plein temps: 8 ont fait des Stüdes de 
theologie, mais 19 sont en meme temps sacristains et certains d’entre eux

*•* ohn Abbruch der ehren Gottes, ohn Zerrüttung des Gemeinen Nutzen (... so wol 
im Bauren, als herren vnd Bürgerstandt), ohn Verletzung Ihres eigenen Gewissens, ohn 
Verkleinerung Ihrer (du prince) authoritet; Schulen anrichten vnd erhalten, ein Gott 
wolgefällig aber dieselbe zu zerstören dem Teuffel ein sehr dienlich werck ist. Ibid.,
f. 81.
110 Dont 5 sont des cr^ations de postes d’instituteurs.
111 G St A Mu, K. b. 390/2 d, f. 868.
1,1 weiter verstumbt. K Sch A Zw, VI, 43.
1IS Fonctionnaire chargi de g^rer tous les biens eccl^siastiques d’un bailliage.
,u A Winterbach en particulier; vngeachtet vnd vnangesehen des General Befelchs
von Schulhaltung iedoch gar keine oder gar kleine Schulen halten; St A Sp, Zw. I, 
1374, f. 78.
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pratiquent en plus un mutier. Enfin 23 pasteurs villageois exercent une 
fonction scolaire ainsi que 2 vicairesm.

Une progression plus rapide se produit dans le comt£ de Sponheim 
Jean Ier y poursuit la meme politique qu’a Deux-Ponts jusqu’en 1584. 
Ensuite le chancelier de son fr£re Charles, Balthasar Zeuger, s’interesse 
pendant plus de trente ans au developpement des ecoles avec le soutien 
des pasteurs de Birkenfeld et de Trarbach, peut-etre dans le but de mieux 
instruire les jeunes dans le lutheranisme, car une grande partie du comte 
est en tourte par les terres de l’Electeur de Tr£ves, un des principaux pro- 
tagonistes de la Contre-R£forme dans l’Empire* 117 118 *. En 1590 lors de la 
nomination d’un instituteur ä Trarbach les autorit£s pr^cisent le but de 
Ncole: elever les enfants dans la discipline chretienne et les arts liberaux 
(guten Künsten) afin de se rendre utiles ä la fois dans l’eglise du Christ 
et dans le gouvernement temporel, dans l’interet temporel et eternel de 
nombreux hommesUB. On retrouve ici les buts religieux et pratiques de- 
finis par Luther et Melanchthon.

Les progr^s dans la cr^ation des ecoles sont ici plus rapides que dans 
le duche de Deux-Ponts: le nombre des ecoles passe de 8 en 1560 ä 12 en 
1580, a 16 en 1590 et k 17 en 1608 dont 4 pasteurs et 2 vicaires sur un 
total de 25 paroisses. II faut y ajouter deux instituteurs dans des filiales 
de paroisses trhs «kenduesu®, et aussi tenir compte du fait que dans deux 
regions les enfants de deux localites120 * * * doivent aller, en raison de la 
proximit£, a l’ecole du chef-lieu du bailliagem, mais le pasteur de Wör- 
resbach se plaint en 1608 qu’on lui interdise de faire la classe pour ne pas 
diminuer les revenus de l’instituteur de Herrstein, bien qu’il ait ete sol- 
licit£ par la population d’assurer une classe12*. Comme il ne reste donc 
plus en fait que quatre paroisses sans ecole le gouvernement decide en 
decembre 1608, a la suite d’une inspection de toutes les paroisses, de ne 
plus accepter que des sacristains sachant lire et ecrire, ce qu’on peut trou- 
ver sans trop de difficultes, et ordonne aux baillis et aux pasteurs de re- 
cruter rapidement de tels sacristains pour eviter que les enfants ne soient

,1S Dans le comte de Leiningen, luth^rien, situ4 dans la plaine rhenane, 6 paroisses 
sur 12 poss^dent une £cole vers 1620, soit une proportion plus faible, Kaul (Th.), Die 
Einführung der Reformation in der Grafschaft Leiningen-Hartenburg..Grünstadt, 
E. Sommer, 1942, p. 65.
,u Apr£s 1567 deux ecoles disparaissent (Dill, Gebroth).
117 Voir Molitor (Hg.), op. cit.
118 beide in der Kirchen Cristi und weltlicher Regierung Nützlich zu viler memchen
zeitlicher und ewiger wolfarth. St A Ko, 33/4955, f. 15.
1,8 Birkenfeld et Niederbrombach.
110 Hosenbach et Wörresbach, Gödenroth et Roth.
m Herrstein respectivement Kastellaun.
10 St A Ko, 33/4961, f. 19.
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negliges1M. On peut donc affirmer qu’en 1619 dans ce comt£, etendu 
dans le Hunsruck et la vallee de la Moselle, chaque localit£ poss&de son 
ecole, ce qui est assez rare dans PEmpire a cette epoque. Certes les do- 
cuments conserves ne permettent pas d’avancer que tous les enfants £tai- 
ent regulierement scolarises, et Pecolage etait de surcrok maintenu, mais 
les progres furent indeniables, meme dans les modestes paroisses rurales.

Il serait interessant de comparer cette Situation avec d’autres territoi- 
res de PEmpire. L’analyse des nombreuses monographies regionales per- 
met d’affirmer qu’on constate dans tout PEmpire une abondante legisla- 
tion scolaire et aussi une progression des ecoles variable suivant les terri- 
toires dans la periode 1570-1620. La politique depend en effet de la 
personnalite des princes et de leurs conseillers. Neanmoins une poussee 
plus forte est sensible dans les regions protestantes. Dans les principautes 
restees catholiques une politique active ne se manifeste en effet qu’ä. 
la veille de la Guerre de Trente Ans. Dans PElectorat de Treves les efforts 
demeurent modestes jusqu’en 1599124, et dans celui de Mayence ils sont 
minimes jusqu’en 1615, oü Parcheveque Johann Schweikard von Cron- 
berg publie une ordonnance scolaire125 * 127. En Bavi^re une loi de 1616 cr4e 
des öcoles sans latin dans les villages12#, alors que dans les villes impor
tantes Penseignement semble actif d&s 1560187. Au niveau des masses 
rurales il existe ainsi un decalage de plusieurs decennies entre les regions 
catholiques et protestantes.

Dans certaines de ces dernieres l’idee d’une Obligation scolaire apparak 
dejä timidement. En 1570 le gouvernement du duche de Saxe-Weimar 
menace de sanctions ceux qui empechent sans motif leurs enfants de se 
rendre au culte et a l’ecole128. En Saxe Pordonnance scolaire de 1580 
recommande des sanctions pour les absences irreguläres et ordonne aux 
pasteurs de prier deux fois par an les parents d’envoyer leurs enfants en 
classe pour ne pas les laisser grandir comme des animaux denues de rai
son129. A Strasbourg aussi Pordonnance ecclesiastique de 1598 prevoit

liS verseumbt. Id., 33/4958, f. 50.
1,4 Molitor (Hg.), op. cit., p. 141.
125 Brueck (A. P.), Kurmainzer Schulgeschichte, Texte-Berichte-Memoranden, Wies
baden, F. Steiner, 1960, p. 6.
124 Lurz (G.), Mittelschulgeschichtliche Dokumente Altbayerns, einschließlich Re- 
gensburgs, T. I, Berlin, A. Hofmann, 1907, p. 74 (Monumenta Germaniae Paedagogi- 
ca, 41).
127 A Munich on comptc en 1560 21 ecoles allemandes avec pres de 700 el^ves, mal- 
gre la concurrence des Jesuites (Dmsenberger, Zum Schulwesen Münchens im Jahre 
1560, in: Mitteilungen der Gesellschaft für deutsche Erziehungs- und Schulgeschichte, 
1,1891, p. 53-61) et en 1614 16 instituteurs avec 1024 eleves (Lurz (G.) op. cit., p. 74.)
128 Herrmann (R.), Die Reformation in Kirche und Schule des Großherzogtums Sach- 
sen-Weimar-Eisenach, Leipzig, W. Scholl, 1917, T. II, p. 50.
124 Vormbaum (R.), op. cit., p. 236 et 261.
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l’obligation scolaire en th^orie, car tous les parents doivent mettre leurs 
enfants ä l’lcole paroissiale,J0. Enfin cette idee apparait en 1598 dans 
le rhingraviat1,1 et en 1619 en Hesse-Darmstadt ’*2.

Chez les reformes, le souci de l’lcole est en general tr£s marqu£. Au 
Palatinat electoral le regiement synodal de 1607 d&lare que les 4coles 
servent surtout k enseigner la connaissance et la crainte de Dien, les fon- 
dements de la religiort chretienne et la voie vers le salutISS. La cr6ation 
des Cooles a Heu entre 1585 et 1620184 et il semble qu’en 1619 chaque 
paroisse importante en poss^de une135. Dans les comt^s r£form£s de 
Nassau Guillaume Zepper (1550-1607) fut le cr^ateur de Tenseignement 
elementaire gräce 2l l’aide des £glisesl3#. En Rhenanie inferieure, le synode 
g£n£ral de 1610 pr^voit une £cole par paroisse187.

Dans le camp lutherien les Etats pionniers sont le Wurtemberg et la 
Saxe. Dans le premier le nombre des ^coles passe de 3 en 1520 ä 180 
en 1559, 270 en 1581 et 400 en 1600 ou la densit£ varie avec les r^gions: 
tantot il y en a une par paroisse, tantot il y en a une pour plusieurs lo- 
calites188. Pour la Saxe le nombre des 4coles passe de 3 a 38 dans l’an- 
cien £vech£ de Merseburg pour un total de 60 paroisses entre 1562 et 
1578, mais dans la surintendance de Torgau cette progression est plus 
lente: 2 £coles pour 19 paroisses en 1586, 15 pour 22 en 1598. Il faut at- 
tendre 1671 pour avoir en Saxe une £cole par village, ideal r£clam£ d£s 
1580 par l’ordonnance scolaire139. De grands progr^s ont 4t6 r£alis£s 130 131 * 133 134 135 * 137 138 * * * * * *

130 Adam (J.), Evangelische Kirchengeschichte der Stadt Strassburg bis zur Fran
zösischen Revolution, Strasbourg, Heitz, 1922, p. 366.
131 Joerg (H.), op. cit., p. 116. Le rhingraviat est une principaut£ luth^rienne situ£e
sur les limites du duchl de Deux-Ponts.
133 Heppe (H.), Geschichte des deutschen Volksschulwesens, Gotha, F. Perthes, 1858, 
T. II, p. 32. Ce principe est ^nonce en 1607 dans la principaut£ d’Anhalt et en 1619 
ä Weimar (Reble, (A.), op. cit., p. 112).
133 Munich, Hauptstaatsarchiv, 2 a, n° 3224, p. 12.
134 Dans une partie situ^e au nord de Heidelberg les deux-tiers des paroisses ont une 
^cole vers 1620 (Diehl (W.), Beiträge zur Schulgeschichte der Pfälzer Ämter Starken
burg, Gross-Umstadt und Otzberg, in: Beiträge zur hess. Schul- und Universitäts
geschichte, 1, 1908, p. 103). Dans le bailliage de Bacharach d£s 1588 toutes les paroisses 
possedent une £cole (Rh. P. K. A Du, AI, IX, B, 1, f. 1-10).
135 Pixberg (H.), Der deutsche Calvinismus und die Pädagogik, Gladbeck, M. Heil
mann, 1952, 96 p.
133 Id., p. 45 et Zeeden (E. W.), Das Zeitalter der Gegenreformation, Fribourg en 
B., Herder, 1967, p. 236.
137 Pixberg (H.), op. cit., p. 70.
138 Presque toutes les Icoles sont tenues par un instituteur. Le motif de la crlation
est la n6cessit£ du cat£chisme et du chant. Apres 1580 les cr£ations sont laissies aux
initiatives locales. Schmid (E-), Geschichte des Volksschulwesens in Altwürttemberg,
Stuttgart, W. Kohlhammer, 1927, p. 5, passim.
133 Tietz (G.), Das Schul- und Stipendienwesen in Kursachsen im 16. und 17. Jahr
hundert, dargestellt anhand von Visitationsberichten des Hochstifts Merseburg und des
sächsischen Kurkreises, Tübingen 1964, roniotyp^, p. 5.
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aussi en Sil^sie140 et dans les principautes de Thuringe: dans le duch£ 
de Saxe-Weimar la visite de 1570 constate deja qu’il y a une 4cole dans 
chaque paroisse141 * 143, r£sultat atteint aussi en 1613 dans le duchi de Go
tha 145 * et en 1620 en Hesse-Cassel145. En Allemagne du nord, sous rim
pul sion de Bugenhagen144, la scolarisation se developpe surtout & Lü
beck, ou le nombre des £coles allemandes passe de 8 en 1551 k 20 en 
1573 et k 60 en 1592145> et dans le duch£ de Brunswick-Calenberg144. 
Mais quelques territoires sont moins favoris^s, comme le margraviat de 
Bade (scolarise k 50% seulement en 1619)147, le Brandebourg et la Po- 
meranie oü les progres sont encore plus faibles148 149.

Les terres rhenanes de Deux-Ponts et de Sponheim participent ain- 
si tr£s largement au mouvement de scolarisation qui se developpe dans 
["Empire, sous Taction de princes penetr^s de leurs dcvoirs et bien con
seilles qui prennent en main la l^gislation scolaire, sous Pinfluence des 
id^es de la R£forme. Celle-ci r^clame en effet l’education des masses 
pour des motifs religieux et reconnait des droits nouveaux ä PEtat. L’Eg- 
lise demande aux princes, a la suite de Luther, de prendre en main Pin- 
struction des masses qui est donc une *cons£quence de Pesprit 4vangeli- 
que«145.

140 Michael (E.), Die schlesische Dorfschule im 16. Jahrhundert, in: Zeitschrift des 
Vereins für Geschichte Schlesiens, 63,1929, p. 260.
141 Des 1554 il y a des efforts pour ne recruter que des sacristains capables de faire 
la classe. Herrmann (R.), op. cit., p. 50.
l4t L'ordonnance ecclesiasuque de 1626 consid^re ce resultat comme un fait allant 
de soi. Witzmann, Die Reformation und ihre Wirkungen in der Volksschule des Her
zogtums Gotha, Leipzig, W. Scholl, 1917, T. I, p. 81.
143 Heppe (H.}, op. cit., T. I, p. 283.
144 Johann Bugenhagen (1485-1558) fut le reformateur de 1’Allemagne du nord 
et ä Porigine de nombreuses fcoles au point qu’on a pu le surnommer le »Erzvater der 
deutschen Volksschule«. Spranger (E.), Zur Geschichte der deutschen Volksschule, 
Heidelberg, Quelle et Meyer, 1949, p. 17).
145 En 1585 il y a 340 Cleves pour 7 ecoles seulement. Rüge (W.), Die Blütezeit der 
deutschen Schulen Lübecks in der 2. Hälfte des 16. Jahrhunderts, in: Zeitschrift des 
Vereins für Lübeckische Geschichte, 8, 1900, p. 447, passim.
346 En 1571 on considere comme normal que le sacristain s’occupe de l'&ole et en 
1588 prcsque toutes les paroisses ont une ecole. Kayser (D.), Die Anfänge des deutschen 
Volksschulwesens in den altweifischen Herzogtümern der Provinz Hannover, in: 
Zeitschrift des Historischen Vereins für Niedersachsen, 1904, p. 74-76.
147 Schwarz (B.), Geschichte der Entwicklung des Volksschulwesens im Großherzog
tum Baden, T. 3: Die badischen Markgrafschaften; Bühl, Konkordia, 1902, p. 140.
148 Heppe (H.), op. cit., T. II, p. 207.
149 Realenzyklopädie für protestantische Theologie und Kirche, T. 17,1906, p. 791.
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Chapitre II

Des programmes et des horaires influences par Strasbourg

L’Etat ne se contente pas de cr£er des £coles, il fixe aussi Ies program
mes qui se conforment aux buts prevus par les r^formateurs: l’instruc- 
tion religieuse y tient une grande place a cote de l'enseignement elemen- 
taire n£cessaire pour la vie courante.

D£s l’abord il convient de distinguer les deux cat^gories essentielles 
que sont les £coles »allemandes« et les ^coles »latines«. Les premi^res, 
appel^es deutsche Schulen ou plus rarement Kinderschulen ou Dorfschu
len, et dans les villes parfois deutsche Schreib- und Rechenschulen, se 
contentent d’enseigner la lecture, l’£criture et le calcul ü cot£ du cat4- 
chisme, alors que les secondes, les Lateinschulen ou Trivialschulen* 15°, 
sont destinees ä preparer les Steves a entrer au gymnase de Hornbach. 
Dans l’esprit des membres du gouvemement, les premi^res sont r£serv£es 
aux campagnes, alors que les autres restent le privil£ge des villes et des 
bourgs. Mais en r£alit£ les choses sont plus complexes, car dans certains 
villages le pasteur enseigne le latin ä ses fils et ü deux ou trois autres gar- 
90ns dou4s, et inversement dans les villes, sous la pression des parents, 
seule une fraction des enfants apprend le latin dans les £coles latinesm. 
Il n’est donc pas souhaitable de s^parer ici l’etude des deux types d’eco- 
le, qui sont avant tout, malgr£ une difference de Iangue, des 6coles ele- 
mentaires qui dispensent un enseignement de base.

Les programmes de 1557 et de 1576

Avant 1557 chaque maitre disposait d’une certaine libert4 quant au 
contenu des programmes. Le r^formateur Johann Schwebel avait bien 
essay£ d’harmoniser l’instruction dans le duch£, mais sans beaucoup de 
succ^s1“. Le meme but est recherche dans l’ordonnance eccl^siastique 
(1557) et le memoire de Marbach (1558), et obtenu gräce aux inspections 
frequentes1S3.

L’ordonnance s’inspire de l’instruction de Melanchthon de 15281M, qui 
constitue le tronc commun ä presque toute la legislation scolaire protes-

1541 Mot form£ sur trivium qui d£signait au Moyen Age les £tudes »litt^raires« 
(grammaire, dialectique, rh^torique).
151 II en est de meme dans d’autres rfgions, en Saxe en particulier (Loescher (F.), 
Schule, Kirche und Obrigkeit im Reformations Jahrhundert, 1925) et au Wurtemberg 
(Schmid (E.), op. cit., p. 40).
1S* Jung (F.), Johannes Schwebel, der Reformator von Zweibrücken, Kaiserslautern, 
H. Kayser, 1910, p. 123.
,5S Une politique semblable est suivie dans tous les territoires protestants, oü la publi- 
cation des ordonnances scolaires vise k hierarchiser et & uniformiser les programmes.
,M Cf. supra, p. 245.
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tante du XVIe sikle dans l’Empire. Elle pr^voit la division des £coles 
latines en trois classes. La premiere qui comprend les plus jeunes, apprend 
ä lire, ä ecrire et k chanter, puis le latin d4bute imm^diatement: gram- 
maire de Donat et sentences de Caton. Durant la deuxi^me £tape les 
el^ves s’initient aux reg les de grammaire, aux fables d’Esope en latin, 
aux »Colloquia« d’Erasme, a Terence, k l’etymologie et au theme. L’en- 
seignement religieux n’est pas oublie: cat&rhisme de Luther en allemand 
et de Melanchthon en latin, explication de certains livres bibliquesli5. 
Enfin la derniere classe, r^servee a ceux qui savent la grammaire, re- 
pete P&ymologie et la syntaxe, redige des compositions en latin, Stu
die Virgile, Ciceron (»Epistolae«, »De amicitia,« »De senectute«) et 
Ovide* 156 *. En realite cette troisi^me classe est trop ambitieuse et son 
Programme sera en fait celui de la premiere annee du gymnase. Par cont- 
re pour les ecoles allemandes il n’y a guere de precisions, les instituteurs 
doivent ap pliquer ces dispositions mutatis mutandis,s7.

Le memoire de Marbach precise davantage ces programmes, en di- 
visant les £l£ves en six classes, a l’exemple du gymnase de Strasbourg158. 
Dans la premiere les jeunes eleves apprennent pendant six mois les lett- 
res, puis pendant un autre semestre la lecture en latin. La deuxi^me annee 
voit les enfants pratiquer la lecture du latin selon un manuel en usage 
k Strasbourg (»educatio puerilis Scholae Argentoratensis«), ainsi que des 
»Lettres« de Ciceron et P^criture. Dans la classe suivante on continue 
l’^tude des deux memes ouvrages en insistant sur la memorisation de 
nombreuses sentences et l’acquisition du vocabulaire latin. Puis on pour- 
suit l’analyse de Ciceron, la grammaire et on fait d£buter le th£me pour 
s’initier k la r^daction en latin. Dans les deux dernieres classes on etudie 
la syntaxe selon le modele de Ciceron, on apprend par coeur Caton ou 
les fables d’Esope en latin, Pimportance du theme s’accroit et on fait d£- 
buter le grec,5B. En fait Marbach a vu trop grand, car le programme de 
la sixieme classe correspond ä celui de la premiere du gymnase.

Ce cycle de six classes est reserve aux ecoles des quatre chefs-lieux 
de bailliage. Marbach se declare convaincu que si ce programme est 
applique, on constatera chez les Cleves une amelioration et des pro- 
gres sensibles dans la doctrine, la discipline et la vraie piete18°. Dans

188 Les Proverbes, l’^vangile de Matthieu, la premiere ipitre i Timoth6e et Npltre 
aux Colossiens.
156 Kirchenordnung ..., f. 149-151.
187 Wo Deutsche Schul sein mögen die jetzterzelte Artickel doch mutatis mutandis 
dem Schulmeister auch aufferlegt werden, id., f. 152.
188 A Strasbourg on compte 10 classes en tout.
,s* Reissjnger (K.), op. cit., T. II, p. 15-20.
"» Id., p. 19.
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neuf autres localit£s le vicaire n’assure que les trois premiüres classes; 
ensuite les meilleurs, avec l’avis du pasteur et des parents, seront envoy^s 
dans l’£cole du chef-lieu1,1.

Dans l’ensemble ce programme est applique, du moins en partie jus- 
qu’en 1576, oü le duc Jean I", convaincu des r^sultats remarquables ob- 
tenus dans le duch£ de Neubourg oü il a sejourn£ quelque temps chez 
son frere Philippe-Louis, d^cide d’introduire dans ses Etats les memes 
»Leges scholae Lavinganae«, publiees en 1565 par Jean Sturm162, qui 
est d’ailleurs venu ä Deux-Ponts et a Hornbach en 157316S. Le 18 juillet 
1576 le gouvernement d^cide l’introduction de nouveaux programmes, 
copies sur ceux de Neubourg, pour les ecoles urbaines latines du duch£, 
qui de quatre ont pass£ ü six l6‘, et pour celle de Trarbach, oü fut cr^e 
en 1573 une £cole latine pour le comte de Sponheim,9ä.

Cette loi prevoit quatre classes ou d&nrnes et semble moins ambitieu- 
se que le memoire de 1558. Le grec est supprime et les auteurs latins sont 
r6serv6s k la demiüre classe et limit^s aux »Lettres« de Ciceron, a Ca- 
ton et aux fables d’Esope. Par contre, sous l’influence de Sturm, l’accent 
est mis sur l’dtude de la grammaire et du vocabulaire, afin d’obtenir une 
formation suffisamment solide lors de l’entree au gymnase. Ces deux ma- 
tiüres apparaissent en effet des la deuxi^me annee. Ce programme re- 
stera en vigueur jusqu’ü la Guerre de Trente Ans, a quelques modifica- 
tions secondaires pres en 1602/03.

L’influence de Strasbourg est ici trüs sensible, tout comme dans d’aut- 
res principaut^s rhenanes, pour I’organisation scolaire et les programmes. 
Toutefois si on compare ces textes avec les Schulordnungen du Wurtem- 
berg (1559) et de la Saxe (1580), consid4r£es en general comme des mo
dales, on ne constate pas de differences notables. Partout l’enseignement 
du latin est indispensable pour qui veut poursuivre ses Stüdes dans un 
gymnase; aussi attache-t-on une importance essentielle ü l’acquisition de 
la grammaire, du vocabulaire et des formes d’expression du latin classi- 
que.

“* Ibid., p. 20.
w* Sur la p^dagogie de Jean Sturm nous renvoyons au remarquabie article de Mes- 
nard (P.), La Pietas litterata de Jean Sturm et le d£veloppement ä Strasbourg d'une 
p^dagogie oecum&iique (1538-1581), in: Bull, de la Soc. de l’Histoire du protestantis- 
me fran^ais, CXI, 1965, p. 281—302.
1M K Sch A Zw, II, 10, f. 19.
1M Annweiler (1558) et surtout Hombach qui tr&s rapidement est devenu une classe 
de prlparation ä l’entr£e du gymnase. Le programme est publie par Refssinger (K.), 
op. cit., T. II, p. 132-133. A la suite de ce changement, le gouvernement dlcide le 
6 juillet 1575 l’achat de 100 grammaires latines, de 100 »Onomasticon« de Jean Sturm 
et de 50 »Disticha« de Caton »cum lemmatibus« de Sturm, preuve de l’influence de 
Strasbourg; K Sch A Zw, II, 13, f. 62.
“* St A Ko, 33/5227.
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L’enseignement des £coles allemandes

L’apprentissage de la lecture est le premier stade et pr^c^de d’un an 
celui de Pecriture. Pour celle-la les Cleves apprennent d’abord a recon- 
naitre et £ lire les lettres isotees, stade pour lequel Marbach a pr£vu six 
mois, puis £ les assembler en syllabeslM. Ici la m^thode n’a gu&re chan- 
ge depuis le Moyen Age. Ensuite seulement d4bute la viritable lecture 
dans un petit manuel imprim£ contenant Palphabet et le d£but du ca- 
t^chisme en allemand ou en latin (celui-ci est le plus r^pandu en ville)187. 
L’ordonnance de 1575 prevoit que les instituteurs veilleront £ ce que les 
enfants apprennent £ lire lentement, d’une voix claire, distincte et for
te1**. Certains maltres distinguent la lecture des imprim^s et celle de 
manuscrits1B9. Il existe donc trois categories d’4I£ves dans toutes les 
ecoles: les abedarii, les syllabicantes et les legentes.

L’ecriture commence la deuxieme ann£e seulement. Les £l£ves pr£- 
sentent chaque jour leur cahier au maitre d’^cole qui y inscrit un modele 
et conduit la main des maladroits 17°. En Saxe les enfants se servent de 
tablettes de cire, de feuilles ou de cahiers; Pordonnance de 1580 interdit 
d’&rire sur des feuilles coupees et recommande un cahier afin d’appr£- 
cier les progres quotidiens m. De nombreuses ordonnances insistent sur la 
qualite de Pecriture* 171 172 * et pr^voient la continuation de la calligraphie 
meme dans les classes superieures178. Le projet d’ordonnance de 1574 
pr^conise Papprentissage d’une bonne ecriture bien lisible174. Tout in- 
stituteur doit etre dou4 en calligraphie: en 1618 on refuse un candidat 
pour le poste d’adjoint £ l’ecole de Deux-Ponts parce qu’il ne peut £crire 
que de la main gauche, £tant paralyse du cot£ droit17S *.

L’enseignement du calcul reste par contre assez peu d£velopp£. Il n’en 
existe aucune mention avant 1574, ou le projet d’ordonnance eite le cal
cul parmi les mati&res enseignees dans les ecoles allemandes et exige de 
tout candidat £ une fonction scolaire d’etre vers£ dans la Rechenkunstll*.

144 Reissinger (K.), op. cit., t. II, p. 16.
147 On le trouve par exemple chez les ilives de Bergzabern en 1558. K Sch A Zw, II, 
191, d. 69.
148 St A Neu, Pfalz-Neuburg, 6905, f. 175.
144 K Sch A Zw, VI, 993.
174 St A Neu, Pf alz-Neuburg, 6905, f. 179.
171 Vormbaum (R.), op. cit., T. I, p. 238.
171 Par exemple en Brunswick-Wolfenbuttel (1543), au Brandebourg (1564 et 1573);
on desire eine gute, gemeine, leserliche Schrift, die wohl distinguiert sei, Mertz (G.), 
op. cit., p. 283.
174 Comme i Breslau (1570), 1 Augsbourg (1576).
174 St A Neu, Pfalz-Neuburg, 6905, f. 175.
,7S K Sch A Zw, IV, 4309.
174 St A Neu, Pfalz- Neuburg, 6905, f. 179. Les op^rations ont Heu selon deux m£- 
thodes provenant de Nureinberg, en »lignes« Ou en »plumes«.
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Le d£veloppement de cette mati^re semble n6anmoins avoir fait peu de 
progr&s, a en juger par la raret6 des allusions dans les documents. Cer- 
tains des futurs secretaires, recrut6s parmi les 616ves qui ne peuvent 
suivre au gymnase, sont form6s a l’äge de quatorze ou quinze ans ä la 
Rechenschule de Wissembourg177 178 * 180.

Ces trois matieres forment, avec l’instruction religieuse, l’essentiel 
de l’enseignement dans les 6coles allemandes, d’apr^s de nombreuses or- 
donnances,78. L’6tude de la langue allemande ne retient guere l’atten- 
tion des 16gislateurs qui partagent les pr6jug6s des humanistes et des r6- 
formateurs; les progr^s de l’6cole allemande s’expliquent partout dans 
l’Empire par les besoins des masses bien plus que par une politique con- 
sciente des autorit6s17t. L’article 37 du projet d’ordonnance de 1574 est 
consacre k ces 6coles (alors qu’en 1557 il n’y avait que deux lignes), mais 
il ne s’6tend pas sur l’etude de la langue. Or pendant les premieres an- 
n6es une partie au moins de l’enseignement a lieu dans la langue par!6e. 
Par suite des nombreux th£mes les 61eves apprennent un certain vocabu- 
laire en allemand. Selon l’article 35 de ce meme projet les enfants, par 
l’apprentissage du vocabulaire et des th6mes, doivent s’habituer aux 
deux langues gräce a la lecture et a I’ecriture 18°. Mais la langue mater- 
nelle est surtout favorisee gräce ä l’enseignement religieux: cat6chisme, 
lecture de la Bible. L’allemand devient ainsi d’abord la langue de l’6di- 
fication religieuse pour les masses populaires.

177 K Sch A Zw, II, 28. Cette icole n’est guere connue par des documents. C’est peut- 
itre une Schreib- und Rechenschule qui pr^pare au mutier de secr&aire. En Saxe 
l’arithmetique est beaucoup plus diffusie: dans la rigion miniere, comme ä Zschopau, 
cet enseignement occupe une heure tous les matins (Gehmuch (E.), Beiträge zur Ge
schichte des Unterrichts und der Zucht in den städtischen Lateinschulen des 16. Jahr
hunderts, Langensalza, H. Beyer, 1893, p. 24), et l'ordonnance de 1580 inclut Parithmi- 
tique (enseignie ä Dresde dis 1550) dans les matiires obligatoires (Vormbaum (R.), 
op. cit., p. 243). Au Wurtemberg cet enseignement se dcveloppe seulement apres 1600 
(Schmid (E.), op. cit., p. 77), mais des icoles spccialisces y sont prevues des 1559 
(Mertz (G.), op. cit., p. 184). En Pomiranic les icoles allemandes enseignent aussi 
le calcul et mime un peu de comptabiliti (Bülow (G. von), Beiträge zur Geschichte 
des pommerschen Schulwesens im 16. Jahrhundert, in: Baltische Studien, 30, 1880, 
p. 362).
178 Comme celles de Brunswick (1528), de Magdebourg (1553), du Wurtemberg (1559) 
et de Stralsund (1591). A Lübeck, oü les icoles sont florissantes, Penseignement com- 
prend la lecture, Picriture, le calcul, le cat&hisme et le chant (Rüge (W.), art. cit., 
p. 467).
,7t Le surintendant de Lübeck, Hermann Bonnus (1531—48), £crit: Die Leute, welche 
ihre Kinder nur lassen deutsch schreiben und lesen lehren, bedenken nicht mehr als ih
ren und ihrer Kinder Bauch und betrachten nicht, was Gott gefalle und aller Welt nütz
lich und gut sei, wie man ja auch im Papstthume gethan hat (citi par Rüge (W.), art. 
cit., p. 421).
180 St A Neu, Pfalz-Neuburg, 6905, f. 175.
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L’initiation au latin

Pour les elites par contre Ie latin reste la langue noble, a laquelle tous 
les reformateurs et la quasi-totalit£ des ordonnances scolaires du XVIe 
si^cle ont attache une grande importance. C’est ici que l’humanisme 
pen^tre dans les £coles protestantes, gräce k Melanchthon surtout, tr£s 
soucieux de developper le latin elegant et pur de Ciceron et des rheteurs 
par Opposition au latin medieval181 * 183 184 * 186. Le praeceptor Germaniae £tait 
persuad4 que sans l’&ude des langues anciennes, n£cessaires pour lire 
les sources du christianisme et assurer sa purete, on retournerait dans la 
barbarie scolastique,8Z. L’ordonnance saxonne de 1580 affirme que les 
langues sont necessaires non seulement pour les theologiens, mais aussi 
pour les fonctionnaires lalcs, les medecins et les p£res de famille18*. 
Luther est du meme avis en declarant que le latin n’est pas nuisible ä un 
artisan ou d un bourgeois, qui sait ainsi mieux gouvemer sa maison. 
... Le latin est utile ä tous, meme aux soldats et aux marchands, afin de 
pouvoir prendre des contacts ä l’etranger1M.

L’enseignement de cette langue se taille la part du lion, car outre des 
heures prevues directement, le latin est aussi employe dans les autres ma- 
ti^res, comme le catechisme, et parfois meme pour le chant, puisque 
l’ordonnance eccl£siastique de 1557 prevoit l’usage de certains chants 
latins dans les ^coles. Les programmes de 1576 imposent dejä l’emploi 
obligatoire du latin pour les eleves de la derni^re decurie18i.

L’initiation debute par la lecture, la grammaire et le vocabulaire, qui 
sert surtout a acquirir une langue pure. D£s la seconde ann£e les 61£ves 
apprennent selon l’ordonnance de 1557 deux mots par jour qu’ils inscri- 
vent dans un livret special pour les Leiter le lendemain,8fl, procedi 
aussi en usage en Saxe187. Le memoire de Marbach impose quotidien- 
nement une courte sentence a reciter ä voix haute et claire, quelques noms 
k decliner et quelques verbes k conjuguer188. Ces vocables sont pris dans

181 Jean Sturm, dont Pinfiuence fut grande dans les regions rhenanes, 6crit en 1569 
qu’il faut attacher de Pimportance au latin et eite comme exemples effrayants ceux 
qui pref^rent S. Thomas d’Aquin ä Aristote, Scot £ Lactance ou £ S. j£rome, Bartolus 
et Baltus £ Scaevola ou a Justinien, car par ce moyen on tue Peloquence; eite par 
Mertz (G.), op. cit., p. 268.
188 Hartfelder (K.), op. cit., p. 164.
183 Vormbaum (R.), op. cit., p. 5.
184 Cite par Gehmlich (E.), op. cit., p. 11.
1W K Sch A Zw, II, 13, f. 62.
186 Kirchenordnung ..., f. 149.
187 Selon Pinstruction de 1528 et Pordonnance de 1580, Vormbaum (R.), op. cit., 
T. I, p. 6 et 238.
188 vcrstenndtlich vnnd laut, Reissinger (K.), op. cit., T. II, p. 16.
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les »Lettres« de Cic^ron suivant un plan pröcis. A partir de 1576 on 
emploie un manuel de Jean Sturm (»Onomasticon«)18#, oü le vocabu- 
laire est classe par themes: desormais des vocables ou des phrases sont 
appris dans toutes les quatre d^curies. Cette m6norisation, reprise par 
les humanistes et les reformateurs, est jug£e indispensable. Melanch- 
thon, ä la suite des maitres du Moyen Age, estime normal que les eleves 
acqui^rent le plus grand nombre possible de mots et de phrases18°, et Mar
bach exprime en 1558 un avis identique1®1.

La grammaire latine debute en meme temps. Selon Melanchthon eile 
est ime introduction süre pour parier et pour ecrire1W, dont le but est 
de pouvoir jttger avec equite de la nature du discours,BS. D’apres le 
regiement scolaire de Lauingen (1565) les etudes doivent commencer 
par la grammaire, source de tous les autres arts et Sciencesm. Le princi- 
pal manuel est celui de Donat1®6, appr£ci£ par Luther et Melanchthon, 
impose par de nombreuses ordonnances m. II est prevu en 1557, de me
me que la »Grammatica« de Melanchthon1®7, mais Marbach n’en fait 
pas £tat, ni en 1576 le gouvemement, qui introduit la grammaire en 
usage a Strasbourg198. Comme dans d’autres r£gions, on enseigne un r£- 
sume de grammaire qui inclut aussi l’£tymologie ou 4tude des formes 
et la syntaxe. Les conjugaisons et les declinaisons debutent d£s la deux- 
ieme ann^e, et leur connaissance est exig£e des candidats au gymnase, 
oü l’etude de la grammaire se poursuit. Mais k la diff^rence du Moyen 
Age celle-ci a besoin d’exemples concrets tir£s du latin classique.

Aussi l’enseignement des auteurs latins commence-t-il des la deuxi^me 
annee d’apr&s Melanchthon. Cette lectio des textes sert d’ailleurs moins 
k connaitre la pens£e que le style et l'expression. Selon Jean Sturm l’ac- 
cent est mis avant tout sur l’etude des formes. Marbach declare que les 
Oeuvres de Ciceron doivent servir comme application des r£gles et pr&- * 180 181 * * 184 * * 187 188 * * *

188 K Sch A Zw, II, 13, f. 62. Comme il se rivile trop difficile k l'usage, il est 
remplaci dis 1576 par celui de Junius (Id., II, 10, f. 241).
180 Corpus Reformatorum, XX, col. 357.
181 maiorem copiam Verborum et phrasum der latinischen Spraach zusammen sam- 
lenn, damit sie vnuerhindertt vnnd frey latinisch redenn vnnd scbreibenn künden, Reis
singer (K.), op. cit., t. II, p. 18.
188 Corpus Reformatorum, XX, col. 245.
188 Id., III, 532.
184 Cite par Mertz (G.), op. cit., p. 270.
188 Donat est un grammairien latin du IVe siicle de notre ire, dont la grammaire fut 
utilisie pendant tout le Moyen Age.
188 Comme au Wurtemberg (1559) et en Saxe (1528 et 1580).
187 Kirchenordnung ..., f. 149.
188 En juin 1575 le gouvemement decide de Commander 100 exemplaires de celle-ci.
K Sch A Zw, II, 13, f. 62. En 1582 la grammaire de Strasbourg est remplacie par celle
de Tübingen, qui est en fait celle de Milanchthon, alors que la premiire correspond plus
aux methodes de Jean Sturm. Id., II, 18, f. 101.
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ceptes de grammaire et comme modele d’eloquencelM. Les th^mes sont 
en realite des exercices d’application dans lesquels les Cleves doivent 
imiter le style de Cic^ron.

Ce demier est l'auteur le plus apprecie au XVIe sifccle; il est presque 
le seul qu’on trouve sans exception dans toutes les ordonnances scolai- 
res. Dans les £coles latines on lit avant tout ses »Epistolae ad Familiäres«, 
publikes par Jean Sturm en trois fascicules, d&s la deuxi&me ann^e et 
jusqu’ä l’entr^e au gymnase200. Les autres auteurs pr4vus en 1557 sont 
T^rence201, Virgile, Salluste, Ovide et quelques humanistes, ^crivains 
telsErasme (»Colloquia«, »Decivilitatemorum«), Camerarius(»Praecepta 
morum«), ou poetes (Eobanus, Stigelius). Mais en fait ces programmes 
sont trop ambitieux: la plupart des candidats au gymnase ne connaissent 
que Ciceron 202. On recherche surtout les auteurs utiles pour servir d’ex- 
emple aux r&gles de grammaire et pour amasser de belles sentences.

Par contre deux autres oeuvres pr^vues en 1557 sont enseignees r6- 
guli^rement: les fables d’Esope et les »Disticha« de Caton. Ces derniers 
sont en r£alit£ un recueil de sentences, intitule »Catonis disticha de mori- 
bus«, contenant 164 maximes form^es de deux hexam&tres chacune, et 
d£jä utilise au Moyen Age. L’auteur est inconnu, mais la sagesse conte- 
nue dans ces vers a £t6 attribuee jadis a Caton. Cet ouvrage est destin£ 
surtout a impregner les enfants d’une certaine morale. C’est un but sem- 
blable que recherchent les fables d’Esope, traduites en latin par Camera- 
rius20*, et qui sont prescrites par la plupart des ordonnances scolaires 
de l’epoque. Luther et Melanchthon ont beaucoup apprecie ces deux 
ouvrages, ce qui n’est pas Pranger ä leur succes2M. Fr£re Martin a d£- 
clare en eff et:

C’est une gräce particuliere de Dieu que le livret de Caton et les 
fables d’Esope se soient maintenus dans les ecoles. Ce sont deux 
livrets utiles et magnifiques. Caton contient de bonnes paroles et 
des Praecepta remarquables et tres utiles; mais Esope a des »res et

m Reissinger (K..), op. cit., T. II, p. 16.
On rencontrc ces »Epistolae« dans de nombreux territoires et raSme jusqu’en Pom£- 

ranie, ou eiles sont en usage dans 5 icoles. (Bülost (G. von), art. cit., p. 353).
191 Le succes de Terence s’explique par la langue de conversation en usage dans ses 
com^dies, la puret6 de son style et le souci de la morale.
201 En Saxc on enseigne a cote de Ciceron, apprecie pour son style et son contenu 
moral, Terence et Virgile (Gehmuch (E.), op. cit., p. 21).
MS Joachim Camerarius (1500-1574); professeur de grec ä Leipzig, il a exerc£ une 
grande influence sur l’organisation scolaire en Saxe. Sa traduction latine des fables 
d’Esope a connu un grand succes et fut adoptee par de nombreuses ecoles de tout 
l’Empire.
104 En Saxe par exemple ces deux ouvrages sont le plus lus avec les »Proverbes« de 
Salomon.
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picturas* ** *•* charmants et remarquables; ac si moralia adhibeantur 
adolescentibus, tum multum aedificant. Et pour autant que je puisse 
juger et comprendre, il n'y a, ä cote de la Bible, pas de meilleurs 
livres que ces deuxl05.

M&anchthon estime que les fables developpent Ie jugement de l'll&ve, 
augmentent son bagage intellectuel et l’am^nent progressivement i la 
connaissance de la v^rite 209.

L’instruction religieuse et le chant

Ce souci 4thique est associ^ £troitement & la religion qui tient une 
grande place dans les programmes, ce qui est une innovation des 4coles 
protestantes. Tous les reformateurs et p£dagogues protestants ne cessent 
d’insister sur cette union entre l’etude des lettres et de la religion *07. L’or- 
donnance de 1557 pr£voit pour les Cleves de la premi^re annee un petit 
manuel contenant l’alphabet, 1'»Oratio Dominica«, la Confession de foi 
et le Decalogue *°®. Dans toutes les 4coles deux jours de la semaine sont 
r£serv£s exclusivement au cat^chisme: celui de Luther pour les plus jeu- 
nes, celui de M41anchthon en latin pour les grands. On prevoit aussi la 
lecture de certains livres bibliques en latin, dont quelques psaumes a re- 
tenir par coeur. Cette lectio doit servir a illustrer les regles de gram- 
maire et ä exposer la doctrine orthodoxe en evitant toute quereile th£o- 
logique*09. L’ordonnance stigmatise enfin les abus commis par certains 
maitres qui veulent soit ne lire que la Bible soit refuser toute lecture bi- 
blique *10.

Marbach prevoit peu de compl^ments: £tude du cat^chisme dans 
toutes les d^curies et de l’£vangile dominical le samedi en latin ^ partir 
de la troisi^me decurie; enfin ce memoire souhaite le maintien de la tra- 
dition consistant ä prier et a chanter un psaume au d^but et k la fin de 
la journ^e scolaire*11. Le r^glement de 1576 prevoit la memorisation

*°s Tischreden, cit6 par Mertz (G.), op. cit., p. 292.
*°* Corpus Reformatorum, VII, col. 561.
**7 Le p6dagogue saxon Rivius, un disciple de Mllanchthon, £crit: Eruditio li- 
terarum conjungenda semper cum doctrina Christiana est, atque huic illa inservire de- 
bebit ad gloriam in primis Dei, ad aüquem Ecclesiae usum, ad reipublicae denique 
commodum, ad plurimorum hominum salutem; eite par Gehmuch (E.), op. cit., p. 2. 
Pour l’enseignement du catechisme dans les territoires protestants, cf. le petit ouvrage de 
Hahn (F.), Die evang. Unterweisung in den Schulen des 16. Jahrhunderts, Heidelberg, 
Quelle et Meyer, 1957,136 p.
8,8 Kirchenordnung ..., f. 149.
*•* Und sollen die Schulmeister die Grammatica fleissig in derselbigen exposition an- 
zeigen, vnnd die einig eigentlich meinung den Jungen deutlich sagen vnnd nicht frembde 
disputationes einfiiren. Id., f. 150.
*“ dise meinung beide sind strefflich; ibid., f. 151.
811 Reissincer (K.), op. cit., T. II, p. 18.
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du cat^chisme en allemand dans toutes les decuries, en latin dans les deux 
derni^res, le chant de psaumes, la lecture de l’£vangile et de l’4pitre do- 
minicale, ainsi qu’un resum£ des sermons par la demiere decurie*1*. 
La m&norisation des »Disticha« de Caton, des fables d’Esope et de pro- 
verbes divers est destinee a donner de bonnes moeurs aux £l£ves, de 
meme que certaines sentences de Luther2,s.

D’apr^s les rapports d’inspection des ecoles, ce programme est con- 
serv£ jusqu’au XVIIe si^cle sans modifications notables pour les £coles 
latines, malgre le changement confessionnel de 1588.

Pour les autres la place de la religion est bien plus grande. II est vrai 
que dans ce cas tous les livres de lecture sont d’inspiration religieuse, et 
les princes appliquent une censure assez stricte. En 1592 le gouvemement 
de Birkenfeld impose aux inspecteurs de veiller a ce que les el£ves aient 
tous un livret verttteux et non papisteLes principaux manuels sont 
le catdchisme de Luther - et pour les reformes celui de Heidelberg-, 
le psautier215, le livre des Proverbes et le Nouveau Testament, non seule- 
ment dans ces terres rhenanes, mais dans toute l’Allemagne protestan- 
tem.

Le projet d’ordonnance de 1574 pr£cise cet enseignement religieux*17: 
outre le catechisme, les el^ves apprennent certains versets ou histoires 
bibliques218 pour les reciter chez eux avec la pri&re (souvent r4unis en 
un recueil avec des paroles de Luther). Si le Nouveau Testament est lu en 
entier (signe de l’orientation christocentrique de la doctrine lutherienne), 
par contre trois livres seulement de l’Ancien Testament sont enseignes 
dans les £coles. Il y a d’abord le psautier dont l’article 37 enum^re vingt- 
neuf chants que les Cleves doivent apprendre par coeur. Le but de cette 
mimorisation n’est pas seulement d’influencer le comportement präsent 
des enfants, mais aussi de leur assurer un reconfort quand ils seront, com- 
me adultes, confrontes aux difficult^s, au malheur et a la mort. Le choix 
des Proverbes peut s’expliquer par leur contenu: une sagesse plus prati- 
que que speculative et tournee vers la r^ussite dans la vie. Les maximes 
r^glent les relations des hommes dans le cadre familial, social et politi- 
que. L’education est placee sous le signe de la justice (faire le bien c’est

“ K Sch A Zw, II, 13.
*,s Ces sentences doivent, suivant les professeurs de Hornbach, assuetudine paullatim 
informatio morum abeat in naturam; id., VI, 993.
f14 tägliche lässliche und nicht pfäfjische papistische handbuchlein vnd alphabet; 
St A Ko, 33/4955, f. 156.
115 En 1575 le gouvernement ächzte 100 psautiers k Strasbourg k Zusage des ^coles; 
K Sch A Zw, II, 13, f. 62.
1,6 A en juger par les ordonnances scolaires comme celle de Saxe (1580).
*17 Sc A Neu, Pfalz-Neuburg, 6905, f. 180-182.
*10 Les principaux th^mes sont la crainte de Dieu, le respect des parents, Paccepta- 
tion des jpreuves et Pinterdiction d*acte$ mauvais.
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aller au-devant de la recompense et du bonheur) et de la crainte de Dieu, 
th&me central du livre. Le choix du Syracide, livre apocryphe, s’expli- 
que par la r£trospective de l’histoire d’Israel219, qui est aussi un eloge 
des hommes illustres, et s’harmonise avec l’enseignement classique et le 
respect des autorit^s. La sagesse est plus detaillee avec une pointe plus 
utilitariste, combinant la tradition sapientiale avec la Loi. Les grands 
th^mes sont la valeur du travail, le respect de la vie, de la propri£t£ et 
de la puret4 morale.

Ces trois livres bibliques remplacent Caton et Esope dans l’enseigne- 
ment d’une morale qui tiendra pendant des si^cles une grande place dans 
les 6coles protestantes allemandes. Les autorites attachent une certaine 
importance a la morale et au comportement. L’instituteur doit apprendre 
aux enfants ä bien se conduire, ä respecter avec deference les parents, les 
adultes en general dans la rue et surtout les autorites”0. Enfin l’hy- 
gi£ne n’est point oubliee: chaque £l£ve doit etre propre en venant en 
dasse pour ne pas salir l’ecole ou y amener de la vermine221.

Sur le plan religieux la lecture des livres bibliques ne sert pas ä donner 
un enseignement syst&natique de la doctrine. Les passages prevus n’ont 
que peu de liens entre eux, et au surplus les maitres se contentent souvent 
d’une simple lecture, et, si celle-ci est en latin, ils y ajoutent l’explication 
des mots, la syntaxe et 1’application des regles de grammaire. Une analyse 
du contenu n’est pas prescrite dans le duch£, eile l’est d’ailleurs tr&s ra- 
rement dans l’Empire222. Cet exercice sert surtout a familiariser les d^ves 
avec la Bible, ä enseigner un certain nombre de recits et de maximes 
utiles a la vie priv^e qui sont retenir par coeur. Certaines ordonnan- 
ces229 se contentent de limiter la lecture de la Bible a l’apprentissage de 
versets et de sentences.

Ces versets servent a justifier la doctrine protestante contenue dans 
les cat^chismes. Dans les ecoles allemandes ceux-ci occupent la plus gran
de partie de l’horaire, car ils sont consider£s comme la matiere la plus 
importante ä connaitre. Dans les ecoles latines deux jours entiers y sont 
consacres selon l’ordonnance de 15572*4, ce qui est beaucoup, car la plu- 
part limitent son ^tude a un jour par semaine ou ä un court moment

M Les enfants ne connaisscnt les recits de 1'Ancien Testament que par ce seul livre.
110 Les enfants doivent faire preuve de reverentz und Ehrerbietung ... alten und Et- 
harn Leuthen, und insonderheit den so von Obrigkeit wegen verordnet sind; St A Neu, 
Pfalz-Neuburg, 6905, f. 182. 
m Id.
m A Eisleben (1525), en Pomeranie (1563) et £ Altdorf en Franconie (1575). 
m Comme celles du Brandebourg (1564) et de Basse-Saxe (1585). 
m Kirchenordnung ..f. 150.
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quotidien. Les autorites veillent surtout ä une m&norisation litt^rale, sans 
ia moindre modification du vocabulaire. A Deux-Ponts et dans le comt£ 
de Sponheim ie cat^chisme en usage est celui de Luther, que l’on compl£- 
tera dans le duche en 1588 d’explications d’inspiration r^form^e, et que 
celui de Heidelberg remplace en 1599.

Le pr^ponderance accordee au catechisme ne laisse qu’une place mi
nime ou restreinte aux r^cits bibliques et aux prieres. Pour les premiers, 
l’ordonnance de 1557 est une des rares de tout l’Empire avec celle du 
Mecklembourg (1552), dont eile est souvent une simple copie, a les men- 
tionner: eile pr£voit en effet pour les eleves de la troisi&ne classe la 
traduction de quelques recits allemands concemant Joseph, Samson, Da
vid et le Fils prodigue225. Mais aucun autre texte connu n’en parle. Quant 
aux priores les enfants apprennent le Pater et les quatre priores quoti- 
diennes (matin, avant et apres les repas, soir) contenues dans le catechis
me de Luther qu’ils recitent tous les jours en classe22*. Mais ce sont les 
seules prieres connues et on les retrouve en fait dans presque tous les 
Etats protestants. Toute l’ecole baigne d’ailleurs dans une atmosph&re 
religieuse et morale. Chaque matin on debute par un cantique qui invo- 
que la pr£sence de Dieu227 et par la priere matinale, et on finit par la 
pri&re du b£nedicit£ et du Deo gratias pour le repas. L’apr&s-midi la clas
se est encadree par un chant au debut et la pri&re vesperale i la fin.

Cet enseignement serait en effet incomplet sans la musique. L’essor con- 
siderable de celle-ci dans les ecoles est un des principaux m^rites de la 
Riforme. Tous les textes concemant Ie duch4 s’y r4färent, mais seul 
le memoire de Marbach donne des precisions: une heure par semaine 
est consacree aux elements de la musique (c’est-i-dire a la th^orie) pour 
les trois dernieres decuries et une heure ä l’apprentissage des cantiques 
pour toutes les classes228 *. L’ordonnance de 1557 prevoit une heure tous 
les jours2Z®, mais le r&glement de 1576 limite le chant ä deux heures par 
semaine230. Cet attrait s’explique par le goüt des r^formateurs pour les 
cantiques et les psaumes comme expression de la foi et aussi par la neces- 
site de contribuer au chant dans les ceremonies religieuses, oü les £l£-

225 Und sol der Schulmeister den Knaben zu Teutsch etliche schöne Historien dic- 
tim, die sie hernach die wochen Lateinisch machen, Als von Joseph, von Samson$ von 
David, vom verlornen Son; id., f. 151.
226 St A Neu, Pfalz-Neuburg, 6905, f. 182.
227 Komb heiliger Geist, Nun bitten wir den heiligen Geist ou Herr der du bist drey 
in einigkeit.
228 Reissinger (K.), op. cit. T. II, p. 19.
m Kirchenordnung ..f. 149.
220 K Sch A Zw, II, 13.
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ves sont souvent les seuls k savoir chanter les hymnes en allemand1*1. 
Certains maitres pratiquent des chants k plusieurs voix ou des motets, 
meme dans de modestes villages2S2. Dans de nombreux territoires le deu- 
xieme ma'tre porte le titre de Cantor (Saxe, Thuringe, Pom^ranie). 
Dans les r£gions rhenanes nous n’en avons pas trouv£ d’exemple, bien 
que ce soit souvent le Collaborator232 qui assure cette fonction.

Les horaires

Le chant semble occuper une place identique dans les £coles latines 
et allemandes. Pour ces dernieres il n’existe qu’un seul emploi du temps, 
celui en usage k Deux-Ponts et mis au point par Johann Gentersberger 
(Tableau n° 1). Il est recommand£ par les professeurs de Hornbach en 
1603 pour toutes les £coles allemandes du duch£, tout en laissant une cer- 
taine liberte k chaque maitre234. Il n’y a que quatre mati£res en tout. 
La lecture, 10 heures au total, forme l’ellment essentiel, tout comme en 
Saxe d’ailleurs235, oü le nombre des heures quotidiennes est de six. Le ca- 
techisme est precis£: la premi^re ann£e les six points principaux de la 
foi23®, les quatre priores quotidiennes et la confession des p£ch£s; plus 
tard les Cleves apprennent les commentaires sur ces points de fa^on 
litterale, enfin les symboles d’Athanase et de Nic£e et les meilleurs psau- 
mes, surtout ceux chantes aux offices. Il n’y a donc gu£re de diffdrence 
sensible avec les icoles luth^riennes, ce qui confirme l’existence d’une 
certaine uniformisation des programmes dans l'ensemble des Etats pro- 
testants de l’Empire.

Pour les ecoles latines on constate, non sans ^tonnement, des variantes 
locales notables k l’interieur d’un cadre pr£cis£ en 1575. Avant cette da- 
te seul un horaire de Hornbach (1558)2,7 est connu, alors que ni l’ordon- 
nance de 1557, ni le memoire de Marbach ne donnent de pr^cisions. Cet 
emploi du temps qui concerne une classe de faible niveau en latin, pr&- 
voit seulement deux jours complets, plus deux demi-journ^es et une jour- 
n£e de r^visions de tout l’acquis de la semaine. Les programmes sont con- 
formes k ceux prevus par l’ordonnance pour la premi^re classe (Caton, 
Donat, Vocabulaire). Enfin l’instruction religieuse accapare tout le sa- * 236

881 Lors de la visite de 1558 on constate que le chant dans les offices n’est valable que 
lä oü il y a une £cole; id., II, 168, f. 6. En Saxe une heure y est reserv^e chaque apres- 
midi (Gehmlich (E.), op. cit., p. 9).
832 Par exemple ä Lettweiler (1609).
883 Voir infra, p. 308.
834 K Sch A Zw, VI, 993.
835 TlETZ (G.), op. cit., p. 19.
236 C'est-i-dire le D£ca!ogue, le Credo, le Pater, les sacrements du bapteme et de la 
communion, enfin le minist^re des clis.
887 St A Sp, Zw., I, 1121/3, f. 11.
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medi, le mercredi matin et une heure le jeudi et comprend en plus deux 
offices religieux en semaine2“.

A partir de 1575 les emplois du temps connus sont les uns imposes par 
le gouvemement (1575, 1576, 1617), les autres constat^s lors de visites 
(1575 & Meisenheim, 1603 dans les quatre chefs-lieux de bailliage). Le 
Schema d’ensemble teste le meme: 5 heures pendant 4 jours de classe et 
deux jours r&erves ä la religion23#. Parmi les horaires officiels, le tableau 
n° 2 präsente celui impose en 1576 a toutes les £coles urbaines du duch£ 
pour les deux premi^res d^curies240. L’etude de la grammaire se taille 
la part du lion: 10 heures sur 28, soit plus du tiers, ce qui n’est pas surpre- 
nant k cette epoque, alors que Cic^ron n’occupe que 2 heures, ce qui l’est 
davantage. Le theme place a la derniere heure sert ä controler l'acqui- 
sition de vocables et de formes nouvelles apprises durant la journ^e. Le 
catechisme est ramene a 2 ou 4 heures, total raisonnable241.

Cet horaire servit pratiquement de modele et ne subit que peu de mo- 
difications jusqu’en 1620. Il est vrai que les grands pedagogues gardent 
leur renommee bien apr£s leur mort et que peu de personnes osent modi- 
fier Ieurs principes. Les horaires et les programmes ne changent que de 
fajon modeste, mais significative, ä en juger par ce tableau de 1617 qui 
a force de loi dans tout le duche *42.

7-8 8-9 12-1 1-2 3-4

Lundi Grammaire Ciciron Travaux Caton Exercices de
ct “Epistolae” Berits et style et
Mar di corrigis vocabulaire
Mercredi Syntaxe Culte Travaux Fables Theme et
et Berits et d’Esope vocabulaire
Vendredi corrig6s
Jeudi Catechisme Lecture de Musique
et allemand l’lvangile Vfcpres
Samedi et latin dominical et chant (samedi)

Tableau n° 3: IThoraire des Icoles latines en 1617

*** En Saxe une ou deux joum^es sont reservfo 4 la religion: le samedi selon l'or- 
donnance de 1580, le mercredi et le samedi a Schwarzenberg en 1578 (Gehmuch (E.), 
op. cit., p. 5). Le contcnu comprend le catechisme en latin, l’evangile dominical en la- 
tin et des psaumes. Dans les Monts M^tallifires en 1598 il y a du lundi au jeudi une 
heure de catechisme le matin, qui est r£p£t£ Papres-midi, oü Pon apprend aussi un 
verset du psautier. Enfin les vendredi et samedi matins y sont totalement r^servis 
(id., p. 7).
**• En Saxe Pordonnance de 1580 privoit 6 heures pendant 5 jours et 3 heures le sa
medi (Vormbaum (R.), op. cit., T. I, p. 236) et au Wurtemberg celle de 1559 6 heures 
pendant 4 jours et 5 heures pour les deux autres (id., p. 75).
«• K Sch A Zw, II, 13.
141 C’est un manuel de lecture contenant de nombreuses sentences et rldigl par Jean 
Sturm.
*" Id., II, 51.
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La part de la religion a augment£ au point d’accaparer deux jours 
complets, bien que n’occupant que 6 heures sur 26, alors que la part de la 
grammaire est ramenee a 4 heures au profit des exercices d’application 
oraux et Berits (6 heures). Enfin la repartition est mieux faite: la gram- 
maire est limit^e aux heures matinales, alors que l’apr&s-midi est reserve 
aux applications et ä )’£tude d’oeuvres distrayantes (fables).

Les emplois du temps r£ellement en usage se conforment en g£n£ral 
au modele officiel. Ainsi a Meisenheim (1575) la premi^re d^curie con- 
sacre les matin^es a la grammaire et deux heures de l’apres-midi aux 
oeuvres litt^raires: »Epistolae« de Cic^ron, Fables d’Esope et Caton; une 
heure est reservee tous les jours ä la musique et au chant. L’instruction 
religieuse occupe deux matinees pour le catechisme de Luther en alle- 
mand et en latin et pour l’etude de l’^vangile dominical24*. Les horaires 
de Trarbach, mis au point par le recteur Johann Wagner, un disciple de 
Jean Sturm, ont une disposition similaire* 244.

Enfin il est interessant de comparer les emplois du temps des quatre 
chefs-lieux de bailliage en 1603, connus gräce ä une enquete r£alis6e ä 
la demande du gouvernement245 * (Tableau n° 4).

De grandes diff^rences existent, tant pour le nombre d’heures de classe 
(30 ä Deux-Ponts contre 27 ä Kusel et 26 seulement a Bergzabern), que 
pour l’horaire consacr£ ä certaines mati^res (7 a l’enseignement religieux 
a Deux-Ponts, 6 k Bergzabern, 5 h. Kusel et 4 seulement ä Meisenheim)!48, 
et pour la repartition journaiiere (vocabulaire et grammaire places tan- 
tot le matin, tantot l’apr^s-midi). Neanmoins ces horaires correspondent 
h ceux en usage dans d’autres territoires protestants247.

Une tentative pour limiter la pr^ponderance du latin:
la memoire d’Ulrich (1603)

Il existe deux commentaires sur cette enquete, un r£dig£ par le corps 
enseignant du gymnase de Hornbach 248 et un avis sur ce texte par Jo
hann Ulrich, membre le plus influent du gouvernement et juriste de gran

148 G St A Mu, K. b. 39C/1 c, f. 732.
244 St A Ko, 33/4949, f. 128. 
l4S K Sch A Zw, VI, 993.
244 Pour la grammaire le nombre d’heures est de 3 pour Deux-Ponts, 4 pour Berg
zabern, 8 pour Kusel et 9 pour Meisenheim; dans cette bourgade le chant est pratique 
au d£but de chaque cours et non pendant des heures particulieres; enfin les Fables et
Caton manquent ä Kusel, remplac^s par des maximes de Ciceron ou d’autres auteurs
de valeur.
*47 En Saxe le nombre d’heures est du meme ordre: il varie de 24 i 29 selon les lo- 
calites (Gehmlich (E.), op. cit., p. 12}. Les emplois du temps prevus au Wurtemberg 
et en Saxe ont une disposition analogue (Vormbaum (R.), op. cit., p. 75 et 236).
848 Adresse au prince le 22 novembre 1603; K Sch A Zw, VI, 993.
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de valeur249. Le premier se plaint d’abord des grandes diff£rences, non 
seulement pour les horaires, mais aussi pour les programmes trop diffi- 
ciles ä Meisenheim et a Kusel2S0. Ulrich souhaite une plus grande homo- 
g£n£ite entre les horaires et propose de faire venir les £l£ves une heure 
plus töt le matin (soit a 6 heures du matin en 4t£!) pour 4viter de perdre 
l’heure consacree au culte.

Les professeurs estiment que le plus important chaque jour est l’exercice 
de style pour apprendre et retenir l’usage des regles*51, ainsi que les au- 
teurs latins de fafon parfaite. Or ils constatent que ce travail est conduit 
de fajon trop rigide, ce qui gene les progres des Cleves. Ce souci pe- 
dagogique apparait aussi pour la repartition des heures dans la journee: 
comme la memoire fonctionne le mieux le matin oü eile est Vegeta, il faut 
enseigner les regles de grammaire entre 7 et 9 heures et r&erver les au- 
teurs pour le soir, quelque chose de gai comme les Fahles et Caton qui 
sont faciles a comprendre*5*. Les maitres de Hornbach demandent en 
consequence que tous les instituteurs illustrent k midi les r&gles apprises 
le matin dans les textes pour exercer non seulement la Memoria recens, 
mais aussi la raison qui est encore peu exercee a cet äge, et qu’ils terminent 
la joumie par un petit th£me253. Le memoire d’Ulrich insiste aussi sur 
la grammaire qui doit etre r£serv£e a la matinie. Ce juriste tient k une 
explication claire de tous les mots et ä un controle constant des connais- 
sances acquises avant d’entreprendre une lejon nouvelle.

Par contre les deux rapports divergent sensiblement sur la difficult£ 
des programmes. Pour les enseignants de Hornbach, seul l’instituteur de 
Bergzabern est trop exigeant en imposant le »Flores Poetarum« 254, trop 
difficile255. Mais pour Johann Ulrich, les programmes officiels eux-me- 
mes sont trop ambitieux. Il estime absurde (vngereumbt) que les Cleves 
apprennent par coeur les »Lettres« de Ciceron et les Fables d’Esope. Il 
suffit de retenir quelques preceptes £thiques, d’apprendre un bon latin 
et de montrer dans les textes l’application des r£gles de grammaire. C’est 
dans cette perspective qu’il condamne aussi la memorisation du catechis- 
me et des evangiles en latin. La connaissance en allemand est süffisante, 
car il est pr£f£rable d’insister sur la comprehension par les 41£ves. Le 
catechisme ne doit servir qu’ä faire connaitre la religion, d’autant plus 
que le latin n’est pas toujours excellent.
S<B Adresse au prince le 8 dlcembre 1603. Id. Cet avis a publik par Reissinger 
(K.), op. dt., T. II, p. 175-178.
150 grosse Dissonantz, nit allein in tagen vnd Stunden, auch Lectionen, sondern auch in 
docendi Methodo; les maitres de Kusel et Meisenheim sagen viel schönes dings zu. Id.
851 usum praeceptionum Etymologiae et Syntaxeos. Ibid.
*« Ibid.
153 Ibid.

Recueil de potimes latins de Tibulle, Horace et Ovide.
155 propter gravitatem Styli Poetici. K Sch A Zw, VI, 993.
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En meme temps Jean Ulrich veut modifier certains manuels: pour le 
vocabulaire il propose de remplacer celui de Golius25', jug£ trop grand 
et complique, par l’Epitome d’Adrien Junius257, plus modeste et compo- 
s6 ex fontibus auctorum. En grammaire les 4I£ves ont successivement 
un petit, puis un grand manuel, ce qui cr£e quelques difficult^s au mo- 
ment du passage de Tun ä l’autre. Le ministre recommande d’enseigner 
d’abord uniquement les declinaisons et conjugaisons, puis d’utiliser le 
grand manuel, en veillant a etudier les regles dans un ordre de difficul- 
t£ croissante. Il conseille aussi de remplacer la grammaire en usage, qu’il 
juge peu adaptee aux Cleves, par celle utilis^e par les jeunes princes 
qui est sürement la plus courte et neanmoins süffisante1 * 260**. Enfin il met 
en doute Pinteret meme des Fables d’Esope, indice d’une mentalit^ nou- 
velle qui ose contester les ktees des r^formateurs jusque-lct admises sans 
difficult^. Une traduction du grec en latin est loin de valoir l’original, 
en particulier pour la purete de la langue, et de plus les erudits eux-me- 
mes ne sont pas d’accord sur le sens des allegories et des images contenues 
dans les fables. Ulrich propose de les remplacer par les »Epistolae« de 
Ciceron ou par les »Dialog! sacri« de Castellion **•, qui contiennent non 
seulement de bonnes phrases en latin utiles a Vusage quotidien, mais aussi 
des bistoires bibliques beaucoup plus utiles que les Fables d’Esope2<0.

Ces idees neuves et r^alistes ne furent pas appliqu&s. Une annotation 
marginale du prince y est pourtant assez favorable, mais demande l’avis 
des professeurs de Hornbach. Tout donne ä penser que ceux-ci s’y oppos£- 
rent, car les programmes de l’ecole de Hornbach ne furent point modifi£s. 
Ceux-ci comprennent toujours pendant la Periode 1580-1620 des Lettres 
de Ciceron, les »Disticha« de Caton et les Fables d’Esope261. Mais ail- 
leurs il arrive parfois de rencontrer des programmes trop compliqu^s, 
Ainsi le 28 juin 1617 le corps enseignant de Hombach se plaint que l’ern- 
ploi du temps officiel n’est pas appliqu£ integralement dans les 4coles 
urbaines, soit que les Cleves re^oivent un enseignement mediocre, soit 
qu’ils sont accables de lesons trop difficiles. Ainsi Pinstituteur Matthias

556 Gottlieb Gollius (1528-1600), professeur & Strasbourg, fut un latiniste de valeur.
*57 Adrien Junius (1511-1575), medecin et philologue hollandais, dont le lexique con- 
nut de nombreuses editions au XVI« siede.
258 gewisslich die kürzest, vndt doch volkomlich genug; K Sch A Zw, VI, 993.
159 Sebastien Castellion (1515-1563), humaniste fran^ais assez independant sur le 
plan th£oIogique. Son ouvrage »Les Dialogues sacr£s« constitue un guide de rhistoire 
saintc. Notons Touverture d’esprit d’Ulrich qui propose un ouvrage d’un thiologien non 
orthodoxe pour les enfants, cas assez rare & cette £poque.
260 darin nit allein gute Lateinische, vnd ad usus quotidianos nützliche phrases, Son
dern auch res Biblicae, vnd also viell nützlicher Ding, dan in Fabulis Aesopi seindt, 
zu lernen; K Sch A Zw, VI, 993.
SÄ1 Par excmple en 1581 (Id., II, 18), en 1597 (Ibid., II, 30), en 1604 (Ibid., II, 38), 
en 1619 (ibid., II, 53).
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Uranius & Deux-Ponts enseigne des fables de Camerarius manifeste- 
ment trop ardues, et donne des thEmes trop compliquEs”1. Les inspec- 
teurs du gymnase dEcident de le convoquer a la chancellerie de l’Etat, oü 
le surintendant general doit lui ordonner de changer de fables et de pro- 
poser des thEmes plus faciles**4. D’autres maitres enseignent Buchana- 
nus2®5, Ovide (les Metamorphoses) ou meme du grecIM.

Dans les ecoles latines on continue ainsi d’enseigner un humanisme chrE- 
tien, une pietas litterata, mis au point par MElanchthon et Jean Sturm. 
Mais on assiste & une Separation croissante entre une Elite pEnEtrEe de 
la rhetorique antique tant chez les protestants que chez les catholiques 
pour lesquels la langue vulgaire n’est rien d’autre que la »langue sale de 
la barbarie« * *e7 et des masses pour lesquelles la Bible et les chants forment 
la culture essentielle. D’ailleurs l’engouement pour le latin rEgresse mal- 
grE l’accroissement des effectifs, le nombre de ceux qui apprennent le la
tin reste stationnaire, voire meme diminue, et il est significatif de voir la 
personnalitE la plus intelligente du gouvernement rEagir contre l’abus 
de cette langue, qu'elle veut remettre & une place plus modeste, surtout 
pour I’instruction religieuse. Ce recul du latin au profit d’une culture po- 
pulaire semble etre gEnEral a la fin du siEcle: il se manifeste aussi en 
Saxe par exemple, ou, aprEs avoir atteint son apogEe vers 1580, il enta- 
me une rEgression continue *88.

Il manque enfin certaines matiEres qui nous semblent importantes au- 
jourd’ hui (sciences, geographie, histoire, dessin, Etüde de la langue alle- 
mande, exercices physiques); mais si l’on compare ces Ecoles avec celles 
du XVe siEcle et les Etablissements humanistes, on note des progres sen
sibles, gräce ä Timportance plus grande accordee a la langue parlEe, au 
souci d’une bonne Ecriture pour la vie courante, au role accordE au chant 
qui correspond chez de nombreux Allemands a un besoin innE. Enfin 
si l’enseignement religieux est destinE E former des membres actifs des 
Eglises, les trEs nombreux prEceptes appris par coeur servent aussi ä for
mer des hommes capables de s’adapter a toutes les situations. L’ecole 
contribue ainsi k developper cette sagesse populaire, si importante au 
niveau des gens humbles et qu’il est trEs difficile de saisir.

*“ Cf. supra, note 203.
SM K Sch A Zw, II, 51.
*•* Id.
*•* Humaniste £cossais (1506-1582) et calviniste qui a acquis une rlputation i l'£che- 
lon europeen par ses nombreux poEmes et ses tragEdies bibliques.
*M K Sch A Zw, II, 51.
m Reble (A.), Geschichte der Pädagogik, Stuttgart, E. Klett, 1960, p. 94.
148 II disparait dans les petites villes entre 1580 et 1670; Tietz (G.), op. eit-, p. 68.
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Chapitre III

Les 4l£ves: accroissement des effectifs, 
mais m^thodes d'enseignement peu renouvel^es

Effectifs et äge des 61£ves

Queis sont les 61£ves auxquels cet enseignement s’adresse? Il est assez 
curieux de constater qu’aucun r^glement ne parle de l’äge requis ou ne- 
cessaire pour suivre les programmes. Le nombre des icoliers est variable 
suivant les localit^s, les saisons et les annees; dans l’ensemble les classes 
sont assez charg£es ou du moins assez £toff£es dans les villes, tandis que 
dans les villages l’instituteur a rarement plus d'une dizaine d’enfants. 
Malheureusement les pr£cisions numeriques sont tr&s fragmentaires. Pour 
les villes trois cas seulement nous sont connus. Ainsi l’^cole de Meisen
heim a 80 el&ves en 1565 26#, 48 en 1575 27°, 65 en 1585 * 271 et 63 en 1607272, 
celle de Bergzabern en a 75 en 1584272 et 77 en 1605 *74, celle de Trar
bach 30 en 1560275 *, 78 en 1576278 *, 50 en 1590277 et 41 en 1608278.

Ailleurs les effectifs sont beaucoup plus faibles, surtout quand le pas- 
teur doit assurer la classe lui-meme27#. Meme dans une bourgade comme 
Kusel il n’y a jamais plus de 20 k 23 £l&ves280. Dans bien des cas on ne 
pr^cise meme pas le chiffre, on parle de quelques-uns281. Il existe toute- 
fois quelques exceptions heureuses qui frappent les autont^s: en 1608 on

“• G St A Mu, K.b. 390/! b, f. 525.
*" Id-, 390/1 c, f. 733.
271 Ibid., 390/1 d, f. 176.
m K Sch A Zw, II, 212, f. 50.
m G St A Mu, K. b. 390/2 c, f. 764.
174 Id., 390/2 d, f. 859.
878 St A Ko, 33/4942, f. 45.
878 Id., 33/5227, p. 50.
877 Ibid., 33/4956, f. 3.
878 Ibid., 33/4961, f. 100. A Deux-Ponts il y en a seulement 50 en 1576 (G St A 
Mu, K. b. 389/8 b, f. 8).
*7* Par exemple 12 et 6 4 Obermoschel en 1565 et en 1575, 16 et 12 3t Stadecken en 
1590 et en 1609, 2 ä Waldmohr (1576), 6 i Rehborn (1585), 8 1 Herrstein (1593). En 
1609 On en compte 6 i Odenbach, 16 i Frankwciler et 22 ä Niederkirchen. Des chiff- 
res semblables sont constat^s entre 1580 et 1620 dans les villages saxons: 9 ecoles ont 
moins de 7 eteves, 5 en ont entre 7 et 12 et 3 seulement d^passent 15 Cleves (PuchTA 
(B.), Das Schulwesen der Leipziger Landgemeinden im 16. und 17. Jahrhundert, Leip
zig, von Grimme, 1901, p. 49). Dans la rlgion de Wittemberg sur 22 £coles alleman- 
des, 6 ont moins de 5 £l£ves, 4 entre 5 et 9, 8 entre 10 et 19 et 5 seulement dlpassent 
un total de 20 (Tietz (G.), op. eit., p. 8).
184 Rapport du receveur eccllsiastique du 20 dlcembre 1589; St A Sp, Zw. I, 819/5, 
f. 144.
281 etliche ou wenige; par exemple i Allenbach, k Hosenbach, i Kastellaun et & Herr- 
Stein en 1590; St A Ko, 33/4956.
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en compte 46 k Traben et 40 a Kastellaun18*, grace k la presence d’un 
instituteur de valeur. Pierre Cuntzen a vu passer par son £cole de Birken
feld 114 el&ves entre 1577 et 1591 et son successeur en a 50 en 15942S*. 
Les chiffres connus en 1608 pour le comt£ de Sponheim indiquent une 
Progression certaine des effectifs et confirment le d£veloppement reel 
des ecoles28<. Mais il arrive aussi que les Cleves fassent defaut et que 
l’instituteur se retrouve seul: en 1584 Jean Tonsor ä Frankweiler n’a pas 
d’öcoliers k cause de son comportement, de sorte que les parents les en- 
voient dans la localit£ voisine285. En 1609 le receveur du couvent d’Of- 
fenbach £crit qu’i Hinzweiler l’instituteur n’a aucun eleve depuis deux 
ans286.

Il faut faire une place k part k l’£cole latine de Hornbach qui dispen- 
se ä la fois un enseignement en allemand pour les enfants de la localit£ 
et en latin pour les candidats, en partie Prangers, k l’entr£e au gymnase. 
Une documentation abondante*87 permet d’analyser Involution des ef
fectifs.

Fig. 1: Evolution des effectifs globaux et de ceux de la lire decurie de l’icole de 
Hornbach entre 1576 et 1620.

Le graphique ci-dessus (fig. n° 1) r£vele trois p^riodes tr£s nettes: deux 
sont caract^ris^es par un grand developpement: 1580-1586 et 1602

tw Id., 33/4961, f. 51 et 159.
Ibid., 33/4955, f. 82-83 et 33/4947, f. 65. A Enkirch on en compte 37 en 1560 et 

plus de 100 entre 1595 et 1608 (Back (F.), op. cit., T. III, p. 271). En 1592 les visi- 
teurs estiment que le nombre des ilhves est important (zimlicbe anzahl) £ Wolf et £ 
Gebroth, ou l'ecole est fein, au point que c’est un vrai plaisir (ein recht freidt); 
St A Ko, 33/4947, f. 18 et 23.
184 Citons pour d'autres Iocalites: 21 £ Pferdsfeld, 18 £ Winterburg, 24 £ Allenbach, 
16 £ Wolf, 25 £ Niederbrombach, viel £ Enkirch. Mais des reculs peuvent aussi se 
produire, car £ Gebroth il n'y a que etliche 61£ves. Id., 33/4961.
185 K Sch A Zw, II, 193, f- 66.
184 »war der Lehrer so notwendig wie das 5. Rad am Wagen... Er haue weder im 
Sommer noch im Winter einen Schüler«; eite par Mahler (L.), Hachenbach am Glan 
und die nähere Umgebung im Wandel der Zeiten, Otterbach, F. Arbogast, 1966, p. 139. 
W7 Tous les chiffres proviennent des inspections de l'lcole, dont les rapports se trou- 
vent £ K Sch A Zw, II, Liasses n° 17 £ 53.
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k 1620, et separ^es par une öpoque de recul oü le norabre oscille seule- 
ment entre la moitid et les deux-tiers de l’effectif habituel. On peut trou- 
ver plusieurs explications ä ce fait: en 1578 fut nomme Gaspard Hilsbach, 
ir&s apprecie par les professeurs et la population de Hornbach, ce qui 
permet de comprendre l’essor des annees 1580.

Le d^clin, sensible k partir de 1588, provient du changement confes- 
sionnel qui a lieu cette ann^e-lä. Or les r^actions de la population de Horn
bach, d’apres les plaintes de son pasteur Hexamer, furent particuli&re- 
ment hostiles288, et on peut attribuer le recul du nombre des £l£ves d’une 
part au mauvais accueil fait a Penseignement du cat£chisme r£form£ et 
d’autre part au d^part de Gaspard Hilsbach en 1590. La reprise fut assez 
lente et les effectifs rest^rent inf^rieurs entre 1600 et 1620 k ce qu’ils 
avaient ete avant 1588: en effet l’£pid£mie de peste de 1598289 a dimi- 
nu^ sensiblement le nombre des enfants a Hornbach et le rel&vement du 
niveau des autres 4coles urbaines permettait de mieux y preparer Pen- 
tr£e au gymnase. Toutefois on constata en 1603 que les 61£ves envoy^s 
au gymnase n’etaient pas assez instruits, de Sorte que bien des parents 
envoyerent leur fils k grands frais a l’lcole urbaine de cette bourgade290. 
L’accroissement des effectifs qui en r&ulta291 necessita en 1603 la crea- 
tion d’un poste d’adjoint.

Les Cleves y sont group^s en quatre decuries: les alphabetarii qui 
apprennent Palphabet et les legentes qui apprennent k lire sont confies 
k partir de 1603 k l’adjoint. Les deux autres groupes font surtout du latin, 
en particulier la premiere d^curie pour laquelle nous avons des renseigne- 
ments precis. Ses effectifs sont en general compris entre huit et quinze, 
soit entre le tiers et le quart du total, et connaissent k peu pres la meme 
Evolution que l’effectif global. Une autre indication concerne l’age des 
eleves dans cette classe:

Fig. 2: Evolution de l’äge des^lives de la I4fe dicurie de l'icole latine de Hornbach.

w Id., II, 23 *28.
Ibid., II, 31.

194 Ordre du gouvernement de Deux-Ponts aux 4 surintendants du 24 septembre 1603; 
ibid., VI, 993.
*« von wegen der zunehmenden Jugent, St A Sp, Zw., I, 1121/3, f. 135.



La politique scolaire cntre Rhin et Moselle (1556-1619) 287

A partir de 1595 la presque totalit4 a entre 10 et 13 ans, alors qu’avant 
1590 l’äge est un peu plus 4Ieve. Est-ce le signe d’une progression plus 
rapide dans les Stüdes ou plutot d’une scolarisation ä un äge plus jeune?

lonees
d’tcudcs

2

Fig. 3: Evolution des ann&s d’etude des ilives de la l*r' d^curie de l’ecole latine de 
Horabach.

La fig. n° 3 sugg^re la premi^re solution: la plupart des Steves va en 
classe depuis trois a cinq ans. La majorite commence ses 4tudes ä sept 
ou huit ans, avant comme apr&s 1590, et reste un an dans chaque d^curie 
sauf pour la derni&re que la plupart doivent redoubler. S’il n’y a gu£re 
d’&volution entre 1595 et 1620, on peut cependant noter que dans les 
annees 1580 ces Stüdes pr^paratoires sont plus longues, puisque l’äge 
des 61£ves oscille entre 10 et 15 ans, et que certains y passent six ans 
avant d’entrer au gymnase. Dans cette meme classe la part des enfants n£s 
ä Hornbach tend ä augmenter, puisqu’elle passe de 10 ä 20% dans les 
annees 1580 ä 30 ä 40% de 1600 ä 1620.

Pour les autres ^coles, I’historien devra se contenter du tableau de 
l’£cole de Bergzabern en 1584 et en 1605292 et d’un autre pour l’&ole 
de Deux-Ponts en 1580*93. Dans le premier cas l’instituteur a fait un 
tableau des 27 £l£ves apprenant le latin, alors que pour les 48 autres, 
confi^s ä son adjoint, il s’est content£ de remettre une simple liste nomi- 
native. Ils ont tous un temps de scolarisation qui varie d’un ä quatre ans, 
mais l’ecart des äges est plus grand, puisque le plus äg£ a 14 ans et les 
plus jeunes 7 ans. Les deux tiers ont commenc£ la classe ä 6 ou 7 ans. 
S’il y a une remarquable homog£n4it6 d’äge pour ceux qui vont depuis 
un ou deux ans ä l’£cole, puisqu’ils ont tous entre sept et dix ans, par 
contre les diff£rences s’accentuent vers le sommet: ceux qui ont quatre 
ans de classe ont en eff et 10, 12, 13 et 14 ans. Est-ce du uniquement ä la 
diff&rence d’äge ä l’entr^e dans l’&ole? Il est difficile de l’expliquer, 
d’autant plus qu’un instituteur de valeur, Albert Hugo, se trouve ä Berg
zabern depuis 15 70 *94. * *•*

■» G St A Mu, K. b. 390/2c, f. 764 et K Sch A Zw, II, 201.
“* G St A Mu, K. b. 389/8 b, f. 265.
*•* Biundo (G.), Pfälzisches Pfarrer- und Schulmeisterbuch, Palatina Sacra, Kaisers
lautern, Evang. Verein für die Pfalz, 1930, p. 29.



288 Bernard Vogler

Recrutement geographique et social

Ces 61£ves habitent presque toujours la localit£, sauf exceptions com- 
me k Hornbach. Mais les documents sont rares. Pour les £coles urbaines 
le memoire de Marbach avait bien pr£vu une concentration dans les 
quatre chefs-lieux de bailliage, mais en fait il semble bien que les en- 
fants nes hors de la ville - hormis les fils de pasteurs - ne forment dans 
le duch£ qu’une infime minorit^. En 1584 k Bergzabern sur 27 £lüves 2 
seulement ne sont pas originaires de la ville: le fils du secretaire de bail
liage295, n£ k Deux-Ponts, et un fils de cultivateur des environs. Deux 
fils de pasteurs decedes proviennent aussi d’une autre paroisse. En 1605 
3 garjons seulement sur 21 ne sont pas n£s k Bergzabern: deux fils d’agri- 
culteurs du voisinage et un fils de pasteur decede de Bischwiller, dlev£ 
par des parents residant dans la villeZ96. Dans le comt£ de Sponheim le 
morcellement geographique entraine le developpement des ecoles des 
chefs-lieux de bailliage qui attirent des enfants des localites voisines. 
En 1576 a Trarbach sur 78 41üves, 52 seulement habitent dans le bourg, 
soit les deux-tiers; parmi les autres 6 viennent du baillage, 3 de localites 
plus eioignees du comte (2 fils de bailli et un fils de pasteur), 6 sont fils 
de nobles du Hunsruck, les autres viennent de localites proches sauf un 
fils de ministre du culte, ne k Baumholder dans le duche de Deux-Ponts197 *. 
Plus significatif encore est l’exemple de Birkenfeld oü sur 114 61üves ins- 
crits de 1577 k 1591 57, soit exactement la moitie, sont des »£trangers« 
(frömbden), mais en fait tous, sauf 8, habitent dans une douzaine de 
hameaux situes dans un rayon de six kilometres autour de la localite. 
Enfin 8 viennent des 4 paroisses les plus proches oü jusque-!ü l’ecole ne 
fonctionne que par edipses298. Dans la plupart des cas, k c6t£ de Enor
me majorite des £l£ves originaires de la ville, une petite fraction vient de 
localites voisines ou il manque une £cole, ou bien eile est attir^e par la 
notori&i ou la valeur de l’instituteur, meme au niveau des simples vil- 
lages: ainsi k Gebroth en 1592 oü l’instituteur Jean Och manifeste un tel 
züle que des gens de Winterburg, pasteur en tete, lui envoient leurs en
fants en depit de l’existence d’une £cole sur place, imit^s en cela par des 
parents de localites situ^es hors du comte de Sponheim299.

L’obligation faite aux parents de payer le maitre d'^cole explique le 
recrutement social qui se limite souvent a la population ais£e, mais dans 
quelle mesure? L’insuffisance des documents existants ne permet aucune

**5 Le Landschreiber assure le secr^tariat du bailli; il a souvent une formation de ju-
riste et peut remplacer le bailli dans ses fonctions.
**• K Sch A Zw, II, 201, f. 41. 
m StA Ko, 33/5227, f. 50 sqq.
*»8 Id., 33/4955, f. 82 i 83.
«• Ibid., 33/4947, f. 23 et 33/4956, f. 41.
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r^ponse pr&ise. A Hornbach la profession est connue seulement pour 
les parents des el£ves de la premi&re d^curie qui se pr^parent a l’entr£e 
au gymnase: le recrutement correspond ä celui du gymnase. Pour les aut- 
res £coles les seuls renseignements sont toujours ceux de Bergzabern. En 
1584 sur 27 eleves 8 sont fils d’artisans300, 5 de marchands, 4 du ma- 
gistrat urbain, 4 de fonctionnaires301 302 et 5 seulement de travailleurs de la 
terre303. En 1605 pour un total de 21, ces chiffres sont respectivement 
330*, 3, 3, 2 304 et 2. Parmi les autres, 5 sont orphelins et 3 fils de civis***. 
D’apr^s ces exemples il semble que ce sont la bourgeoisie, les artisans et 
les commerjants qui manifestent le plus grand souci pour l’instruction, 
Ä la difference des journaliers et des agriculteurs qui en voient moins 
l’int^ret, qui ont davantage besoin de leurs enfants pour des travaux di
vers et qui h&itent devant les frais d’&olage39 **.

Les methodes d’enseignement

S’il existe des progr^s incontestables au niveau de l’int^rct pour Y6co- 
le, par contre les methodes d’enseignement sont rest£es traditionnelles. 
Malheureusement en dehors des textes officiels les sources sont rares. 
La legislation de 1557-58 reclame une memorisation intensive durant 
les premi&res ann^es, ce qui est conforme aux id^es du temps, aussi bien 
chez Luther que chez Melanchthon ou Jean Sturm. L’ordonnance de 
1557 exige d’apprendre par coeur du vocabulaire latin, des comedies de 
T^rence, des proverbes, des regles de grammaire et le cat^chisme. Les 
£l£ves doivent retenir des quantitds considdrables de mots, de phrases 
et de textes. Le maltre veille aussi i faire r^peter les connaissances ac- 
quises le plus souvent possible: d’abord chaque matin les el&nents appris 
la veille, puis les r^gles de grammaire chaque fois que l’occasion se 
presente lors de l’etude de textes307. Le conseiller Ulrich insiste en 1603 
sur la rep&ition: le maitre n’entamera de nouvelle le^on le matin qu’ap- 
r£s avoir fait r^peter celle de la veille. L’^tude d’une le^on consiste dans

*®° 2 menuisiers, 2 bouchers, 2 vanniers, 1 tailleur et 1 forgeron.
401 2 pasteurs, 1 secr^taire de bailliage et 1 instituteur.
*** 4 vignerons et 1 cultivateur.
302 1 meunier, 1 coutelier et 1 barbier, K Sch A Zw, II, 201, f. 41.
404 2 fils du receveur ecclisiastique.
205 Le terme de civis ou Bürger d£signe les habitants d’une bourgade qui poss^dent le 
droit de bourgeoisie, mais on trouve des Bürger dans toute la hi£rarchie sociale; en gt- 
n£ral c’est la petite bourgeoisie formte d’artisans, de boutiquiers et d’exploitants agri-
coles, au niveau de vie assez modeste. A Deux-Ponts on compte en 1580 10 fils de 
fonctionnaires sur 29, 7 d’artisans, 3 de marchands, 2 de pasteurs, mais aucun cravail- 
lcur de la terre.
209 A Lübeck les cat^gories sociales les mieux repr6sent^es dans les £coles alleman- 
des sont les artisans et les marins (Rüge (W.), art. cit.> p. 466).
407 Kirchenordnung ..f. 150.
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la lecture par l’instituteur d’une phrase qu’il explique ensuite mot par mot 
et que tous les enfants doivent r£p£ter. Selon Ulrich Ia memoire se d£- 
veloppera de fa^on prodigieuse si on emploie cette methode: explication 
le premier jour, r&itation par coeur et nouvelle explication le lende- 
mainso8.

Cette Präsentation par le maitre et la repetition de ses paroles occu- 
pe tous les jours deux ou trois heures. Dans certains cas les £l£ves r£p&- 
tent librement entre eux *°®. Par contre il n’y a pas de trace de revisions 
hebdomadaires ou mensuelles, recommandees par certaines ordonnan- 
ces*10. D’autres prevoient aussi au debut de l’annee scolaire une r£vi- 
sion du Programme de l’an prec£dent,n.

Les legons alternent avec des devoirs Berits reserves k l’apr£s-midi. 
A cote des heures d’ecriture, ce sont en general des th&mes (argumenta) 
ou des compositions libres en latin. Pour les premiers les professeurs de 
Hornbach ont le louable souci de favoriser l’interet des Cleves, en re- 
commandant en 1603 aux instituteurs de donner des exercices d’applica- 
tion en rapport avec les textes £tudi£s dans la journee avec eadem verba, 
eaedem formulae loquendi, mutatis casibus, temporibus, numeris, personis, 
afin de divertir les enfants et de developper leur promptitude et leur pa- 
tience* 809 * 811 812. Les th^mes ainsi concus sont plus agr^ables aux el&ves et ren- 
dent le travail du maitre moins penible. Ils forment le dernier volet du 
tryptique mis au point par Melanchthon pour l’enseignement du latin, 
ä savoir les r£gles de grammaire (praecepta), l’&ude des auteurs anciens 
(imitatio) et les exercices d’application (exercitatio).

Le Systeme d’enseignement atteste un grand souci d’efficacit£ (raccour- 
cir la dur^e des £tudes et obtenir un meilleur niveau) et d’adaptation 
a l’enfant. Un des m^rites des reformateurs et des p^dagogues du XVIe 
siecles fut en effet de conformer l’enseignement ä la psychologie des en
fants. Luther a declare en 1526:

Que per sonne ne s‘es time trop intelligent et meprisece jeud’enfant... 
Si nous devons elever des enfants, nous devons nous comporter en 
enfants avec eux313.

308 quod immune quantum prodest pueris ad memoriam, K Sch A Zw, VI, 993.
809 Cette methode est fr^quemment utilisee: les meilieurs 61£ves font r£p4ter ceux 
de niveau un peu infcricur et ainsi de suite dans la hierarchie. De cette mani£re tous 
les elives sont occupes et le maitre peut controler chaque enfant.
8,0 Par exemple au Wurtcmberg (1559), en Pomeranie (1563) ou au Brandebourg 
(1564).
811 Altdorf en Franconie (1575), Augsbourg (1576).
8,2 Lustig vnd behendt vnd vnverdriissig, K Sch A Zw, VI, 993.
8,8 So lass sich hier niemand zu klug dünken und verachte solch Kinderspiel ... Sollen 
wir Kinder ziehen, so müssen wir auch Kinder mit ihnen werden (Pr^face a la Messe 
allemande), in: Lorenzen (H.), op. cit., p. 113.
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Cela se manifeste par exemple dans la r£partition des heures dans la jour- 
n^e, situ^es de 7 ä 9 heures, del2äl4etdel5äl6 heures, soit jamais 
plus de deux heures de suite. Ulrich d6sire en 1603 que les instituteurs ne 
fassent jamais l’apr&s-midi trois heures d’affilee114, car leur travail doit 
s’ordonner en fonction non de leur propre int^ret, mais de celui des en- 
fants.

Ensuite on a tent£ de stimuler l’int£ret gräce & des r^compenses et k 
une progression m£thodique dans l’acquisition des connaissances, afin de 
ne pas decourager les £l£ves* *15. En effet des prix sont offerts parfois 
aux meilleurs, ainsi k Trarbach en 1608 lors de Pinspection, oü les dix 
61£ves de la premiere classe re§oivent chacun 3 kreutzer et ceux de la se- 
conde un demi batzen316 ä titre de r^compense pour leur bon travail*17. 
Marbach propose en 1558 que le prince fournisse un prix pour les deux 
meilleurs de chaque classe lors de Pexamen annuel, soit un ou deux batzen, 
pour stimuler leur z&le et leur goüt au travail *18. Le projet d’ordonnance 
de 1574 pr^voit aussi des r^compenses pour les meilleurs319.

Celles-ci sont en general distribuees lors des examens qui ont Heu tous 
les six mois, en pr&ence du bourgmestre, du greffier de la ville et de deux 
membres du magistrat S2°. Marbach avait prevu en 1558 un examen ge
neral annuel, mais limite aux ecoles des quatre chefs-lieux de baillia- 
ge. Le pasteur et deux la'ics examinent tous les enfants, afin de controler si 
ceux de la premiere ann£e savent faire des syllabes, ceux de la deuxi^me 
bien lire et reciter des regles de grammaire et un passage des »Lettres« de 
Ciceron et s’ils savent ecrire correctement. Dans les autres classes Pin- 
stituteur fait Pexamen lui-meme, mais en pr&ence des trois inspecteurs

914 Ce qui £tait le cas a Meisenheim. K Sch A Zw, VI, 993.
815 ne statim in pueritia propter difficultatem laborum desperent, et a studiis ab- 
sterreantur, quod saepe fit; memoire d’Ulrich, id. Le pasteur Gaspard Jegen qui fait la 
classe en 1584 i Cl/ebourg possede un ouvrage »De Institutione puerorum über« de 
Conrad Clauser, signe d’interet pour la p£dagogie. G St A Mu, K. b- 390/2 c, f. 728.
*l* 1 florin vaut 15 batzen et un batzen 4 kreutzer.
817 St A Ko, 33/4961, f. 100. A Traben et ü Enkirch la fabrique offre une petite som- 
me aux meilleurs £Iüves lors des inspections: 1 florin 13 albus en 1603 et 3 florins 3 al
bus en 1614 ä Enkirch; K Sch A Zw, V, 40, comptes 1603 et 1614.
8,8 dann solche premia machenn Junge knaben vnnd sonnderlich wass ein wenig guter 
Artt ist sovill desto vleissiger vnd lustiger; Reissinger (K.), op. eit-, T. II, p. 22.
818 St A Neu, Pfalz-Neuburg, 6905, f. 175. 11 en est de mime au Wurtemberg (Fischer 
(K.), op. cit., p. 98) et en Saxe, oü l’ordonnance de 1580 prevoit du papier comme 
recompense (Vormbaum (R.), op. cit-, T. I, p. 267). A Marienberg on distribue en 
1617 du papier, de la pätisserie et des couronnes. Le maltre d’^cole saxon Hayneccius 
icrit que l’institureur mus mit jhnen wie ein Vater spielen fein ... vnd mit geschenk 
Vergelten mus, cit£ par Gehmuch (E.), op. cit., p. 28. Dans certaines circonstances 
exceptionnelles les Cleves touchent aussi du pain blanc comme en 1600 ä Kastellaun 
a l’occasion des obseques du prince Charles de Birkenfeld (comptes de la confrdrie de 
Kastellaun, K Sch A Zw, V, 23, f. 47).
880 St A Neu, Pfalz-Neuburg, 6905, f. 175.
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qui doivent proceder avec m&hode et z£le en y consacrant trois heures 
ou davantage. A la fin de Pexamen on fait une liste des el&ves aptes & 
changer de classe. Une semaine plus tard le surintendant g£n£ral op&re 
le passage des classes en presence des trois inspecteurs, de quelques 
membres du magistrat urbain et d’autres personnes respectables et int£r- 
essäes par Penseignement et les arts liberaux321. Marbach interdit expli- 
citement aux maitres de faire changer des £l£ves de classe sans le con- 
sentement des inspecteurssi2. Mais il parait douteux que ces projets aient 
£t£ appliqu&s. Le surintendant general ne s’est pas rendu chaque ann& 
dans les differents bailliages, et les enquetes faites lors des visites parois- 
siales revelent que les pasteurs se contentent de controler le travail fait 
par l’instituteur. Meme ü Hombach la Commission d’enquete pour le 
gymnase n’inspecte jamais P£cole urbaine. Le maltre de celle-ci interroge 
en presence du pasteur les enfants sur le travail fait pendant une periode 
de plusieurs mois. Ils recitent des extraits des oeuvres ^tudiees, des reg
les de grammaire et font un th^me323. Ces examens servent en general 
h controler les connaissances acquises et aussi le travail fait par Pinstituteur 
- puisque des tiers y assistent et a classer les Poliers en vue des recom- 
penses. Mais pour le passage de classe, le travail fait dans l’annee compte 
au moins autant, de sorte que le maitre garde la haute main sur les deci- 
sions essentielles.

Le souci p^dagogique se manifeste aussi par la division de la classe 
en sections ou decuries homogenes que Pinstituteur fait travailler alter
nativement, afin de pouvoir s’adapter au niveau des £l£ves. Par contre 
on manque de precisions sur les conges ou les vacances, & la difference 
du Wurtemberg par exemple324. Il est cependant probable qu’on a du 
suivre frequemment Pexemple de la ville de Kusel oü il y a quelques se- 
maines de cong£ lors des vendangesm.

Une discipline assez rüde

Mais sur d’autres plans on est rest£ plus traditionaliste, en particulier 
pour la discipline. Les reformateurs et les ordonnances scolaires y atta- * ***

*** annderenn ehrlichenn bürgern, die zur lehr vnnd guttenn kunstenn lust vnnd liebe 
habenn; Reissincer (K.), op. eit., T. II, p. 21.
«* Id.
,ts K Sch A Zw, II, 28 (en »595) et II, 45 (en 1611).
*** L'ordonnance de 1559 pr6voit deux semaines i Piques et en octobre pour les 
vendanges. Mais en Saxe on ne connait pas encore de vacances (Richter (J.), Geschich
te der sächsischen Volksschule, Berlin, Weidmann, 1930, p. 53, Monumenta Germaniae 
Paedagogica, 59).
«* St A Sp, Zw. I, 819/5, f. 236.
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chent une grande importance de principe en relation avec la doctrine de 
la nature de l’homme qu’il faut corriger. Ainsi Luther dit que

Dieu exige que les enfants soient gouvernes et contraints d une bonne 
discipline, car leur age est tres faible, inexperimente, et ne songe 
qu’a des cboses folles, pueriles et nuisibles326.

A la difference d’aujourd’hui la discipline s’etend non seulement aux 
Cleves pendant les heures de classe, mais aussi a leur comportement quo- 
tidien hors de la vie familiale, dans la rue comme aux offices, ä leurs ac- 
tes comme ä leurs paroles. L’instituteur est donc ä la fois un enseignant et 
un censeur.

Dans une lettre adressee au prince Jean II, le magistrat de Deux-Ponts 
reproche ä Leonhard Exter le manque de piete et de respect, les bavar- 
dages inutiles et les paroles »honteuses« de ses Cleves327. De meme les 
membres du gouvernement se plaignent en 1591, lors d’une delib4ration, 
que ce maitre Exter n’interdit pas ä ses ecoliers de pratiquer toutes sortes 
de caprices dans les rues et des espiegleries en classe et ailleurs, ce qu’on ne 
peut toterer dans la ville328. Ailleurs un instituteur se fait excuser de 
ce que les enfants courent trop dans les rues, car ses fonctions de vicaire 
l’accaparent totalement en dehors de ses heures de classe329. L’exemple 
le plus caracteristique est celui de Johann-Jacob Dürr, adjoint a Deux- 
Ponts, qui declare ne pas pouvoir surveiller ses eleves dans les rues parce 
qu’il est trop pauvre pour user ses chaussures ä cette täche330! Les parents 
sont favorables a ce controle extra-scolaire, afin de tenir les enfants en 
respect et de distinguer les ecoliers des autres331.

Si le souci de discipline est tres vif332, il n’y a cependant ni reglemen- 
tation tatillonne - sauf pour le gymnase ni abus des sanctions. Au con-

326 Commentaire du Psaume 101, Edition de Weimar, T. 51, 1914, p. 205.
327 schlechte geringe Gottes forcht, vnnd ehrerbietung ... grossen vnnützen geschwetz, 
vnnd schandtbahren wortten; suppliquc du prevöt et des 14 de la ville du 11 mars 
1609; K Sch A Zw, IV, 4309.
323 Id., II, 258, f. 36.
323 A Obermoschel en 1615; St A Sp, Zw. 1, 1206/3, f. 237.
380 K Sch A Zw, IV, 4309.
331 St A Ko, 33/4947, f. 149. En 1590 les parents de Trarbach se plaignent que les 
Cleves manquent de respect devant les adultes et en particulier qu’ils ne se d6couv- 
rent pas en les croisant. Id., 33/4955, f. 3. Certains se conduisent en effet tr£s mal hors 
de Pecole comme a Kusel en 1609: in plateis discurrut, ludent9 aut quod pejus est, 
aliorum hortos, arborej, fructus, sive alia depopulantur, eite par Baum (L. H.), Ge
schichte der Kuseler Volksschule, Kusel, K. Müller, (s. d.), p. 20. Mais k Bacharach 
au Palatinat le maitre d’ecole se plaint que les parents n’acceptent pas cette Interven
tion dans la rue, au point qu’il a et£ geschmehet vnd gelestert (synode du 22 juillet 
1612, Rh. P. K. A. Du, I A IX, B 1, p. 149).
352 En 1558 les visiteurs exhortent les eleves de Meisenheim ad pietatemy reverentiam 
parentum et praeceptorist G St A Mu, K. b. 390/1 a, f. 749.
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traire tant les reformateurs que les ordonnances insistent sur la modera- 
tion, par Opposition aux terribles chätiments de la fin du Moyen Age si 
bien decrits par Erasme333 334. Luther declare dans son Commentaire de 
I’Epitre aux Galates:

Quand les enfants sont mechants, qu’ils causent des degats et des 
mechancetes, il jaut les punir. .. mais il faut aussi savoir se limi- 
ter... un enfant a besoin d’un maitre severe pour le punir, l'instruire 
et l’amener au bien, car si un enfant etait sans discipline, il ne ferait 
aucun progres moral et devrait se deteriorer M4.

L’ordonnance de 1557 pr^voit que le maitre punisse avec mod4ration, 
par des paroles ou une verge, et non avec col&re les Steves coupables de 
paresse ou de m^chancetd335 *. Le projet de 1574 impose des sanctions mo- 
derees, interdit de se comporter en tyran avec les ecoliers et de manier 
la verge de fa9on a causer des blessuresEn 1591 un r&glement du 
comte de Sponheim recommande de ne pas battre immod£r£ment les 
enfants, mais au contraire de developper leur goüt pour le travail scolai- 
re par l’amabilit^ et la douceur337.

E$t-ce ä dire que ces textes ont toujours ete respectes? Dans bien des cas 
le maitre d’ecole a commis des exces dont certains nous sont connus. Le 
grand bailli de Trarbach et ses subordonnes sont mecontents en 1590 de 
Gordien Hasselbach qui fait fuir les bons eleves au point qu’il n’a que 
quelques mediocres, car il les a »dechaines« par des chätiments cor- 
porels abusifs338. D’autres cas sont plus graves. En 1604 un bailli du 
Hunsruck, Georg Dhieter, affirme qu’Ursinus, qu’il avait contribue ä 
faire nommer ä Trarbach Pann£e precedente, a battu son fils au point 
d’en faire plus un sot qu’un docteur et qu’il lui a presquebroyeun doigt339. 
Johann Schaubruck ä Bergzabern a frappe le fils du medecin (1592) 
d’un coup de bäton ä la tete avec une teile energie que le pere redoute 
de devoir l’operer, et qu’il fait constater les traces par le bailli en pre-

333 Declamatio de pueris statim ac liberaliter instituendis.
334 Commentaire de l’Epitre aux Galates, Edition de Weimar, 1939, T. 57, p. 90-91.
335 Kirchenordnung152.
333 St A Neu, Pfalz-Neuburg, 6905, f. 176.
337 mit freundlichkeit vnd sanffmutt. St A Ko, 33/4955, f. 111. La meme recomman- 
dation est prevue par le regiement synodal de 1607 au Palatinat electoral: in aller 
Sanftmut, freundlichkeit vnd holdseligkeit ... vätterliche vnd mütterliche bescheiden
beit gebrauchen, nicht zu tyrannisch auch nicht zu gelind seyn; Munich, Hauptstaats
archiv, Staatsverwaltung, 3224, p. 12.
338 mitt Poldern unnd schlagen wild gemacht; St A Ko, 33/4956, f. I. A Kusel aussi 
(1590) le maitre verbeyhelt les eleves au point qu’ils ne veulent plus aller en classe 
(G St A Mu, K. b. 389/9 c, f. 142).
333 das villeicht mher ein Thor alss ein doctor soll draus werden; St A Ko, 33/5227, 
p. 263.



La policique scolaire entre Rhin et Moselle (1556-1619) 295

sence de Pinspecteur ecclesiastique S4°. Enfin un cas particulier s’est pro- 
duit ä Kusel, ou en 1588 le pasteur Bayer accuse Friedrich Franck d'avoir 
provoqu£ la mort de son fils par des coups de bäton abusifs et meme des 
coups de pied ayant provoqu£ des vomissements*41. Mais une enquete 
minutieuse r£alis4e par les autorit^s revele que ces accusations sont 
fausses, car elles s’expliquent par Panimosite personnelle de l’ecclisiasti- 
que reste lutherien et r^pute pour son caractere autoritaire envers Pin- 
stituteur qui a accept£ la confession reformee, et par la fureur d’avoir 
£t£ revoque pour ce motif religieux842. La minutie de Penquete prouve 
combien on est soucieux de ne pas voir d’abus de discipline 84S.

A Pinverse une minorit^ de maitres se voit reprocher une mansu^tude 
exageree et un manque de discipline en classe; les censeurs d’Obermoschel 
declarent en 1616 que Johann Goeler, qui vient de partir, fut beaucoup 
trop indulgent, qu’il s’est contente de reprimander les eleves sans jamais 
utiliser la ferule844. Les parents de Hornbach se plaignent en 1615 que 
Nicolas Riebel ne dit rien quand un gargon est absent quatre a cinq se- 
maines845.

N£anmoins ces renseignements concernant soit les abus, soit Pindul- 
gence, n’ont pas etc tres nombreux, de sorte que dans la majorit£ des 
cas on peut conclure ä Pexistence de chätiments moderes, allant de la 
reprimande aux coups de ferule donn^s seulement dans descas graves 
et en faibles quantites. Ce sont les seules sanctions apparues dans les 
^coles ^l^mentaires.

Les obligations extra-scolaires

Outre la discipline durant les heures de classe, les enfants doivent aussi 
se soumettre ä certaines contraintes religieuses. Non seulement ils sont 
tenus d’assister aux offices religieux en semaine, mais en plus ils ont des * 815

,4# K Sch A Zw, II, 194, f. 109. A Barbelroth l’instituteur frappe, d’apr^s les een- 
seurs, les Cleves avec des stecken, schlüssel und feusten; id., II, 174, f. 61. Les memes 
plaintes apparaissent aussi en Saxe (Gehmuch (E.), op. cit., p. 29).
841 St A Sp, Zw. I, 819/5, f. 74. 
ut Id., f. 76 sqq.
815 Les abus semblent avoir M frequents aussi ailleurs, ä en juger par cet extrait d’une 
chronique bäloise de l’lpoque: il faut interdire aux maitres die Knaben nicht auf eine 
barbarische und henkerische Weise tractieren, ja nicht, wie bisweilen geschehen, Lö
cher in den Kopf schlagen, das Fleisch ... an den Fingern solchermassen zerquetschen, 
dass das Blut zwischen den Nägeln herausspritzt, oder Büschel Haare ihnen ausreissen, 
oder sie sogar mit Füssen treten (cit£ par Fischer (K.), op. cit., T. I, p. 96). L’ordonnance 
scolaire d’Esslingen (1548) enumere de nombreux chätiments interdits (Heppe (H.), 
op. cit., T. I, p. 37).
ut zu gut__viel zu gelind ... bette nur mit Worten straffen, vnd der jugend mit der
ruhten verschonen; K Sch A Zw, II, 175, f. 34. 
a« Id., II. 49.
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obligations pr^cises le dimanche. Le regiement de 1576 pr£voit le culte 
obligatoire et la lecture du catechisme en allemandM*. Les emplois du 
temps de 1603 pr^cisent aussi les devoirs dominicaux. A Deux-Ponts les 
eleves doivent lire l’evangile ou l’^pitre a 7 heures avant le culte. Ils re- 
viennent ä midi pour la lecture ou le compte rendu de l’^vangile en la- 
tin * 347. A Bergzabern on se contente de la lecture de l’evangile avant le 
culte du matin et de l’heure du catechisme ä midi, tout comme ä Meisen
heim, oü les enfants font en plus du chant a trois heures348.

Pour ces offices les maitres sont tenus de conduire les eleves a l’eglise 
et de les surveiller pendant l’office pour veiller a leur recueillement et 
ä ce qu’ils ecoutent le sermon avec attention. Mais ce controle n’est pas 
toujours facile et les plaintes ne sont pas rares. En 1590 l’instituteur de 
Trarbach est reprimand^ par les membres de la commission d’enquete: 
il re^oit l’ordre d’obliger les ga^ons ä se mieux comporter au culte et 
ä s’agenouiller correctement lors de la priere et non de se laisser tomber 
lourdement34d. Toutefois le role actif est plus important: le maitre doit 
diriger le chant avec ses ^coliers, plac^s pres du pupitre installe ä l’entr^e 
du choeur, pour entrainer l’assemblee 33 *°. Chargee d’animer le chant, 
l’ecole doit participer aux ceremonies religieuses lors de noces ou d’enter- 
rements, dans la plupart des localites351.

Le niveau de l’enseignement dispens£

Il nous reste enfin ä connaitre les resultats de cet enseignement. Les 
inspections des ecoles permettent de Controler les connaissances acquises. 
Sur le plan religieux les gar^ons savent en general le catechisme et des 
psaumes. Le petit catechisme de Luther est appris par coeur tr£s rapide
ment. On a l’impression qu’apres deux ans presque tous les enfants sa
vent le reciter totalement; ensuite ils l’etudient en latin. Le meme proces- 
sus a lieu apr£s l’introduction des explications - reformees - du cate
chisme en 1588 et du catechisme de Heidelberg en 1599. Mais celui-ci 
est plus difficile a retenir. En 1605 un tableau des eleves de Bergzabern 
indique pour les 14 meilleurs les connaissances acquises: 4 savent reciter 
ce catechisme par coeur dans les deux langues, 7 le connaissent en alle-

344 Ibid.,11,13,f.59.
347 Evangeliorum latinorum redditio vel comtructio.
348 K Sch A Zw, VI, 993.
349 nicht mitt dem gantzen leib auff die erden fallen; St A Ko, 33/4956, f 3.
330 dass sie vleissig die Predig horenn, vnnd dass Gesanng der ganntzenn kirchenn 
zu guttem exempell furenn vnnd erhaltenn helffenn; K Sch A Zw, VI, 368. Nicolaus 
Ischnopedius ecrit en 1558: duco cos (les eleves) ad lemplum, ibi cano cum Ulis; finito 
cantu infit contio, finita contione duco illos ad scholam; statim eunt domum; St A Sp, 
Zw, II, 1121/3, f. 11.
331 Par exemple a Reichenbach (1599) et a Hornbach (1610).
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mand et parmi eux 4 ont commenc£ la Version latine, enfin 3 n’ont pas 
achev£ le texte allemand

Pour les psaumes, auxquels tant les lutheriens que les reform£s atta- 
chent beaucoup d’importance, les eleves en apprennent un nombre assez 
grand, ä en juger par quelques cas concrets. Jacob Horter de Bergzabern 
a remis en 1605 et en 1609 la liste de ses eleves avec pour chacun l’enu- 
meration des psaumes retenus par coeur. En 1605 sur 29 enfants dont 12 
seulement de la premiere classe, 6 en savent plus de 40,11 entre 18 et tren- 
te et 9 entre 7 et 10353. En 1609 les connaissances ont recul£: 2 seulement 
peuvent en reciter 35, 7 entre 13 et 23 et le dernier a retenu les 6 premiers 
psaumes354. II est assez frappant de constater des differences entre les 
numeros de ces hymnes. En general les eleves connaissent les premiers, jus- 
que vers le vingtieme ou le trenti&me, puis les psaumes 90, 91 et 103, ce 
qui a change en 1609, oü, ä cote des premiers, les gar9ons ont retenu les 
psaumes 91, 100, 128, 133 et 134. Comme ces demiers sont tr£s courts, 
on peut supposer que le choix s'explique par ce motif, car les psaumes 90 
et 103 qui ont disparu sont bien plus longs, et parmi les trente premiers, 
ceux qui manquent dans la liste sont toujours les plus longs. 11 semble que 
Jacob Horter ait prefere, a la difförence de son pr^decesseur, donner 
des psaumes tr£s courts en grand nombre, plutöt que des chants plus longs, 
par souci pedagogique. Ce talent a et£ hautement appreci^ chez lui 
ä la fois par les autorites et la populationS55. Son collegue de Deux-Ponts 
pr^cise en 1603 sa fa$on d’enseigner le chant des psaumes, afin que les 
£l£ves puissent les chanter tous en disposant des notes de musique35®. Ce 
genre d’exercice doit d’ailleurs plaire k certains, puisqu’en 1618 le fils 
du professeur Jacob Heuser a appris en un an tout le psautier en allemand, 
ce qui repr^sente une belle performance357.

Si dans l’ensemble les resultats lors des inspections sont relativement 
satisfaisants sur le plan religieux35B, il en est presque toujours autrement

«* K Sch A Zw, II, 201, f. 41.
”» Id., f. 39 et 41.
334 Ibid., II, 203, f. 131. 
w StA Sp, Zw. I, 697/6, f. 83.
**• psalmos ad melodias gallicas et rythmos germanicos par D. Ambrosium Lobwas- 
serum accommodatos, a principio psalterii usque ad 6 posteriores psalmos canendo per- 
duxi: ita, Hl discipuli cuiuslibet psalmi clavem signatam invenire, vocemque formare 
sciant; K Sch A Zw, VI, 993; Lobwasser (1515-1585) a traduit en allemand le psau
tier huguenot. Son recueil fut adopte officiellement dans toutes les 6glises r£form6es 
de i’Empire.
SST Id., II, 52. En 1611 un gar;on aveugle de Baumholder a r£cir£ 96 psaumes du 
Lobwasser et d’autres cantiques, ainsi que tout le cat£chisme, ce qui demonrre combien 
l’enseignement est a base de m^morisation, puisque cet eleve n’a pu retenir tant de cho- 
ses que parce qu’il les a entendues reciter ou lire sans reläche. G St A Mu, K. b. 389/9 c, 
f. 256.
338 Par exemple dans les £coles de Sponheim en 1608; St A Ko, 33/4961.
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pour les connaissances de latin. Des insuffisances sont consta t£es fr£- 
quemment, en particulier k Meisenheim: en 1575 quatre £l£ves seulement 
savent convenablement les declinaisons, conjugaisons et la syntaxe359. 
En 1609 le magistrat de cette ville se plaint qu’ä cause de l’insuffisance 
de l’instituteur, aucun £leve n’avait les connaissances necessaires pour 
entrer au gymnase de Hornbach, ce qui entraine une perte de prestige 
et un dommage pour la ville380. Le niveau est souvent m^diocre, sur- 
tout dans les petites localit£s: en 1590 a Obermoschel les eleves ont des 
connaissances bien modiques: les meilleurs savent seulement lire en alle- 
mand et en latin381. Six ans apres un rapport officiel declare que cette 
meme ecole a un niveau tres faible3“. Le pr^vot de Rossbach 383, Valentin 
Schütz, se plaint le 24 avril 1595 que dans toutes les ecoles urbaines et 
villageoises par lesquelles son fils a passe, le degre des etudes est bien 
bas384, ce qui est toujours le cas en 1608 dans de nombreux villages385. 
Il n’est donc pas etonnant de voir les professeurs de Hombach se plain- 
dre de temps ä autre du faible niveau des eleves388.

A l’oppos6 on trouve des eloges, mais en quantit£ nettement moindre. 
En 1558 ä Deux-Ponts les r&ultats semblent satisfaire les membres de 
la commission d’enquete: la premiere classe repond correctement in in- 
terpretando et construendo367, la deuxi&me de meme en grammaire. En 
mars 1562 les enqueteurs jugent les eleves de l’ecole urbaine assez instruits 
k Hornbach388, de meme en juin 1598 k Kusel oü les £l£ves savent 
decliner et conjuguer correctement en latin389. En 1584, 6 gar^ons de 
Bergzabern sont tr£s verses dans les r£gles de grammaire370, et ceux 
de Trarbach savent en 1608 deji manier relativement la grammaire et 
la syntaxe, faire des th&mes et comprendre quelques poemes371. En 1618 
l’instituteur Matthias Uranius de Deux-Ponts declare que depuis 1602, * 391

8M G St A Mu, K. b. 390/1 c, f. 732.
880 welches der Statt nit allein zu grossem despect, sonder auch schaden gereiche; 
id., 390/1 f., f. 319.
391 Ibid., 390/1 c, f. 125.
8« K Sch A Zw, II, 29, f. 37.
3#s pet;te Jocalite du bailliage de Meisenheim.
3M geringe ubungen sein; K Sch A Zw, II, 28.
585 dan es sich sehr vbel auf den dorffen studirel; id., II, 42.
888 Par exemple en 1603 (Ibid., VI, 993) et en 1617: les instituteurs cum interea prima 
elementa negligentius tractentur, et discipuli ad nos mittantur, et discipuli ad nos mit- 
tanlur praeceptorum Crammaticae rüdes, et in ipsis adeo inflexionibus titubantes; ibid., 
11,51.
887 G St A Mu, K. b. 389/8 a, f. 83.
888 K Sch A Zw, II, 8, f. 77.
888 Id., 11,31, f. 57.
878 in praeceptis Grammaticis zimlich fein instituirt; ibid., II, 193, f. 190.
871 St A Ko, 33/4961, f. 100.
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ann£e de sa nomination, il a envoy£ de nombreux el£ves au gymnase 
dont la plupart exercent d£ja une profession m.

En general le controle s’exerce presque exclusivement sur les connais- 
sances religieuses, assez bonnes le plus souvent, dans les ecoles allemandes. 
Mais en latin le niveau est variable, car il depend pour une grande part du 
7.h\e et des aptitudes pedagogiques du maltre. Les ecoles des chefs-lieux 
de bailliage et de Hornbach ont une pr^eminence sensible sur les autres, 
ou l’enseignement en latin est davantage considere corame un luxe que 
comme une necessit£. Cela explique que la plupart des enfants entrant au 
gymnase viennent de Hornbach et de Deux-Ponts, ou le maitre d’^cole 
est souvent un homme de valeur. La ville de Bergzabern n’envoie que 
tr£s peu d’el£ves ^ Hornbach entre 1591 et 1604, au point que le gouver- 
nement demande en 1599 des explications a ce sujet373. Or ces dates cor- 
respondent, la premi£re a celle de la revocation de Hugo Albert, un mait
re de valeur reste pendant 21 ans en poste, la seconde ä celle de la nomi
nation du remarquable Jacob Horter. Dans le comte de Sponheim l’en
seignement du latin est limit£ aussi aux principales localit£s: Trarbach 
et dans une mesure moindre Enkirch, Kastellaun et Birkenfeld.

Mais on ne peut deduire de ce recul - relatif - du latin, un diclin des 
&coles elles-memes. Les dol&mces des instituteurs et les rapports des in- 
spections concernent la frequentation irreguliere, mais presque jamais 
le niveau de l’enseignement. D’ailleurs les bons r&ultats constat^s en 
g£n£ral lors de l’examen du catechisme sont une preuve de la vitalit£ 
de ces 4coles allemandes qui se developpent dans l’ensemble de la r£- 
gion.

En conclusion on constate une progression des effectifs, sensible sur- 
tout dans les 4coles allemandes. Le latin tend ä reculer et a se limiter aux 
bourgades importantes. Si les methodes progressent peu, du moins la 
discipline tend a devenir moins rüde; on essaie de stimuler l’interet, d’etab- 
lir des horaires plus adaptes aux enfants et d’alterner les lejons, nouveau- 
te interessante. Les r&ultats sont modestes, mais r^els: de nombreux 
enfants poss£dent d^sormais la lecture, l’^criture et des connaissances 
religieuses, ce qui repr^sente un progr£s pour la mentalis populaire et 
contribue ä former une conscience confessionnelle au niveau des masses.

,T* K Sch A Zw, II, 52. Uranius a enseign£ £ Hornbach (1602-1609) et £ Deux-Ponts 
(1609-1631).
«* Id., II, 32, f. 84.
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Chapitre IV

Le personnel enseignant 
1. - Recrutement ec nomination

Recrutement göographique et social

II existe deux categories d’ecoles distinctes selon les aptitudes exigees 
des maitres: les ecoles des villes et bourgs oü est assur4 un enseignement 
en latin374 et les ecoles villageoises oü les comp^tences exigees sont 
moindres. La titulature est d’ailleurs differente aussi: dans les bourgades 
le titre porte est praeceptor, ludimagister ou Schulmeister, et rector quand 
il y a deux enseignants. L’adjoint s’appelle collahorator, plus rarement 
baccalaureus et hypodidasculus37ä, mais ce demier nom disparait apr£s 
1560. Dans les villages l’instituteur est un Dorfschulmeister ou deutscher 
Schulmeister.

Pour la premiüre categorie nos connaissances sont plus pr^cises que 
pour le personnel de la seconde. Sur les 165 enseignants des £coles urbai- 
nes en fonction dans le duche de Deux-Ponts entre 1556 et 1619, Pori
gine geographique est connue pour 137, soit 83%. Plus des 2 * *h, soit 97, 
sont nes dans le duche. Le recrutement est ainsi assur£ dans le territoire 
lui-meme, et ceci presque exclusivement a partir de 1600 oü les Prangers 
deviennent rares378. Si en 1560 tous les maitres dont Porigine est connue, 
soit 3, sont des 4trangers, d£s 1590 10 sur 12 sont originaires du duche 
et en 1619 tous les 10 sont n£s dans la principaut£. On assiste ici a un ph£- 
nomene general dans PEmpire, valable aussi pour les pasteurs, a savoir 
le repliement de chaque territoire sur lui-meme pour le recrutement de 
ses cadres, sensible a partir de 1580-1600, alors qu’auparavant le nombre 
des etrangers etait plus elev£ et permettait un certain brassage. Dans 
le cas präsent deux facteurs permettent d’expliquer de fa$on satisfaisan- 
te cette evolution: le role des gymnases qui forment le personnel n£cessai- 
re, alors qu’auparavant il y avait une certaine penurie d’enseignants va- 
lables, et d’autre part un tres fort recrutement local auquel on accorde 
la preference lors des vacances de postes. Nous manquons malheureuse

374 Ces localites sont au nombre de dix pour le duch£ (Deux-Ponts, Hornbach, Mei
senheim, Odenbach, Odernheim, Kusel, Baumholder, Annweiler, Bergzabern et Ober
moschel) et de six pour le comte (Trarbach, Traben, Enkirch, Birkenfeld, Kastellaun et 
Winningen). Pour les deux derni^res et Obermoschel le vicaire est en meme temps in- 
stituteur: nous ne tiendrons pas compte de ces ecclesiastiques dans les statistiques ci-des- 
sous.
375 Par exemple en 1558, G St A Mu, K. b. 390/1 a, f. 749.
375 Le meme phenomene s'observe en Saxe ou la quasi totalit£ des maitres est issue
du territoire (Tietz (G.), op. cit., p. 38).
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ment d'elements de comparaison pour d’autres principaut4s, sauf pour 
la region de Torgau en Saxe oü sur 30 instituteurs connus entre 1550 et 
1671, un seul est n£ hors de l'Electorat de Saxe477.

D’oü proviennent les 40 Prangers? Pr£s du quart, 8, est issu des terres 
m^ridionales de l’Empire, comprises entre le Rhin et l’Autriche, soit de 
villes libres, 3 478, soit du duch£ de Wurtemberg, 1, soit de petites seig- 
neuries, 4. Le landgraviat de Hesse en fournit 5 et les regions limitro- 
phes 6 479. Un contingent appreciable, 3, vient de Saxe et de Thurin- 
ge, 3, ce qui s’explique par les querelies confessionnelles tres vives entre 
1560 et 1592 dans ces territoires. Enfin 15 proviennent des regions les 
plus proches: 3 du Palatinat ^lectoral, 1 de la ville libre de Spire, 3 d’Al- 
sace 48°, 4 de Rhenanie 481 et des regions catholiques de l’ouest4B*.

Dans le cadre du duch6 le recrutement urbain est prepond^rant: 70 
proviennent des six villes et bourgades principales et plus de la moitie, 
38, des seules localites de Deux-Ponts et de Hornbach484. Or ces pro- 
portions correspondent a celles du recrutement du gymnase de Horn
bach, de Sorte qu’il n’y a aucune attirance particuli^re sur le plan de l’ori- 
gine geographique. 27 seulement, soit 28%, sont nes & la Campagne, dans 
23 paroisses differentes. Or 13 de ces derniers, soit pr£s de la moitie, 
sont fils de pasteurs, preuve que le recrutement dans les classes populai- 
res rurales reste tr&s faible* 382 * 384.

Le recrutement social, bien moins connu, seulement 90 cas sur 165, soit 
54%, confirme ces suggestions. 66% sont originaires de familles de pa
steurs, 22, d’artisans, 2138ä, et de »bourgeois«, 17. On peut ajouter au 
meme milieu 4 membres du magistrat urbain, un greffier de la ville, 2 
commer^ants et 7 enseignants. Ainsi un instituteur sur trois (32%) a un 
p£re pasteur ou maitre d'ecole, deux fonctions tres proches et lides en- 
semble, et un sur deux sort d’un milieu de petite bourgeoisie urbaine (dans

877 C’est un exil£ autrichien (id-, p. 12).
179 Esslingen, Schwäbisch Hall, Ueberlingen.
m Ce sont des villes libres (Francfort, Friedberg et Gelnhausen) ou des territoires 
calvinistes du comt£ de Nassau.
180 Strasbourg, Koenigshoffen et La Petite-Pierre.
881 2 de la principaut^ de Veldence, branche de la faraille des Wittelsbach, 1 du comte 
de Sponheim et 1 de la ville d’Aix-la-Chapelle.
382 2 refugi^s de Trives apr^s l’echec de la R^forme dans cette ville, 1 de Luxembourg 
et 1 de Bitche, ville qui a conserve quelques relations de bon voisinage avec les terres 
palatines malgr£ l’antagonisme religieux.
882 Deux-Ponts (22), Hombach (16), Kusel (12), Meisenheim (9), Bergzabern (8) et 
Annweiler (3).
884 En Saxe les fils de pasteurs, d’instituteurs et de sacristains sont aussi les plus nom- 
breux (Tietz (G.), op. cit., p. 11).
888 Dont 5 taillcurs et 6 tailleurs de pierres. Aucun autre mutier n’est represcntä deux 
fois.
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la mesure oü les 21 artisans sont tous citadins). La classe paysanne est 
presque totalement absente (4 dont 2 vignerons) et le reste, 12, est d’ori- 
gine diverse: 5 prevots388, 3 aubergistes, 1 secretaire de bailliage, 1 m6de- 
cin, 1 membre du gouvernement et 1 noble, orphelin d’une famille rui- 
n£e. En fait la haute bourgeoisie est pratiquement absente, ainsi que la 
classe des fonctionnairesS87. Le recrutement se restreint au milieu de la 
petite bourgeoisie et des artisans, chez qui ce metier semble avoir un cer- 
tain attrait tout comme dans le milieu pastoral et enseignant.

Pour le comte de Sponheim les indications sociales ne sont connues que 
dans 7 cas sur 51 et pour les ecoles villageoises du duche de Deux-Ponts 
dans 17 sur 60, ce qui ne permet guere d’analyse satisfaisante. Signaions 
toutefois dans ce dernier cas la presence de 6 fils de pasteurs, 5 fils d’arti- 
sans et 2 fils de bourgeois, ce qui confirme la constatation not£e ä propos 
des ecoles urbaines388. La merae tendance se manifeste £galement pour 
le recrutement geographique: sur les 47 cas connus, 31, soit les 2/3, sont n£s 
dans le duche dont 18 dans les six bourgades principales, et les 13 autres 
proviennent de 12 localites differentes, soit la merae proportion que pour 
les ecoles urbaines: 28%, signe du decalage culturel entre les bourgades 
pourvues d’6coles permanentes et les villages oü on se contente d’apprend- 
re a lire et ä ecrire. Les etrangers viennent aussi des memes regions: 
Hesse, 6, Allemagne du sud, 4, Saxe, 2, et regions proches, 4M®.

Quant au comte de Sponheim, le recrutement montre les difficult^s des 
petits territoires de l’Empire, trop pauvres pour entretenir un gymnase, 
a recruter un personnel de qualite. II semble en effet qu’on assiste dans 
l’Empire, entre 1560 et 1600, a une coupure croissante entre les grands 
territoires possedant les ecoles necessaires a la formation de leurs cadres 
politiques, administratifs et ecciesiastiques, et les petits qui doivent en- 
voyer leurs jeunes eleves a l’»6tranger« avec le risque de ne plus les voir 
revenir et qui, tantot connaissent une penurie de cadres, tontot se met- 
tent dans le sillage d’un voisin plus riche pour la formation et le »pret« 
de jeunes fonctionnaires. Dans ce cas precis un quart seulement, 8 sur 
32, est n6 dans le comte dont 6 dans le seul bailliage de Trarbach, pro- 
bablement a cause de l’existence d’une ecole latine plus prospüre que 
les autres. Non seulement la principaut6 ne peut assurer le recrutement 
des cadres necessaires, mais en outre les trois-quarts du territoire n’y

588 Dans chaque paroisse le bailli d^signe 1 Schultbeiss pour assurer le lien avec 
la population pour les affaires administratives et pour pr£sider le tribunal des £chevins. 
*®7 En Saxe la plupart des maltres sont fils de pasteurs ou d’instituteurs; une veritab- 
le caste semble se former, car les »bourgeois« et les artisans y sont faiblement repr£- 
sentes (Tietz (G.), op. cit., p. 38).
aas lcs 4 dcmiers sont fi|s d’instituteur, de paysan, de bailli et de ministre. Les 7 de 
Sponheim sont fils de pasteur (2), de bourgeois (2), de medecin, de bailli et de sculpteur. 
S8* Dont 2 des villes libres de Spire et de Landau.
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participent pratiquement pas. Les 24 Prangers proviennent avant tout 
des territoires environnants: duch£ de Deux-Ponts, 5, Palatinat £lecto- 
ral, 3, Rhönanie, 4, Hesse, 3, et seigneuries de Nassau, 2. 7 seulement sont 
nes dans des contr£es eloign^es 390 * * * 394 *.

Formation intellectuelle

Tous ces maitres sont loin d’avoir reju une formation intellectuelle 
homogene. S’ils ont sürement passe par une ecole elementaire, certains 
y ont seulement appris le Programme des 4coles allemandes, car ils igno- 
rent le Iatin. Mais ceci n’est valable que pour les £coles villageoises, dont 
seule une minorit£ d’instituteurs semble avoir passe par un gymnase. Les 
renseignements qui concement les Stüdes de ceux-ci sont en effet des plus 
minces. Le lieu desetudes ne nous est connu que pour 28 d’entreeux$ur60: 
20 ont passe par Hombach, 3 par d’autres 6coles latines3*1 etl4,soit24%, 
ont fait un sejour ä une universite dont 7 sortis de HombachJean 
Rodt nomm^ en 1567 ä Waldmohr est d£signe sous le terme vague 
de Studiosus™*. Seule une minorit^ parait avoir un niveau assez elev£; 
19, soit 32%, embrasseront par la suite la carriere ecclesiastique. Ce sont 
des jeunes qui font leur apprentissage. Mais tr£s souvent nous avons affai- 
re ä des personnages de valeur morale ou pedagogique ntediocre, dont 
les resultats scolaires ont ete peu brillants ou qui ont et4 renvoy^s du 
gymnase pour une faute grave et ont mene ensuite une vie itinerante du- 
rant quelques ann^es. Ainsi Georg Jung a 4t£ renvoy£ de Hornbach 
en 1591 pour avoir ete minus idoneus ad literas. Puis il a sejourn4 ä 
Spire, a Strasbourg et six ans en Autriche”4. Matthias Ribelius fut exclu 
en 1615 pour avoir eu une liaison avec une servante du College3®5. Un pe

190 Franconie (2), Saxe, Thuringe, Wurtemberg, Fribourg-en-Brisgau et Alsace (Hague- 
nau).
U1 Caspar Christophorus k Moedingen dans le duche de Neubourg (G St A Mu, K.
b. 389/9 c, f. 233), Nicolaus Starck i Kreuznach et k Mayence (id., 390/1 f, f. 442) 
et Elias Theisbeck k Lahr (margraviat de Bade) et ä Haguenau (Biundo (G.), op- cit., 
p.35).
m 6 a Marburg, 2 k Heidelberg, 2 k Strasbourg, 1 k Wittemberg, 1 k Tübingen, Ste
phan Schoetter k Ingolstadt et a Salzbourg avant sa conversion (id., p. 179) et enfin 
Matthias Schwind a s£journ£ 2 ans et demi k Wittemberg, puis k Francort/Oder et 
Rostock (ibid., p. 368). En Hesse-Darmstadt aussi certains instituteurs villageois ont pas- 
si par une universitär en 1620 on en trouve 3 dans ce cas (Fischer (K.), op. cit-, p. 117). 
m Kiefer (K.), Dorfbuch von Waldmohr, Neuwied, G. Dokter, 1959, p. 152.
394 Buttmann (R.), Die Matrikel des Hornbacher Gymnasiums 1559-1630, Deux- 
Ponts, 1904, p. 36 et G St A Mu, K. b. 390/2 d, f. 969.
m cum ancillam Collegii compressisset clam se subduxit, Buttmann (R.), op. cit., 
p. 126. En Saxe aussi beaucoup d’instituteurs ruraux sont d’anciens eleves qui ont aban- 
donn£ leurs Stüdes ä un gymnase avant la fin (Mueller (G.), Die Anfänge des deut
schen Schulwesens in Dresden, 1539-1600, in: Neues Archiv für Sächsische Geschichte, 
8, 1887, p. VIII.
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tit nombre fut auparavant precepteur dans une famille de nobles, tel Jo
hann Reiger, ce qui fut encourage par le gouvemement en 161639Ä. A 
partir de 1600 enfin une fraction croissante d’instituteurs exerce un mu
tier artisanal. En 1613, dans le seul bailliage de Deux-Ponts, trois arti- 
sans dirigent une ecole 396 397. Cette solution est necessaire dans les villages 
ou le revenu est insuffisant et eile est frequente dans l’Empire398. Enfin 
la formation professionnelle est cncore inexistante, sauf en Nassau399.

Mais dans les ecoles latines la Situation parait meilleure. Les lieux 
d’etudes nous sont connus dans 120 cas (72%). 60% des maitres, soit une 
centaine, a passe par Hornbach ce qui contribue a assurer une certaine 
homogeneit^. Pres de la moiti4 d’entre eux (46) a encore frequent^ 
une universite avant de rejoindre son premier poste scolaire. Ce sont les 
meines que pour les pasteurs: Heidelberg, 20, Strasbourg, 9, Wittemberg, 
5, Tübingen, 4, Marburg, 3, Herborn, 3, Zerbst, 1, et Graz, 1. Dans 16 
autres cas nous connaissons Puniversite fr^quentee, mais non Petablisse- 
ment secondaire400 401. Enfin 4 instituteurs ont re$u une formation a plu- 
sieurs universites40S * * 408. Presque tous y ont fait des etudes de theo * *logie402.

11 faut cependant apporter un correctif sensible ä ce tableau relative- 
ment brillant. Plus de la moitie des maitres, 88 sur 165, sont de futurs

396 Le surintendant Beuther estime en effet que les £tudiants de Hornbach doivent 
apprendre apres leur sortie cultiores mores avant d’obtenir une fonction (St A Sp, Zw. 
I, 1206/3, f. 243).
397 Soit un menuisier ä Waldmohr, un chapelier k Nünschweiler et un tonnelier k 
Mimbach.
898 Par exemple au Wurtemberg (Schmid (E.), op. cit., p. 58) et en Saxe oü la Pro
portion des artisans semble bien plus forte: dans le seul bailliage de Leipzig on en 
denombre 30 entre 1577 et 1618: la moitie exerce d’ailleurs le metier de tailleur par- 
fois pendant la classe (Puchta (B.), op. cit., p. 55). Dans Pevech^ de Merseburg la 
plupart des instituteurs allemands exercent un metier k cöte, mais Pordonnance de 
1580 Pinterdit k tous ceux qui sont en poste dans les ecoles latines (Tietz (G.), op. cit., 
p. 10-11).
399 Quelques maitres forment de jeunes collegues pendant 6 mois (Fischer (K.), op. 
cit., p. 116).
400 Heidelberg (5), Strasbourg (5), Wittemberg (2), Marburg (2), Herborn (1) et Ma- 
yence (1).
401 Johann Sibelius (1576-1612) a fait ses humanit6s k Kassel et a Hornbach, puis
il a suivi des cours k Siegen, Herborn, Marburg et Heidelberg (G St A Mu, K. b. 390/1 1,
f. 319); Johann Crusius (1568-1632) a sejourn£ ä Marburg, k Heidelberg, k Breme,
k Wittemberg et k Herborn (id., f. 328); Philipp Metz (1569-1629) a fait ses Etudes
k Wissembourg, ä Spire et chez les jesuites k Ingolstadt, fait assez surprenant (ibid.,
390/2 d, f. 966) et Sebastian Etschenreuther ne en 1547 est un converti qui fut d’abord
chez les jesuites ä Fribourg et k Cologne, avant de passer par Tübingen et Strasbourg 
(St A Sp, Zw. I, 697/6, f. 35).
408 Citons parmi les exceptions Caspar Hilsbach (qui fait carriire dans Penseigne- 
ment) qui a suivi k Marburg pendant deux ans des cours de dialectique, de rh£torique, 
de physique et de mathematiques (K Sch A Zw, II, 177, f. 39). Son collegue Jacob 
Thomae y est reste trois ans pour assister k des cours d’ithiquc, de grec, d’arithm&i- 
que et de droit (G St A Mu, K. b. 390/1 d, f. 78).
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pasteurs et les etudes de 77 d’entre eux ont laisse des traces dans les ar- 
chives, soit 87%, alors que pour les 77 autres, nous n’avons de renseigne- 
ments que dans 43 cas, soit 55%. On distingue ainsi deux cat^gories bien 
distinctes: les futurs ecclesiastiques et les autres, qui ont fait des etudes 
en general moins poussees. Ceux-ci ont certes passe pour la plupart par 
Hornbach, apr&s 1570 surtout, et certains ont meine sejoume quelque 
temps dans une universit^. Mais en dehors d’une petite minorite dont 
la carriere enseignante r£sulte d’une vocation, ce sont souvent des gens 
de capacites modestes, et nous retrouvons meme parmi eux quelques-uns 
de ceux que furent exclus du gymnase pour niveau insuffisant403.

Ce demier groupe est aussi le plus nombreux dans le comte de Spon
heim, ou l’absence d’un gymnase de qualit£ se fait cruellement sentir. Les 
Etudes ne sont connues que dans 37%, 19, des cas et sont influencees par 
les vicissitudes confessionnelles. Ainsi le gymnase le plus proche, Horn
bach, 4, est interdit depuis 1588 par crainte du calvinisme. D£sormais les 
futurs cadres devront aller k Hirschfeld en Hesse, 2, a Lauingen, 1, sur 
le Danube chez le fr£re du comte palatin, et surtout a Strasbourg, 11. Mais 
parmi ces 11 la plupart sont des Prangers au comte* 404.

Ces differences de niveau permettent de comprendre la politique du 
gouvernement qui semble avoir class4 les maitres en trois categories: 
au sommet, dans les dcoles urbaines, des gens experimentes, qui ont 
pour la plupart passe par une universit£; en dessous les adjoints: des 
etudiants de theologie sortis de Hornbach ou revenus d’une universit^, 
qui font une Sorte de stage sous la direction du rector; enfin tout en bas 
des gens qui ont rarement acheve leurs Etudes secondaires, mais qui sont 
aptes a enseigner la lecture, l’ecriture et le catechisme aux enfants des 
villages.

Competences et aptitudes p£dagogiques

La diversit£ de la formation intellectuelle explique aussi les appr^cia- 
tions variables portees par les autorites, le surintendant, le gouverne- 
ment ou les personnes charg^es des visites paroissiales sur les competen
ces des maitres. Certes pour la majorit£ les documents ont laisse peu 
d’indications sur leur valeur pedagogique, mais nous pouvons deduire de

408 Johann-Jacob Dürr (1563-1612) a sollicite en 1585 un cong£ cum ad persequanda 
studia non satis esset idoneus. Conrad Gebertshagen est renvoye en 1601 non satis ido- 
neus literis (Buttmann (R.), op. cit., p. 32 ct 39). En Saxe une loi non ecrite veut que 
tout instituteur latin ait pass£ au moins 2 ans ä une universit£ (Tietz (G.), op. cit., 
P. 40).
404 3 ont pas$£ par Heidelberg, 2 par Marburg, 2 par Düsseldorf (entre 1560 et 1570 
oü une ecole humaniste y briilait sous la direction de Johann Monheim), 1 par Worms 
et 1 par Fribourg.
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l’absence de prlcisions lors des inspeccions qu’il traduisait un jugement 
satisfaisant sur ces instituteurs. Les plaintes sont relativement nombreuses 
et permettent de conclure qu’une importante minorit^ d’instituteurs 
n’etait pas a la hauteur de sa täche.

Malgr6 un examen pr^alable, quelques-uns doivent etre r^voques 
pour incapacit4405 * 407. D’autres sont juges inaptes ou d’un savoir mediocre. 
C’est le cas de Peter Cuntzen k Birkenfeld, en 1591, dont les censeurs sont 
satisfaits, mais sur lequel le bailli refoit frequemment des plaintes con- 
cernant ses capacites40B. Sebastian Armbruster est nomme k Annweiler 
(1586) malgre une eruditio mediocris407. En 1590 Johann Neuhard est 
r£voqu£ ä Baumholder, car il est peu qualifi6; mais le gouvernement 
l’autorise a creer une ecole a Wolfersweiler, mesure qui correspond k 
une retrogradation et souligne la difference de niveau entre les bourga- 
des et les villages408. Un cas typique est celui de Johann Jacob Dürr dont 
le salaire n’est en 1609, d’apres le surintendant general Beuther, qu’une 
aumone, et qui, plutot que d’etre maitre d’&ole, pref^re etre berger, 
metier pourtant peu honorable ä l’epoque, uniquement parce que les 
patres pe^oivent tous les ans ä Mardi gras un roti de chaque famille40®. 
N^anmoins il restera encore deux ans en place comme adjoint a Deux- 
Ponts et sera nomme en 1611 instituteur ä Mimbach410.

Parmi les maitres d’ecole allemands certains ne savent pratiquement 
pas de latin. Il en est ainsi pour les artisans, mais le cas peut egalement se 
produire dans les bourgades, ce qui entraine leur revocation comme pour 
Philipp Hausmann a Traben (1605), inapte a enseigner cette langue, de 
Sorte que les parents doivent envoyer leurs enfants ä Trarbach411 412. Dans 
certaines bourgades on attache une grande importance au latin. En 1581 le 
prevot de Baumholder est hostile ä la nomination de Gangolf Frick, car 
il redoute que cet ancien reitre ne soit totalement incompetent et ignore 
le latin418. En 1600 le surintendant general Candidus examine le me-

40$ par €XempJe Philipp Thol ä Herrstein (1591), Anton Wahl ä Lichtenberg (1593), 
Michel Rechner a Cleebourg (1596) et Georg Saffran a Essenheim (1605).

St A Ko, 33/4956, f. 65 et 66.
407 St A Sp, Zw. I, 697/6, f. 54. En 1561 Texamen de Johann Mar avant sa nomina- 
tion ä Kusel r£vb\e qu’il n’est pas tres 6rudit, on lui fait confiance neanmoins (Pex- 
perience a ece positive d’ailleurs). Id., 191/10, f. 5 (der gelertsten keiner ist).
408 vast vbell Qualificirt (ibid., 193/3, f. 40). Les parents reclament son depart, car il 
est etwas zu schlecht und einfeltig pour assurer la classe (G St A Mu, K. b. 389/9 c, 
f. 134). Or il fut dejä revoqu£ k Enkirch en 1580: i! s’est montre insuffisant lors de 
Pinspection (ce n'est pas un grammaticus) et la population en est mecontente (St A 
Ko, 33/4953, f. 56).

K. Sch A Zw, IV, 4309.
Id.

411 St A Ko, 33/5504, f. 227. Matthias Heuger connait le meine sort ä Hornbach 
(1563).
412 auch mit keinem Latein zu thun hat, St A Sp, Zw. I, 190/3, f. 16.
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me Frick: il le juge capable d’enseigner la lecture, l’dcriture et le cate- 
chisme a Lichtenberg, malgre sa mauvaise connaissance du latin41*. En- 
fin Johann Rausch est nomme en 1617 dans le poste d’Annweiler en par- 
tie gräce ä son aisance dans la langue de Ciceron* 414.

Un autre d6faut frequent reside dans les insuffisances p^dagogiques, 
meme chez des maitres depuis longtemps en place, tel Johann Kalbach 
k Meisenheim, dont le pasteur se plaint (1599): il est certes plein de z£le, 
mais les el&ves profitent peu de son enseignement41S *. D’autres ecrasent 
les Cleves de travail en voulant aller trop vite, tel Johann Schaubruck 
k Bergzabern (1596) qui donne des le^ons telles que les Cleves peuvent 
k peine en retenir la moitie418 *. Quelques-uns enfin sont d^ficients dans 
une seule matiere: on se contente alors en g£n£ral de conseils, assortis 
£ventuellement de menaces. Nicolaus Hannoniensis ä Hornbach (1559) 
est reprimande pour sa mauvaise ecriture, et il ne fait que des lettres 
romanes, peu utiles aux eteves417. En 1608 les censeurs de Trarbach 
se plaignent que Bechtold Haussmann n’enseigne pas l’ecriture, ce qui 
oblige les gens ä envoyer leurs enfants hors du comte418. Au surplus celui- 
ci chante faux, ce qui est difficile a corriger (vitium naturae). On se con
tente de lui demander d’ameliorer sa voix dans la mesure du possible418. 
Cette plainte est d’ailleurs frequente420. Par contre il est tr£s rare de 
constater qu’un maitre ne soit pas k la hauteur pour enseigner le cat£- 
chisme. Robert Gibelius, par exemple se voit reprocher ä Herrstein (1608) 
d'etre insuffisamment instruit dans les mati^res religieuses421 *, mais les liens 
Stroits entre l’Eglise et l’ecole rendent de tels cas exceptionnels.

Il existe cependant une 41ite, peu nombreuse certes, d’instituteurs qui 
ont choisi la carriere enseignante et se font apprecier. En 1592 Chri
stian Gervin est nomm£ dans le poste de Meisenheim, car pendant 5 ans 
il a fait ses preuves comme adjoint dans cette bourgade: toujours plein de 
zMe, £rudit, il a rempli sa fonction k la satisfaction g4n£rale de la po

4,1 kann schlechts ein gemain wort declinim. Id., 818/1, f. 163.
414 in artibus et lingua latina scribendo et loquendo. Ibid., 697/6, f. 127.
4,5 vnder seiner disciplin die kinder wenig projitirn. Ibid., 161/6, f. 32. Johann Burg
a Odcrnheim est jug£ inapte (1565) selon les censeurs au point que les Cleves oublienr 
meme ce qu’ils ont appris avant sa venue (G St A Mu, K. b. 390/1 b, f. 522). Le rece- 
veur du couvent d’Offenbach estime en 1609 qu’un pasteur est plus apte a faire la 
classe dans certains villages qu’un armer Michi oder ein lediger junger Studiosus (Zink 
(A.), Aus der Geschichte der Pfarrei Hirsau im Essweiler Tal, in: Blätter für pfälzi
sche Kirchengeschichte, 28, 1961, p. 24). Johann Glaser est revoque ä Kusel comme in
apte en 1609 (G St A Mu, K. b. 389/9 c, f. 245).
4.1 K Sch A Zw, II, 198, f. 3.
4.2 Id., II, 7, f. 14.
4,8 St A Ko, 33/4961, f. 80.
4,0 Id., f. 41 et 109.
4,0 Par exemple ä Kastellaun (1608). Ibid., f. 145.
411 Ibid., f. 12.
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pulation 422. Nicolas Riebel accepte en 1612 de redevenir instituteur a 
Hornbach, ce qu’il fut dejä de 1594 ä 1600, apräs avoir 4t4 professeur 
au gymnase, mais en conservant le meine salaire; le gouvernement estime 
que c’est un des meilleurs enseignants du duche421 424. Enfin Matthias Ura- 
nius, en poste ä Hornbach depuis 7 ans, est sollicit£ en 1609 par le ma- 
gistrat de la ville de Deux-Ponts qui ecrit dans une supplique au duc 
Jean II qu’on loue Uranius bien plus que d’autres pour son talent et son 
z£le, et qui prie le prince de bien vouloir muter ce maitre dans Sinte
ret de l’ecole et pour le developpement de la ville124.

Les candidatures

Mais on ne peut toujours faire appel ä un maitre experiment£ en cas 
de vacance. Le plus souvent on recrute pour les ecoles urbaines du duch£ 
des cleves qui sortent du gymnase, 54, ou qui viennent d’achever leurs 
etudes a l’universite, 46, soit 60%. En general c’est un poste de debut, 
soit comme titulaire, soit plus souvent comme adjoint (Collaborator). 
Dans 38 cas les renseignements sur leur carriere anterieure font defaut 
et chez 19 autres on constate une lacune entre la fin des Etudes et la date 
de la nomination, d’une moyenne de 3 ä 10 ans. On peut raisonnablement 
supposer que durant ce laps de temps ces jeunes gens ont, soit voyage, 
soit servi de precepteur particulier ä un jeune noble, soit tente de s’en- 
gager sans succes dans une autre profession. Ainsi Uranius ecrit en 1602 
qu’il est revenu de Hongrie425. Ceux qui occupaient dejä une autre fonc- 
tion auparavant sont rares: 6 dans le duch£ comme precepteurs chez un 
particulier, 3 comme instituteur426, comme professeur ä Hornbach427 
ou comme serviteur chez un bailli 428, et 8 ä l’exterieur comme institu- 
teurs429. C’est donc en general un personnel assez jeune, tout comme 
dans les villages et le comte de Sponheim. Ici, malgrä l’importance du 
recrutement Pranger, on ne connait que 2 maitres qui occupaient aupa-

422 K Sch A Zw, II, 259/1, f. 55. En 1600 il deviendra meine recteur du gymnase.
123 Id., II, 45.
424 befürderung gemeiner Statt nutzen. Ibid., IV, 4309. II restera dans cette ville jus- 
qu’a sa mort en 1637.
425 siiperiori anno ex Hungaria rediens; St A Sp, Zw. I, 1121/3, f. 110.
423 Melchior Buchimarrus fut instituteur & Fanden couvent de Disibodenberg apr£< 
sa secularisation en 1558.
427 Nicolaus Riebel.
428 Gangolf Frick a M serviteur chez le bailli de Deux-Ponts avant 1579 (St A Sp, 
Zw. I, 190/3, f. 15).
42ft A Oberstein (2), petite seigneurie situ£e ä Pest du bailliage de Birkenfcld dans le 
Hunsruck, en Hesse (2), en Nassau (2), au Palatinat electoral (1) et ä Strasbourg (1).
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ravant un poste ailleursm. Mais a la Campagne l’äge moyen est peut- 
etre plus £leve ä cause des artisans et des sacristains, ou bien aussi d’an- 
ciens fonctionnaires qui assurent cette fonction pour occuper leur retrai- 
te481. On releve enfin deux cat4gories particulieres et assez rares: 4 an- 
ciens pasteurs revoques pour paresse, ivrognerie ou insuffisance de ca- 
pacit^s432 et 5 catholiques convertis, afin de mettre k I’^preuve leur Or
thodoxie religieuse et leurs competences4S8.

Lorsqu’une vacance se produit, certains candidats adressent une lettre 
aux autorites, soit au bailli, soit k la chancellerie, soit le plus souvent di- 
rectement au prince. Ils exposent les motifs et prennent soin parfois de 
se recommander de personnes bien placees. Les motifs mat^riels de sub- 
sistance sont le plus frequemment invoques. Johann Wernig prie le duc 
Jean I" en 1600 de lui procurer un poste a cause de sa Situation familiale 
(son p£re est de sante fragile et a treize enfants); la pauvret£ l’empeche 
d’aller k l’universit^ et le contraint k gagner sa vie484. En 1594 Bechtold 
Hausmann sollicite le duc Charles de Birkenfeld de fa^on path^tique: 
comme il est ne dans le comte, il aimerait servir son pays par amour pour 
lui et par devoir envers son prince. Il a refus£ un poste de pr&epteur du 
fils du comte Louis de Leiningen. Or c’est en vain qu’il attend depuis deux 
ans un emploi d’instituteur alors qu’il aurait pu accepter d’autres offres. 
Il se trouve sans ressource et demande que l’on accorde aux etudiants du 
territoire la preference sur les Prangers, comme c’est le cas en Hesse485. 
La supplique se termine, suivant l’usage du temps, par un appel a l’int£- 
ret du duc: cette nomination * 431 * 433 434 435 * *

4,0 Bechtold Hausmann fut pr^cepteur priv£ en Hesse pendant 5 ans (St A Ko, 33/ 
5227, p. 243) et Robert Gibelius instituteur 2 ans dans le duche de Veldence dans le 
Hunsruck (id., 33/4961, f. 12).
431 Un ancien receveur eccldsiastique. Just Pfeil, est nomm£ <1 Konken en 1609 et un
pr^vöt, Jonas Klingeisen, ä Frankweiler (1617).
433 Johann Klein (1556-1635) redevient instituteur en 1610 pour maladie et faiblesse 
physique, Johann Neuhard (1539-1618) i partir de 1580 pour son faible niveau intellec- 
tuel, Zophaeus en 1595 car il est »inapte comme pasteur, mais apte pour l’ecole« (St A 
Sp, Zw. I, 819/2, f. 54) et Nicolaus Polheim en 1589 apr£s 20 ans d’exercice du mini- 
st^re pastoral pour un motif inconnu.
433 Johann Mahr ii Kusel (1561-64) im Papsttum gewesen (Id., 191/10, f. 5); Sebasti
an Etschenreuther 4 Annweiler (1584—86); Servatus Wehrensis ä Bergzabern (1562) est 
un ancien moine qui s’est enfui d’un couvent de Coblence; Stephan Schotter a fait ses 
Stüdes chez les jesuites £ Ingolstadt et ^ Salzbourg; Johann Burg est un ancien moine 
du couvent s(cularise de Disibodenberg qui sera plus tard pasteur. En 1614 un ancien 
dominicain est nomme provisoirement k Traben, mais il se voit r£voqu£ au bout de 4 
mois pour incapacit£ p£dagogique; St A Ko, 33/5225.
434 St ASp, Zw. 1,1121/3, f. 102.
435 uns alle derselben landts undersassen Studenten vor auslendischen In masen bey
E. F. G. Hern Vettern dem Landtgraven (de Hesse) solches observirt zu dinsten be
orderen; St A Ko, 33/5227, p. 245.
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procurera et causera a Votre Grace princtere eclairee par Dieu urte 
utilite et un projit particuliers, comme eile pourra s’en rendre compte 
elle-meme 43a,

et par l’assurance d’inclure la sant£ et la prosperit£ du prince dans ses 
priores437.

Pour un premier poste les candidats font valoir en g£n£ral leurs Stü
des et le desir de s'installer438 * ou bien l’impossibilit£ definitive4,9 ou 
provisoire de poursuivre leurs etudes, faute de bourse vacante pour aller 
dans une universit^440, ou bien ce sont des exiles qui font appel ä la so- 
lidarite confessionnelle441 442 *. Ceux qui occupent deji une fonction scolai- 
re sollicitent une mutation, soit pour obtenir un poste mieux remun£- 
re44*, soit pour raison de sante: Heuger desire aller en 1562 a Horn
bach, car il a des acc£s de fi£vre a Strasbourg445, Friedrich Franck de 
Simmern demande en 1585 le poste de Kusel ou de Deux-Ponts: il est 
degoüte du climat du Hunsruck, de l’humiditl malsaine au moment des 
tempetes, et pref^re vivre dans un milieu plus familier plutot que chez 
des inconnus444 —, soit pour se rapprocher de leur famille, par souci de 
gerer leurs biens, tel Philipp Hausmann de Birkenfeld qui demande Tra
ben en 1599 afin de pouvoir cultiver ses terres a Trarbach446 447.

Certains sollicitent quelquefois la recommandation de gens en place 
pour obtenir plus facilement satisfaction. Ainsi Caspar Streccius se voit 
nomme ä Traben en 1614 grace a l’intervention du co-prince Georges- 
Frederic, margrave de Bade446. Conrad Gebertshagen doit son poste 
k Bergzabern en 1606 ä l’appui de la veuve du duc Jean Ier447. Les con-

*** Wirdt solches E. F. G. als von Gott hocherleuchtet und selbsten gnedigen zu er- 
messen zu sonderbarem Nutz und ersprislicheit dienen und gereichen. Id.
497mit embsigem gebet zu Gott dem Almechtigen umb dieselb gutte frische leibs ge- 
sundhett, Langes leben. Ibid.
448 Par exemple Leonhard Exter ä Annweiler (1570); St A Sp, Zw. I, 697/6, f. 12.
451 C’est le cas de Johann Rausch ä Annweiler (1617); id., f. 126.
440 Johann Reuger ä Kusel (1614). Ibid., 697/6, f. 126; Arbogast Kümmel i Meisen- 
heim et Johann-Daniel Wernig ä Bergzabern (1607), K Sch A Zw, II, 270, f. 51 et 52.
441 Cf. Johann Rangius (1583); St A Ko, 33/5227, p. 187.
442 Paul Meyer, Collaborator h Meisenheim depuis 3 ans declare que son salaire est 
insuffisant (St A Sp, Zw. I, 1206/3, f. 242).
445 Id., 1121/3, f. 18. Il veut aussi sc rapprocher de Trives oü resident sa mire et 
ses amis.
444 ich des Orths vff dem Huenes Ruck vberdrussig wegen meiner Complexion (sante) 
... auch ductus aquarum so tempore tempestatis gahr vngesundt ... ich zwar mer tust 
habe bey bekannten zu wohnen zu denen ich mich etwas gutes vorsehen, als bey vnbe- 
kannten; ibid., 191/10, f. 49. Johann Helfenstein (1595) ne peut faire de travaux ma- 
nuels ob alterius pedis defectum. Ibid., 819/5, f. 188. Simon Enkirch veut arreter en 
1580 ses etudes i cause de sa sant6 fragile. Ibid., 697/6, f, 30.
445 St A Ko, 33/5504, f. 158.
448 Id., 33/6008.
447 K Sch A Zw, II, 268, f. 99.
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seillers du prince pratiquent parfois le n^potisme tel Johann Sturtz en 
1596 qui fait nommer son beau-frere Samuel Schwebe! ä Meisenheim448 *. 
Mais les cas les plus fr£quents sont ceux des pasteurs qui soutiennent un 
membre de leur parent£: ainsi Georg Will obtient Hombach en 1570 
gräce ä l’intercession de son fr£re Wilhelm, en poste ä Winden, et d’aut- 
res personnes eminentesUi. Elias Theisbeck est appele k Frankweiler en 
1599 k la suite d’une supplique de son beau-fr&re Formicarius de Huns- 
pach au surintendant Candidus450. Bartholomäus Hexamer, qui exerce 
son minist£re & Hornbach (1586-1617), a utilise bien des fois son prestige 
et son autorite pour faire nommer par le conseil du prince certains can- 
didats, tel son neveu Peter Weihei ä Hinzweiler451; mais parfois aussi il 
a 4chou£: en 1602 il n’a pu faire muter Friedrich Sartor d’Annweiler 
ä Hombach par suite de l'hostilitd des professeurs du gymnase452 453 *. Les 
fonctionnaires locaux interviennent aussi dans certains cas, comme k Ku
sel oü c’est presque une tradition: en 1573 le secretaire de bailliage Adam 
Bolzing recommande vivement au gouvernement Johann Neuhard qui 
a une connaissance convenable du latin et du grec et qui est bien vers£ 
en th^ologie; c’est un bon secretaire qui sort d’une famille honorable45S. 
En 1585 le bailli Blick de Kusel et son secretaire Just Pfeil prient le prin
ce d’accepter Friedrich Franck qui est connu, qui est un bon Musicus 
et sait faire la classe avec talent.

Enfin il arrive que la population ou ses representants interviennent 
comme pour Uranius k Deux-Ponts en 1609454 ou pour Paul Horter ä 
Obermoschel (1577); le pr£vot et les echevins font valoir qu’il est ne 
dans le pays et qu’il est preterable de prendre quelqu’un du duche plu- 
tot qu’un etranger455. Un candidat peut aussi avoir plusieurs appuis: 
Just Mayor est propose au prince par le pasteur de Meisenheim et dispo- 
se d’une lettre de recommandation du bailli Hugo Zorn de Bulach et de 
son secretaire Sturtz458. Dans les bourgades, c’est souvent le magistrat 
qui presente des candidats au gouvernement457. L’exemple le plus frap-

448 Id., II, 261, f. 78.
448 St A Sp, Zw. I, 1121/3, f. 38.
450 K Sch A Zw, 11, 264, f. 40.
451 Id., II, 269, £. 79.
442 St A Sp, Zw. I, 1121/3, f. 108. I! arrive aussi que les pasteurs interviennent pour 
d’autres personn es comme Johann Fabricius de Kusel pour Johann Helfenstein en 
1595.
453 in tbeologia das fundament wol gelegt, darztt ein guter scbreyber ... eins ehrli
chen herkommens vnd geschlechts (St A Sp, Zw. I, 819/5, f. 24).
441 Cf. supra, p. 298-299.
455 II est ä pr6f£rer seines vatterlandts wegen k un frembder weyttländischer (id., 
1206/3, f. 48).
4M A Obermoschel. Ibid., f. 198 et 199.
457 Par exemple ä Annweiler (1585). Ibid., 697/6, f. 42 et i Bergzabern (1562), K Sch
A Zw, II, 253, f. 40.
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pant est celui de Friedrich Goeler, gendre de l’inspecteur Schlecht, norm- 
m£ a Obermoschel en 1612 par le duc Jean II, lasse des multiples sollici- 
tations k la fois du beau-pere, de la veuve de Jean Ier et du fr£re du 
prince, afin de retrouver sa paix458, en depit de l’hostilite declar^e de 
la population 458 et des commentaires hostiles qui circulaient k ce sujet480.

L’existence de ces recommandations donne a penser que le recrutement 
ne s’est jamais heurt£ au probleme de la p^nurie. L’&ude des sources 
revele que le duche de Deux-Ponts parvient k se suffire ä peu pr£s, mo- 
yennant quelques apports etrangers ä partir de 1560. Le changement con- 
fessionnel crea quelques difficult^s entre 1588 et 1595, mais apres 1600 
il semble meme y avoir plethore par moments. L’analyse des listes d’in- 
stituteurs dans les ^coles urbaines ne revele gu&re de lacunes ä partir 
de 1560, alors que pour les Cooles villageoises Petat fragmentaire des do- 
cuments interdit tout jugement. Les exemples suivants confirment cette 
Evolution. En 1562 il y a trois candidats, venant de Heidelberg, de Stras
bourg et de Neustadt, pour le poste de Bergzabern* 481 * * 484 * 486. Deux mois plus 
tard on doit en faire patienter deux autres qui sont sans emploi488. En 
1578 Jacob Daubner, un Saxon, est nomm£ ä Annweiler gräce a Mar
bach de Strasbourg qui Pa adress£ au duc Jean Ier 48S. L’ann^e 1591 pa- 
rait avoir et£ assez difficile: le gouvernement doit faire appel k un St
ränget pour le poste de Limbach, car il n’y a aucun volontaire qui soit 
nS dans le duche464. Il arrive alors que pour deux postes on ne trouve 
qu’un seul candidat et Johann Schaubruck obtient le privil&ge de choi- 
sir entre les deux ecoles de Bergzabern et d’Annweiler48i. En 1592 le 
gouvernement charge Pinspecteur de Meisen heim de recruter un Collabo- 
ratoriw. Johann Schioer est nomme a Obermoschel (1597) malgrS sa 
mauvaise conduite, en raison de Pabsence de personnes capables487. Mais 
cette penurie cesse aprSs 1600. Des 1602 deux candidats se presentent 
pour un poste aussi modeste que celui de Waldmohr488. En 1606 seule la

458 St A Sp, Zw. 1,1206/3, f. 229.
458 Celle-ci a adresse une lettre au fr£re de Jean II, Frederic-Casimir, dans laquelle 
eile fait remarquer qu’elle a un droit de regard, puisqu’elle foumit la plus grande pari 
du salaire, id-, 192/4, f. 13.
4B0 praesumtiones oder vnzeittige iactationes ex praeoccupatis coniecturis. Ibid., 1206/3,
f. 226.
481 K Sch A Zw, II, 253, f. 40.
48! Id., f. 77.
485 vrts mit guten Zeugnissen seins kaltens ... zugewiesen worden. St A Sp, Zw. I, 697/6
f. 28.
484 K Sch A Zw, II, 258, f. 6.
48s Td., f. 67.
488 Ibid., II, 259/1, f. 55.
487 Auss mangell Tauglicher leuth; St A Sp, Zw. 1,1206/3, f. 143.
486 K Sch A Zw, II, 267, f. 73.
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fonction d’adjoint k Bergzabern est vacante dans le duchd460. Enfin en 
1614 il y a sept candidats - un record - pour remplacer Jacob Lybius ä 
Kusel470, et le gouvernement se montre aussi exigeant en 1617, ou il dis- 
pose de nombreux volontaires 4M.

La Situation parait moins brillante dans le comti de Sponheim depuis 
sa Separation avec le duche en 1584. Celui-lä depend davantage de l’ex- 
t^rieur pour pourvoir k ses besoins. En 1591 on ne trouve personne pour 
le poste de Traben 472 et en 1593 le pasteur Conon £crit ä Strasbourg au 
ministerium472 pour solliciter l’envoi d’un instituteur apte ä devenir plus 
tard ministre du culte, demande qui sera satisfaite474. Neanmoins il ne 
semble pas y avoir de penurie, car les vacances sont en general tr£s bra
ves, et on assiste au contraire a la creation d’^coles villageoises, signe 
incontestable de l’existence du personnel n^cessaire.

L’examen des candidats

Mais avant leur nomination tous les candidats doivent passer un exa- 
men ä Deux-Ponts ou k Birkenfeld. L’ordonnance de 1557 prescrit de 
ne nommer personne avant de lui avoir fait passer un examen par des 
gens d4sign£s sp^cialement, afin de savoir s’il est apte ou non47®. Le 
projet de 1574 confirme cette Obligation et foumit des pr^cisions pour les 
maitres des ecoles allemandes: les responsables de leur recrutement doi
vent se soucier de leur reputation morale, de Phonorabilit4 et de la pi£- 
t£ de leur conduite, de leur bonne diction, de leur £criture et de leur sa
voir en calcul 47°.

En pratique, cet examen est assure par le surintendant g£n£ral, assis
te le plus souvent de deux ou trois membres du conseil du prince; le 
compte rendu est ensuite remis au gouvemement qui en tient compte dans 
sa d^cision. Dans le comtS de Sponheim cet acte a Heu k Birkenfeld en 
pr£sence du chancelier et de l’inspecteur ecclesiastique. Les candidats 
sont convoques par le gouvemement dans une de ces deux capitales*77. 
Les instituteurs des villes sont interroges sur le catechisme, une lettre de 
Cic^ron qui est ä traduire et a analyser sur le plan grammatical; enfin 
ils doivent composer des exercices de style et etre capables de diriger un * * 471 * 473 474 475 * 477

Id., II, 269, f. 22.
«• St A Sp, Zw. I, 819/5, f. 232.
471 K Sch A Zw, II, 274, f. 30. A remarquer l’expression »Goft lob* (Dieu soit lou£) 
employ^e par le gouvemement i ce sujet.
471 St A Ko, 33/4955, f. 28.
473 Probablement le Convent ou assembl£e des pasteurs.
474 St A Ko, 33/4947, f. 65.
475 Kirchenordnung ..., f. 152.
473 St A Neu, Pfalz-Neuburg, 6905, f. 178.
477 Ainsi Georg Büttner k Deux-Ponts (1592) et Matthias Rihel & Birkenfeld (1614).
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choeur478 * *. En 1578 Candidus interroge Caspar Hilsbach sur ces connais- 
sances de latin, de dialectique, de rhetorique et sur son comportement47#. 
L’examen de Friedrich Goeler est particulierement brillant (1612). Le 
surintendant Beuther ecrit ä son sujet qu’il connalt tout le psautier et 
qu’il a repondu de fa^on teile que nous devons en faire l’eloge 48°. Le 
compte rendu de l’examen de Johann Lucas (1616) indique qu’il fut di- 
rig£ par Hexamer et le recteur Kramer de Hornbach et qu’il a porte 
sur la doctrine chretienne tiree du catechisme et sur une »Lettre« de 
Ciceron481.

Outre ces examens, le gouvemement a parfois pri£ le surintendant de 
donner son avis au sujet d’une nomination. Ainsi Candidus propose pour 
Obermoschel en 1604 Melchior Schreiner de preference k un autre can- 
didat, car il £tait meilleur en classe au gymnase et de plus il est origi
nale de cette bourgade482. Beuther prefere Johann Hoffmann qui doit 
quitter le gymnase de Hornbach sans bourse d’£rudes, tout en etant tr£s 
erudit, plein de zele, et qui a une conduite »calme et retir^e« pour Kusel 
oü röside sa mere en 160948*. En 1617 le gouvernement demande l’avis 
du recteur Kramer et du nouveau surintendant Hexamer pour savoir 
si Georg Reuss est apte ä etre adjoint k Deux-Ponts. Les deux hommes 
acceptent la proposition, tout en regrettant que ce jeune homme doive 
cesser les Stüdes k Hornbach avant la fin de l’ann^e, alors qu’il m^rite 
une bourse d’etudes484. Ce meme Hexamer propose Johann Rausch pour 
le poste d’Annweiler, car sa pauvrete l’empechera d’aller k l’universit^, 
et il sait mieux le latin que son concurrent485 *.

Dans certaines circonstances le conseil du prince prie aussi les fonction- 
naires locaux de faire un rapport compl^mentaire. En 1581 le secretaire 
du bailliage de Lichtenberg, Just Pfeil, re^oit l’ordre de r^pondre aux 
questions suivantes concemant Gangolf Frick: qui est-il? son lieu de 
naissance, ses postes successifs et son s^jour actuel468. En 1609 le surin-

478 Baum (L. H.), Der Pfarrer als Schulmeister, in: Blätter für pfälzische Kirchen
geschichte, I, 1925, p. 111. Au Wurtembcrg Pexamen est assur£ par un theologien 
membre du consistoire et consiste pour les instituteurs allemands en une ipreuve d’£cri- 
ture, de chant et un controle de Porthodoxie (Schmidt (E.), op. eit-, p. 49).
47t Id., 1121/3, f. 69.
«so Wlr ]fjn zu riihmen vrsach haben, ibid., 1206/3, f. 230.
481 praecipuis Christianae pietatis capitibus — ex catechesi tarn latina quam ger
manica ... (et sur) interpretatione germanica et analysi grammatica Epistolae Ciceroni- 
nae; St A Sp, Zw. I, 819/5, f. 242.
488 Id., f. 186.
4M Ibid., 819/5, f. 212.
484 K Sch A Zw, IV, 4309.
485 St A Sp, Zw. I, 697/6, f. 127.
488 Id., 190/3, f. 14.
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tendant Beuther consulte la population de Limbach sur les deux candidats 
k ce poste487.

Toutes ces mesures revelent le souci constant apportö par les autori- 
tds de s’entourer du maximum de garanties lors de la nomination des in- 
stituteurs. Les textes officiels sont appliqu£s k la lettre par le gouveme- 
ment et les surintendants gen^raux successifs. Le prince Jean I" s’oc- 
cupe d’ailleurs lui-meme de tres pres des nominations, a en juger par ses 
nombreuses annotations marginales. Il se soucie en pr io rite des aptitudes 
et ä partir de 1588 de l’orthodoxie des candidats. En 1600 il pröcise qu’il 
faut toujours songer plus a l’int£ret des eglises et des £coles qu’ä l’in- 
t^ret personnel des maitres488. Il £crit en 1591 qu’il faut une personne 
tr&s qualifiee k Bergzabern489 et quatre ans plus tard il recommande de 
prendre de pr£f£rence des gens connus et qui ont v£cu dans le pays490. 
Son successeur Jean II et les comtes palatins de Birkenfeld se contentent 
par contre toujours de suivre les avis de leurs conseillers.

Les motifs des nominations

Ceux-ci fixent leur choix en fonction de quelques motifs bien apparents 
qui permettent de comprendre la mentalit£ de cette epoque. Nicolaus 
Riebel par exemple obtient Hornbach en 1594, parce qu’il est n£ dans le 
duch£, qu’il est un boursier du prince, plein de zMe et d’une conduite dis- 
cr£te491 * *. Son successeur Johann Wemig est d£signe k cause de sa belle 
dcriture, de ses dons en musique, et parce que les professeurs du gymnase 
et le surintendant Candidus l’ont juge apte49*. Christian Gervinus de- 
vient instituteur k Meisenheim en 1592 pour son z£le et son Erudition, 
les parents sont satisfaits de lui (il fut adjoint pendant cinq ans), il est 
n£ dans le duche et possede des biens dans cette ville4**. Johann Corfe- 
yus est nomm£ k Enkirch (1597), parce que son examen fut satisfaisant, 
qu’il est originaire du comte et qu’il a depense une grande partie de son 
patrimoine pour faire ses Stüdes494 *.

A cote des capacites professionelles interviennent parfois toute une 
s£rie d’autres facteurs et en premier lieu l’origine geographique. Les gens 
n^s dans le pays ont en general la preference sur les Prangers envers

447 K Sch A Zw, VI, 1166, f. 36. Le gouvernement s’est conforme & l'avis de la 
paroisse. Mais c’est le seul cas connu oü on a laiss4 choisir la population.
488 Id., II, 265, f. 36.
489 wol qualificirt. Ibid., II, 258, f. 60.
480 Ibid., II, 260, f. 9.
481 Ibid., Il, 259/3, f. 35.
4« Ibid., II, 265, f. 14.
4“ Ibid., II, 259/1, f. 55.
494 sein patrimonium maisten theils ad continuationem studiorum impendirt; St A
Ko, 33/3951, f. 97.
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lesquels se manifeste quelquefois une certaine mefiance495. Cette attitude 
s’explique aussi par le fait qu’un certain nombre de jeunes gens ont fait 
leurs etudes aux frais du prince, de sorte qu’il est normal que celui-ci 
fasse appel 4 eux en priorite. Johann Schaubruck est nomm6 4 Bergza
bern (1591) pour 6viter qu’il ne quitte definitivement le duch£, ce qui 
serait une perte grave, car Jean Ier lui avait attribue une bourse d’4tu- 
des * * 498. II s’y ajoute aussi un motif financier, car on estime qu’un jeune 
homme, vivant pres de ses parents et possedant dans certains cas quel
ques biens personnels, se contentera plus facilement de son salaire49T.

Il se produit aussi, dans les villages surtout, qu’on attache une grande 
importance 4 une qualit^ particuliere teile que le chant ou l’ecriture. 
Nicolaus Pistorius est nomm£ adjoint 4 Deux-Ponts en 1615 4 cause de 
ses brillants resultats au gymnase et parce qu’il est un chanteur de quali- 
t£498. L’ann£e suivante Johann Reyger devient adjoint 4 Meisenheim 
parce qu’il a dirige quelque temps le choeur de Hornbach cum laude*99. 
Jonas Klingeisen obtient en 1617 Frankweiler pour sa belle £criture et 
sa voix500. Un tonnelier, Michel Beer, est propos£ par Beuther en 1613 
pour Weibenheim 4 cause de son ecriture, et en ete il pourra exercer son 
mutier quand les £14ves seront aux champs501 * *. L’insuffisance en ces deux 
mati4res peut provoquer un m^contentement de la population: 4 Kusel 
Nicolaus Klein est r£voque en 1585 en partie parce qu’il ne peut di- 
riger le chant, ni enseigner une bonne Ecriture5re.

Parfois on se soucie aussi de nommer quelqu’un pour une Periode assez 
longue, en refusant ceux qui veulent devenir pasteur plus tard. En 1595 
Jean Ier impose la nomination de Johann Helfenstein 4 Kusel contre l’avis 
de son conseil, dans I’espoir qu’il y restera longtemps, ce qui sera le 
meilleur Service rendu d la paroisse, d la ville et d l'ecole50*.

Enfin dans certaines circonstances le gouvernement accepte des person- 
nes par compassion ou par charit£, bien plus que pour leurs merites. 
Matthias Heuger est propose en 1563 pour Baumholder parce qu’il a 
suppli^ les membres du gouvernement precibus et lachrymis et qu’on l’a 
pris en pitie504. En 1604 Johann Kolckwitz est norarae 4 ce merae poste

4fl5 Ce phinomine s’observe aussi au Wurtcmberg (Fischer (K.), op. cit., p. 112).
4M K Sch A Zw, II, 258, f. 4.
407 C’est pour cette raison que Johann Helfenstein et Simon Metzler sont nomnies ä 
Kusel ou ils sont nis; St A Sp, Zw. I, 819/5, f. 196 et 204.
4M K Sch A Zw, IV, 4309.

Id., II, 273, f. 6. Dis 1596 Candidus a re^u Pordre d’attacher une grande impor
tance aux aptitudes musicales lors de Pexamen des candidats. Ibid., II, 261, f. 166.
500 feine handschrift ... vnd wol singen kan; St A Sp, Zw. I, 697/6, f. 121.
501 zimbliche handschrifft. Id., 1374, f. 88.

Ibid., 191/10, f. 46 et 53.
608 K Sch A Zw, II, 260, f. 13. Mais il sera nommi pasteur deux ans plus tard.
504 On a pitii de sa paupertatis, exilii et liberorum; St A Sp, Zw. I, 190/3, f. 9.
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k la suite de nombreuses suppliques au prince, d'une promesse de mieux 
se conduire, mais surtout a cause de sa pauvre femme et de ses enfants505. 
Un pauvre h£re qui a dü quitter le duchd de Deux-Ponts pour rester fi- 
dele ä ses convictions luth£riennes est pris par piti£ k Herrstein en 159450*.

Deux autres motifs jouent un r61e important: la bonne moralit^ et l’or- 
thodoxie religieuse. Pour le premier point le gouvernement exige en g£- 
n£ral des Prangers un certificat de bonnes moeurs (testimonium) comme 
pour Friedrich Franck a Kusel en 1585507, ou bien il fait faire une en- 
quete. Le surintendant general Flinsbach £crit en 1562 k propos de Heu- 
ger qu’il a eu un comportement honorable k Strasbourg508 509. En 1611 
Jean II fait des difficultes pour la nomination de Kümmel k Deux-Ponts 
k cause de sa mauvaise r£putation dans le duch£, et meme au Palatinat 
61ectoral et dans l’eveche de Spire, de Sorte qu’il ne pourra oeuvrer utile- 
ment50B.

Sur le plan doctrinal le gouvernement se montre intransigeant ä partir 
de 1588, sous I’impulsion du prince lui-meme qui ordonne en 1600 de re- 
fuser tous les candidats qui ne sont pas d’une Orthodoxie absolue510. En 
1593 Anton Wahl n’est pas admis, car c’est un ancien catholique qui 
ne s’est engag4 dans aucune confession; n4anmoins il avait exerce pen- 
dant deux ans k Lichtenberg511 * * * 515. Jean Ier s’oppose igalement ä Johann 
Wack (1592), malgre l’avis favorable du gouvernement et de Candidus, 
par crainte qu’il ne s’attache aux jesuites, chez lesquels il avait s£joum£ 
quelque temps51*. Enfin Johann-Albin Kolckwitz ne trouve pas grace 
non plus (1590) pour s’etre oppose k la confession r^formee: il est pour- 
tant soutenu par la population qui l’appr4cie comme greffier, il est juge 
apte et poss£de quelques biens k Baumholder51*. La meme Evolution se

Id., f. 54.
506 Un armer deutscher gesell; St A Ko, 33/4947, f. 64.
*>7 St A Sp, Zw. I,191/10, f. 55.
608 ut ex ministris ecclesiae Argentinensis saepe obiter audivt, honestae fuit vitae. Id., 
1121/3, f. 19.
509 gar beschreiet. Ibid., 1374, f. 37. Il fut revoqu£ pour un £cart de conduite non
precise k Frankweiler. N£anmoins le prince se laissera finalement ftechir. Ce souci
moral semble moins prononce en Saxe, ä en juger par les plaintes de Rivius, un disciple 
de M^lanchthon, selon lesquelles les m£diocres sont plus facilement nomm£s que les 
autres qui mincnt une vie irr^prochable (Gehmlich (E.), op. cit., p. 30).
Mf Lors de l’examen il faut contröler s’ils appartiennent k la waren Religion; K Sch 
A Zw, II, 265, f. 36.
521 keiner Religion sich bisshero Anngenommen; St A Sp, Zw. I, 818/1, f. 114. Un cas 
semblable se presente i Essenheim ou Philipp Cusanus n’est pas admis: il avait exer
ce auparavant chez les catholiques (dans la ForSt-Noire) et les luth^riens (dans le 
comte de Hanau-Lichtenberg), donnant l'impression qu’il se soucie plus de la fonction 
que de la religion et qu’il passe facilement d’une confession k une autre. K Sch A Zw, 
II, 260, f. 9.
518 ausstretten und sich ann die Jesuiter hencken wollte. Id., II, 259/1, f. 41.
515 G St A Mu, K. b. 389/9 c, f. 135.
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manifeste dans le comt£ de Sponheim oü un 4dit publik avant 1603 
oblige tout nouveau pasteur et instituteur k remettre par 4crit lors de 
sa nomination sa d&daration de foi ordonn^e en th£ses et antith^sesS14. 
Ainsi Matthias Rihel est nomm^ a Kastellaum apr£s avoir sign£ la 
»Formule de Concorde«, en 1614615. Ce renforcement du controle est d’ail- 
leurs gäneral dans les territoires luth^riens dont la plupart exigent de- 
puis 1580 la signature de la Formula Concordiae par les candidats k 
une fonction eccl^siastique ou scolaire51®.

Avant 1588 le controle religieux £tait plus souple. Il s’agissait simple- 
ment de souscrire l’ordonnance eccl^siastique de 1557, ce que seules des 
personnes aux idees calvinistes prononc^es pouvaient refuser. Candidus 
ne fait parfois merae pas allusion ä la religion lors de l’examen514 * * 517. Mais 
en 1585 Joachim Fauss essuie un refus k Annweiler £t cause du pasteur 
Brunner qui l’accuse d’avoir des opinions calvinistes et zwingliennes parce 
qu’il n’a pas communie k Paques518.

Le decret de nomination

Ayant pass£ avec succ^s son examen, le candidat est nomm£ par le 
prince qui possMe ce droit dans toutes les £coles du duche a de rares 
exceptions pr£s, qui ne concernent que quelques localitls rurales519. Ain
si ä Ulmet la population a le droit de nommer elle-meme l’instituteur, 
mais apr&s examen k Deux-Ponts et avec l’accord de la chancellerie520. 
En fait il semble que bien des communes disposent du droit de Präsenta
tion, le gouvernement se reservant le droit de confirmer ou non apr£s 
l’examen et parfois aussi apres enquete. C’est l’ordonnance de 1557 qui 
accroit ici les pouvoirs de l’Etat, car jusque-U on avait conserv£ la Situ
ation du Moyen Age, c’est-a-dire que la ville nomme l’instituteur et ce-

514 St A Ko, 33/5227, p. 257. En 1580 l’llecteur palatin Louis VI qui a r£tabli le 
lutWranisme (1577-84) impose a tous les candidats de se conformer au Livre de Con
corde. Sehling (E.), Die evang. Kirchenordnungen XIV, p. 508.
415 Sc A Ko, 33/5937.

Par exemple en Saxe et i Lübeck (Fischer (K.), op. cit., p. 100).
M7 Par exemple pour Caspar Hilsbach (1578).
5,8 ex professo Calvinischer vnd zwinglischer meinung. St A Sp, Zw. I, 697/6, f. 52.
619 En Hesse ce droit appartient en general i la commune ou au pasteur (Heppe (H.), 
op. cit., T. I, p. 290), au Wurtemberg a la commune, mais sous le controle du consistoire 
(Ibid., II, p. 127), en Saxe £ la commune qui juge les candidats surtout pour leurs ap- 
titudes musicalcs (Puchta (B.), op. cit., p. 60); dans les villes saxonnes les membres du 
magistrat proc^dent £ un vote secret (Walther (C.), Zur Geschichte des Pirnaer Schul
wesens von der Reformation an bis zur Mitte des 18. Jahrhunderts, Leipzig, Grimme, 
1905, p. 53), mais £ partir de 1580 le consistoire dispose du droit de confirmation gräce 
a l’cxamen (Tietz (G.), op. cit., p. 43).
520 G St A Mu, K. b. 389/9 c, f. 96. La meine Situation se presente a Frankweiler 
(K Sch A Zw, II, 193, f. 68).
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iui-ci recrute ses adjoints, comme c’est encore le cas a Deux-Ponts en 1558, 
ou le malere d’Ecole change tous les ans de collaboratorstt.

Le gouvernement adresse une instruction au bailli et k son secretaire 
pour presenter le nouvel instituteur k la population, en lui enjoignant 
l’ordre de respecter l’ordonnance ecclEsiastique et scolaire, de faire preu- 
ve de zEle et de mener une vie exemplaire; on prie aussi les fonction- 
naires de surveiller le comportement de celui-ci et d’informer la chancel- 
lerie de toute plainte Eventuelle. Ce texte reste en usage 4 quelques va- 
riantes pres pendant toute la pEriode522. En 1578 l’ordre concernant 
Caspar Hilsbach impose a ce demier d’instruire les enfants dans la 
crainte de Dieu, les bonnes moeurs et les artsS23, de reconnaitre le rec- 
teur du gymnase comme son supErieur et rappelle aux autoritEs de lui 
foumir le meme salaire et le meme logement qu’ä son prEdEcesseur*24. 
En 1593 le bailli doit prEsenter Johann Albin Kolckwitz 4 la paroisse 
de Baumholder, au pasteur et aux ElEves, et surveiller son Orthodoxie doc- 
trinale et son comportement; on impose en effet au nouveau maitre de se 
conformer a la Parole de Dieu, k l’ordonnance ecclEsiastique, de mener 
une vie honorable et de servir d’exemple k la jeunesse52S. Dans le comtE 
de Sponheim le procEdE est k peu prEs identique. Les co-princes informent 
en 1595 le grand-bailli Albert Senff de la nomination de Bechtold Haus
mann k Trarbach et le prient de prEsenter celui-ci au pasteur, au recteur 
de l’Ecole et ä toute la paroisse moyennant le meme salaire. On impose k 
Hausmann d’exercer ses fonctions de fa5on loyale et avec serieux82B.

En dEfinitive le gouvernement se soucie beaucoup du recrutement, afin 
d’Eviter toute mauvaise surprise: c’est un signe de l’interet manifestE 
pour l’Education des enfants, mais cela sert aussi ä renforcer 1’autoritE 
du pouvoir central. Les critEres principaux du choix sont l’orthodoxie 
religieuse, la moralitE et un niveau süffisant de connaissances controlE 
par un examen assez strict. NEanmoins des surprises - dEsagrEables - 
peuvent se produire et les capacitEs des maitres sont trEs inEgales. Les 
candidatures sont nombreuses sauf entre 1590 et 1600, preuve de l’existen- 
ce sur place d’un rEservoir de gens instruits auquel s’ajoutent les maitres **

** Id., 389/8 a, f. 82.
*“ Par exemple a Baumholder {1577 et 1579), St A Sp, Zw. I, 190/3, f. 11 et 13, 
et 4 Kusel (1592 et 1614). Ibid., 819/5, f. 165 et 234.
“* in gottesforcht, guten sitten vnd kunsten den anfang machen. Ibid., 1121/3, f. 72.

Ibid., f. 70-73.
*“ Ibid., 190/3, f. 42.

recheschafften und mitt ernst. St A Ko, 33/5527, p. 247. Au Palatinat le Senat ec
clEsiastique fixe en 1601 le texte de l’engagement que tous les nouveaux maitres d’eco- 
le doivent signer: il contient en particulier la promesse de n’enseigner que lc catEchisme 
de Heidelberg sur le plan religieux, de se montrer bienveillant et aimable avec les 61E- 
ves sans abuser des chätiments, de mener une vie exemplaire et d’etre soumis aux au
toritEs. Sehling (E.), op. cit., p. 591-593.
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itin^rants, dont le nombre reste appreciable. De plus en plus le recrute- 
ment tend k se limiter aux enfants du pays issus du clerg£ et de la petite 
bourgeoisie, k l’exclusion de la masse paysanne comme du patriciat. Ce- 
ci semble d’ailleurs conforme k Involution de l’Empire, de Sorte qu’en 
depit de la frontiere religieuse et politique (a proximite du royaume de 
France) on ne reteve aucune originale marquante, k l’exception de 
l’homogeneit£ de la mentalit£ qu’a cr6ee le passage de la plupart des 
maitres par Hornbach. Enfin cette politique scolaire r£vMe la differen- 
ciation croissante entre les grands territoires, autonomes sur le plan cul- 
turel, et les petits qui dependent de voisins pour former leurs cadres ad- 
ministratifs, eccl^siastiques et enseignants.
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